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POLICE JUDICIAIRE 
Tribunal de Police. — Remise des Convocations. — Frais de Remise. 

Apprê t eu r s . 

Q U E S T I O N S . —- 1" A quels fonctionnaires incombe le service de 
la remise des -convocations à compara î t re devant les tribunaux de 
police? (Dans les communes rurales.) 

2° Ces convocations dûmen t complétées en original et copie 
demandent du t ravai l au moment de la remise, sans compter les dis
tances à parcourir à l 'a l ler et au retour, au domicile de la personne 
citée ; 

3° Les huissiers possèdent le tarif criminel sur lequel ils basent 
le coût de ces sortes de citations. 

Quid des gardes-champêtres qui, généralement, remplissent les 
fonctions d'huissier, c'est-à-dire d'appariteur à la campagne? 

4" Pa r qui les appariteurs sont-ils ou doivent-ils ê t re payés? 
5° Sur quelles bases s 'é tabl issent les indemni tés pour citations 

émanant de l 'Officier du Ministère Public près le Tribunal de 
police ? 

R E P O N S E . — Nous croyons ne pouvoir mieux faire que de repro
duire les textes légaux qui régissent la mat ière t ra i tée . Ils sont 
précis et, à notre avis, ne nécessi tent guère de commentaires. 

L a base de cette législation est l 'article 145 du Code d'Instruc
tion criminelle qui dispose que les citations à compara î t re devant 
le Tr ibunal de police doivent être notifiées par un huissier. 

L ' a r t i c le 16 de la lo i du 1 e r j u in 1849, autorise cependant les 
Officiers du Ministère Publ ic à charger les gardes-champêt res et 
forestiers, les agents de la police locale et de la force publique — 
dans le territoire pour lequel ils sont commissionnés — (voir 
Annales parlementaires, 1849, p. 349) les Directeurs et gardiens-
chefs de prisons, de faire concurremment avec les huissiers, mais sans 
frais, tous les actes de l a justice répressive. (Voir encore à ce sujet 
l 'A r r ê t é Royal du 1 e r septembre 1920 — Tarif criminel — art. 44, 
125 et 126.) 

L a lo i de 1849 n 'a voulu accorder qu'une simple facul té dont 
l 'Officier du Ministère Publ ic peut user suivant les circonstances. 
I l doit appréc ier ces circonstances et ne faire usage de cette facul té 
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qu'avec une grande réserve. Là où i l y a lieu de craindre que des 
cas de null i té viennent entraver le cours de la justice, i l lu i est tou
jours loisible d'employer le ministère des huissiers. (Chambre des 
Représentants , 6 mars 1849, Annales parlementaires, p. 918.) 

Néanmoins, dans la suite et en vue de restreindre les frais de jus
tice, le Procureur Général près la Cour d 'Appe l de Bruxelles, pai
sa circulaire du 13 mars 1903, a prescrit, une application générale 
dans le ressort de sa compétence, des dispositions de l 'article 16 de 
l a loi du l 0 1 ' ju in 1849, aux citations à .Vire pour compara î t re devant 
le Tribunal de police, et voici dans quels termes : 

P A R Q U E T D E L A COUR D ' A P P E L Bruxelles, le 13 mars 1903. 
de B R U X E L L E S ' 

No 13057. 

Monsieur le Procureur du. Roi, 

L'art icle 16 de la loi du l ' - 1 ' j u in 1849, et l 'article 67 du Tar i f 
criminel permettent de charger de la notification sans frais, de tous 
les actes de la justice répressive, les gardes-champêtres et forestiers, 
ainsi que les agents de la police locale. 

Conformément à ces dispositions, j ' a i prescrit, depuis un an, le 
remplacement du ministère d'huissier par les agents ci-dessus dési
gnés pour les citations à faire devant les tribunaux de police, dans 
les parties mírales de l'arrondissement, de Bruxelles. Ce mode de 
procéder, inst i tué à titre d'essai, et qui est de nature à produire 
une diminution notable dans les frais de justice, a donné les résul ta ts 
favorables que j ' e n attendais. I l a fonctionné sans inconvénient, 
appréciable. I l est du reste en vigueur dans les mêmes conditions 
satisfaisantes et de la propre initiative des Officiers du Ministère 
Public ou des juges de paix, dans divers cantons des provinces 
d'Anvers et du Ilainaut. 

I l importe que cette mesure soit généralisée et rendue définitive. 
E n conséquence i l conviendra q u ' à l 'avenir, dans les bureaux de 

police, toutes citations de prévenus ou de personnes civilement res
ponsables soient notifiées par l ' in termédiai re de l ' un des agents 
dénommés dans l 'article 16 de la loi du 1e'1' j u in 1849. 

Ne devront être, exceptées de cette obligation que les citations à 
adresser à des prévenus on à des personnes civilement responsables, 
domiciliés dans les parties non rurales des agglomérations de Bru
xelles, d'Anvers et de Charleroi, ainsi que dans les villes de Louvain, 
M aliñes, M ons et Tournai. 

E n vue d'assurer la régular i té et la validité, des notifications, les 
copies des exploits devront être faites au Parquet du Magistrat, à la 
requête duquel les citations sont rédigées. I l en sera ainsi même lors
que la citation est destinée à être remise hors du canton de ce 
Magistrat. Dans ce cas, l ' intervention de l 'Officier du Ministère 
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public du canton dans lequel l'agent chargé de la citation exerce 
ses fonctions, sera requise. 

Je vous prie de vouloir bien transmettre ces instructions à M M . les 
Juges de paix et Officiers du Ministère Public près les Tribunaux 
de police de votre ressort, et de les inviter à en assurer la ponctuelle 
exécution. 

I l va de soi que les mêmes règles seront suivies dans les cas excep
tionnels où i l y aura nécessité d'adresser à des témoins un exploit 
de citation au lieu du simple avertissement. 

Le Procureur Général, 
(s.) W I L L E M A E R S . 

A Monsieur le Procureur du Roi, à Bruxelles. 

L'art icle 14 de l 'Ar rê té Royal du 1 e r septembre 1920, Tar i f cr i
minel — fixe les sommes à allouer aux huissiers pour les différents 
actes de la justice répressive. 

Le taux des indemnités de voyage à allouer aux huissiers, en 
vertu de l 'article 25 du Tar i f criminel, est fixé par l 'A r r ê t é Minis-
t é r i eLdu 23 décembre 1922. (Voir Moniteur du 28 décebre 1922.) 

Les indemnités de déplacement à allouer aux gardes-forestiers et 
agents de la force publique, agissant comme huissiers, sont fixées par 
les articles 47 et 47bis, de l ' A r r ê t é Roya l du 1 e r septembre 1920 — 
Tar i f criminel — complété par l ' A r r ê t é Roya l du 22 décem
bre 1922. 

A remarquer cependant que les gardes-champêt res ne peuvent 
agir comme huissiers que dans le territoire pour lequel ils sont 
commissionnés. 

Eventuellement, ces frais sont l iquidés de la même manière que 
les frais d'huissier. (Voir article 80 de l 'Ar rê té Roya l du 1 e r sep
tembre 1920, complété par l 'A r r ê t é Roya l du décembre 1922.) 

Telle est, en substance, la législat ion r ég l emen tan t les différents 
points soulevés par les questions ci-dessus rappor tées . 

Bruxelles, le 18 décembre 1924. 

V . T A Y A R T de B O R M S , 
Officier du Min i s t ère Publie 

près le Tribunal de police de Bruxelles. 



JURISPRUDENCE 

Régime de l'Alcool. — Dépendances du Débit de Boissons. 
Sens de ces mots. 

A R R E T D E L A COUR D E CASSATION", du 30-6-24, ' 

La Cour,... 

Sur le moyen pris de la violation de l 'art icle 12 de la loi du 
29 août 1919 en ce que le demandeur a été condamné, en vertu d 'un 
procès-verbal qui constatait à sa charge la détent ion de cognac et 
de genièvre dans uni» Cuisine attenante à son cabaret, déclarée 
momentanément à l'usage de café, alors que l 'article invoqué exige, 
pour la val idi té du procès-verbal , qu ' i l s'agisse d 'an débi t « acces
sible aux clients ou consommateurs », Ce qui suppose un carac tè re 
habituel qui ne se rencontrait pas dans l ' e spèce ; 

Attendu que, selon l ' a r r ê t é a t t aqué , ];i cuisine oui se trouvaient les 
consommateurs et où. les gendarmes ont constaté l ' infraction, est 
eontigùe au débit de boissons du demandeur et se trouvait, en fait 
et 'tout au moins momentanément, à l'usage de café et accessible 
au public ; 

Attendu que l 'article 12 visé au moyen oblige le déb i tan t à laisser 
péné t re r , sans assistance, les agents dans toutes les parties de son 
établissement, y compris les dépendances où les clients et les consom
mateurs ont accès ; 

Attendu que cette obligation énoncée en termes généraux ne peut 
être restreinte au seul cas où les clients et consommateurs auraient 
accès habituellement dans les dépendances où des faits seraient con
s t a t é s ; (pic l 'article 12 doil recevoir application, dès qu'en l'ail, au 
moment de la constatation opérée pur les agents, la dépendance est 
accessible aux clients ou consommateurs; 

Attendu d'ailleurs que. si le terme clic ni employé p;ir la lo i peut 
impliquer certaine Condition d'habitude et ainsi oli ' r ir quelque fon
dement à la thèse du pourvoi, on ne peut perdre de vue que la loi 
en a é t endu la notion en y ajoutant le terme consommateur, qui 
n'apporte pas précisément l ' idée d'une f réquenta t ion habituelle. 

Par ces motifs, rejette le pourvoi. 



Carte d'Identité. — Obligation d'en être porteur, même en cas 
de contrôle facile de l'identité. 

A R R E T D E L A COUR D E C A S S A T I O N , du 7-7-24.. 

Sur le moyen unique pris de la violation des articles 108 de la 
Constitution, .3, 4, G de la loi du 2 juin 1856, 2 et 4 de l ' a r r ê t é royal 
du 6 févr ier 1919 ; 

Attendu que l ' a r r ê t é a t t aqué , sans critiquer la légali té de l ' a r r ê t é 
royal du 6 février 1919 en tant que son article 4 impose à toute 
personne d ' ê t r e , sous peine d'amende, munie d'une carte d ' iden t i t é 
dél ivrée par l 'administration communale de sa résidence, décide que 
celui qui possède cette carte n'a pas nécessairement à en. être 
porteur ; 

Attendu que cette appréciat ion est inconciliable avec le texte de 
la disposition préindiquée qui punit celui qui n'est pas muni d'une 
carte d ' i d e n t i t é ; 

At tendu que cette stipulation a notamment pour but de provo
quer, par l a possibilité d 'un contrôle facile et immédiat , l 'accom
plissement des obligations prescrites, en cas d 'é tabl issement ou de 
changement de résidence, par l 'ar t icle 4 de la loi du 2 ju in 1856, 
afin d'assurer Constamment, ainsi que l 'article 5 de l ' a r r ê t é royal 
du 30 décembre 1900, sur les registres de population, en rappelle la 
recommandation, la parfaite concordance de ces registres avec l ' é t a t 
de l a population de chaque commune ; 

At tendu q u ' i l suit de ces considérat ions que l ' a r rê té a t t aqué a 
été rendu en violation des dispositions légales visées au moyen ; 

Vu pour le surplus, la légali té de la procédure et des condam
nations ; 

Par ces motifs, 
Casse la décision a t taquée , mais en tant seulement qu'elle a 

déclaré non punissable le fait par la défenderesse de n 'avoir pas 
été porteuse de sa Carte d ' iden t i té . 
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LÉGISLATION 
Lois des 3 août 1919 et 21 juillett 1924. — Exclusion de certains 

emplois provinciaux et communaux du droit de préférence. 

A L B E R T , Ro i des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. -

V u l 'article 5, alinéa '2, de la lo i du 3 août 1919, modifiée par 
celle du 21 jui l let 1924, qui autorise le gouvernement à exclure d u . 
droit de préférence reconnu aux muti lés , combattants, mobilisés, 
etc., pour la collation des fonctions et emplois publics, les emplois 
qui exigent par leur nature des garanties par t i cu l iè res de solvabi
lité, de confiance ou de mér i te exceptionnel dont l ' app réc i a t ion 
doit, en principe, ê t re laissée à l ' au to r i t é qui nomme; 

At tendu qu'un a r r ê t é royal du 21 mars 1921 a réglé l 'applica
tion de ces dispositions légales en ce qui concerne les fonctions et 
emplois de l ' E t a t ; que pour r épondre au vœu que le légis la teur a 
expr imé au cours de la discussion de la lo i du 21 juil let 1924 sus-
visée, i l convient de régler également cette question pour ce qui 
concerne l 'at tr ibution des emplois provinciaux et communaux ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de l ' I n t é r i e u r et de l 'Hyg iène , 
de la Justice et des Sciences et des Ar ts . 

Nous avons a r rê t é et a r r ê tons : 

ARTICLE PREMIER. — Sont exclus des droits de préférence accordés 
par la lo i du 3 août 1919, modifiée et complétée par la loi du 
24 juillet 1924, les fonctions et emplois provinciaux et commu
naux désignés ci-après : 

Secré ta i re et receveur des communes et des établ issements 
publics de bienfaisance des locali tés de 5,000 habitants et plus; 

Chef de cabinet ét secré ta i re particulier des bourgmestres des 
localités de 25,000 habitants et plus; 

Membres du personnel enseignant ; 
Médecin et chirurgien de la commune et des établ issements 

hospitaliers; 
Ingénieur et architecte de la province et de la commune; 
Expert des viandes de boucherie et inspecteur des denrées alimen

taires. 



A R T . 2. — Nos Ministres de l ' I n t é r i eu r et de l 'Hygiène, de la 
Justice et des Sciences et des Ar ts sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l ' exécut ion du présen t a r rê té . 

Donné à Bruxelles, le 16 décembre 1924. 

(Moniteur du 18-12-1924.) 

T. S. F. — Placement sans autorisation. — Délit. 

Nous reproduisons ci-après la Circulaire du 3 janvier 1925, de 
M . Corni l , Procureur du Roi , à Bruxelles, qui estime, comme on le 
verra, que le placement sans autorisation d 'un appareil de récept ion 
à simple galène même, tombe sous l 'application de la lo i dv 

" l O jui l let 1908, art. 2. 

Messieurs, 

E n présence de la diffusion toujours croissante de la télégraphie 
et surtout de la téléphonie sans f i l , j ' a i l'honneur d'attirer votre 
attention sur l'article 2 de la loi du 10 juillet 1908 qui punit de peines 
correctionnelles tous ceux qui, sans autorisation préalable du Gou
vernement, auront, établi, fait ou laissé établir ou fonctionner des 
appareils à radiations électriques susceptibles de servir ou de nuire 
à la correspondance. 

Cette disposition législative englobe indistinctement tous les appa
reils cle télégraphie et de téléphonie sans f i l qu'ils soient générateurs 
ou récepteurs, importants ou non; la nécessité de l'autorisation existe 
donc aussi bien pour les postes à galène que pour les appareils à 
valves ou à lampes. 

Les personnes désireuses d'installer un poste de télégraphie ou de 
téléphonie sans f i l doivent adresser une demande à M . le Directeur 
Général des Télégraphes et des Téléphones. E n réponse à leur 
demande, les intéressés recevront de l 'administration précitée, outre 
le texte des lois et règlements régissant la matière, un questionnaire 
qu' i ls devront remplir et renvoyer à l'adresse indiquée au dit 
questionnaire. • -— 

Vous voudrez bien prendre toutes les dispositions nécessaires 
pour veiller, tant par vous-même que par vos subordonnés , à la ' 
stricte observation de la loi du 10 juillet 1908 et dresser procès-
verbal à tous ceux qui contreviendraient à ses dispositions. 

I l y aurait lien, cependant, au début , de faire preuve de tolé
rance dans la constatation des infractions de l 'espèce, de nom
breuses personnes ignorant la portée exacte des dispositions légales 
sur la mat ière ; les dé ten teu r s d'appareils de T. S. F . qui ne pos
sèdent pas l 'autorisation requise, seront donc invités par vos soins 
à se mettre en règle dans le mois; vous ne manquerez pas d ' indi
quer aux intéressés l ' au to r i t é à laquelle ils doivent s'adresser et 
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vous leur donnerez éventuel lement quelques explications dans le 
sens de ce qui est dit ci-dessus. 

U n mois après que vous aurez donné cet avertissement, i l y aura 
l ieu de dresser procès-verbal à tous ceux qui ne se seront pas mis 
en règle. . 

Le Frocureur du Roi, 
L . C O R N I L . 

Proposition de Loi sur l'Amnistie administrative. 

Nous publions ci-après quelques extraits du Rapport présenté par 
M. Em. Blavier, membre de la Chambre des Représentants. Certains 
des arguments qu'il cite semblent assez judicieux et certaines affir
mations surprendront peut-être beaucoup de nos abonnés. 

Circonstances clans lesquelles les faits se sont passés, 
pendant la guerre. 

Les jurisconsultes les plus éminents, des membres du Parlement 
restés en pays occupé, de futurs Ministres, ne savaient quel conseil 
donner ou donnèrent des avis contradictoires aux fonctionnaires qui 
venaient leur demander quelle attitude ils avaient à prendre. 

U n grand nombre de ceux qui ont encouru des peines, étaient restés 
en service et avaient accepté une fonction ou une promotion sur le 
conseil de hautes personnalités qui toutes n'ont pas eu plus tard le 
courage de porter la responsabi l i té de leurs dires : « Us attendraient, 
avant d'affirmer la foi donnée, que l 'opinion publique se fût calmée ». 

U n fonctionnaire décri t dans La, GàSzette du 8 mars 1923. son aven
ture comme suit : 

« Je tiens à faire remarquer, tout d'abord, que dans tous les autres 
ministères que dans celui des chemins de fer, les fonctionnaires et 
employés avaient été autorisés à travailler sous le contrôle allemand, 
et que presque tous les intéressés durent signer, par conséquent, la 
déclarat ion de loyauté exigée par l'occupant. 

» Ce ne fut qu'en 1917, lorsque les Allemands déc ré tè ren t l a sépa
ration administrative, en vertu de laquelle les fonctionnaires wallons 
étaient envoyés à Namur, que les intéressés se demandèrent s'ils 
devaient rester à leur poste ou donner leur démission. 

» J ' a l l a i avec d'autres de mes collègues du ministère auquel j ' é t a i s 
a t taché consulter mon secrétaire général au sujet de la voie à suivre. 
Ce chef nous dit que chacun devait agir selon sa conscience et qu ' i l 
n'avait aucun conseil à donner. NOILS appr îmes cependant plus tard 



— 9 -

qu ' i l avait reçu des instructions du Havre, et demandé et obtenu des 
Allemands un congé de six mois. 

» Sa réponse équivoque nous décida à aller voir des membres de la 
Chambre et du Sénat .Certains de ceux-ci étaient divisés quant à l 'att i
tude à prendra et à l ' in terpré ta t ion à donner à la Convention de L a 
Haye ; d'autres étaient d'avis que nous devions rester à notre poste, 
suivre la politique du inoindre mal en continuant à servir les inté
rêts de nos concitoyens si terriblement éprouvés : 

» — Comme cela vous empêcherez la désorganisation du service et 
le gâchis complet... nous dit un Ministre d 'Etat . 

» Des princes de l 'Egl ise par tagèren t cet avis. 
» Plusieurs agents suivirent ce conseil, alors que les fonctionnaires 

supér ieurs donnaient leur démission, parce qu'ils en avaient reçu 
l 'ordre. Par suite, de ces démissions, certains emplois devinrent 
vacants et furent occupés par d'anciens employés, ce qui leur valut 
une augmentation de quelques centaines de francs, très peu de chose 
donc, pu isqu 'à cette époque le prix de la vie était monté à une hau
teur vertigineuse. » 

I l arriva donc que nombre de fonctionnaires et employés furent 
déplacés à Bruxelles par ordre formel qui leur fut transmis par leurs 
chefs directs sans la moindre observation ou le moindre avis. 

D'autre part, les Allemands ont fait usage des formules de con
trainte qu'ils ont découvertes dans l'arsenal des circulaires ministé
rielles belges et qui contiennent la menace de la perte du traitement 
en cas de refus. 

C'est ainsi que les percepteurs des postes furent contraints de 
reprendre leur service; en cas de refus ils s'exposaient à encourir des 
punitions et de la part de l'occupant et de la part du Gouvernement 
belge, ce qui appert de nombreux témoignages, entre autres d'une 
lettre que La Gazelle a publiée et dans laquelle un chef de service 
belge informe les percepteurs des postes, clans un ordre de service 
signé par lu i , que le personnel est obligé de reprendre le service, et 
que tous ceux qui ne se conformeront pas à cet ordre, seront punis de 
suspension de traitement. 

Ce document date du 7 septembre 1915. 
I l est incontestable, d'ailleurs, que beaucoup d'employés ont fait 

œuvre utile en restant à leur poste. On cite le cas d 'un fonctionnaire 
des postes, M . Lepère. qui n'a pas hésité à retenir une lettre, afin de 
pouvoir aviser deux autres fonctionnaires belges qu'ils é ta ient en 
danger et qu'ils devaient faire disparaî t re certains documents qui 
pourraient leur valoir le cachot allemand ou le poteau d'exécution. 
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D'autre part, personne n 'a songé à en vouloir aux receveurs des 
contributions du fait qu'ils étaient restés en fonctions. 

Les inspecteurs de l'enseignement, qui sont restés en service, n'ont> 
ils pas empêché, en restant, à leur poste, l'occupant de s'emparer de 
toute l 'administration de notre enseignement? D'ailleurs, plusieurs 
membres de l 'administration centrale de l'enseignement semblent 
avoir été de cet avis, puisqu'ils sont restés en activité, pendant un 
certain temps, après la séparation. 

C'est surtout le transfert forcé à Namur, quelques mois après, qui 
a provoqué de l'opposition. Oi i est le juge qui, en âme et conscience, 
peut faire le dépar tage entre les fonctionnaires qui dans cette oppo
sition sont allés assez loin ou pas loin assez ? Qui oserait se porter juge 
dans le cas psychologique de ceux qui n'ont pas agi précisément 
comme certains de leurs collègues? E t pourquoi destituer les uns et 
accorder des promotions aux autres ? 

Les cas dans l'enseignement sont nombreux et déconcertants . Quelle 
était la norme ? Le Gouvernement belge n 'a pas voulu mettre le pays 
devant des ruines morales et intellectuelles plus grandes, en pi-ocla-
mant la suspension de l'enseignement à l ' in tér ieur du territoire 
occupé. Le personnel enseignant non militarisé, rés idant à l ' é t ranger , 
fut renvoyé en Belgique ; même on a pris des mesures disciplinaires 
contre ceux qui n'avaient pas repris leur service. 

Puisque l'enseignement devait être continué, en quelle mesure les 
places vacantes pouvaient-elles être occupées? 

Qui aurait osé tracer ici avec sûieté la ligne de démarcat ion entre 
ce qui était permis et ce qui ne l 'é ta i t pas, entre les rapports licites 
ou non avec l'occupant? I l est trop facile de s'abriter derr ière la for
mule» vague: « Que chacun agisse selon sa conscience », ou d'appli
quer le critère trop simpliste ; « Qui a accepté une place ou une pro
motion est punissable ». 

Après la déposition de l'houorahlc Iiomiiw d'Etat, 21. Lcri.e, devant 
la Cour d'Assises de Namur, on a ouvert de grands yeux dans le 
pays, en apprenant que les secrétaires généraux des divers Départe
ments avaient reçu des instructions formelles avec mission de les 
communiquer à leur personnel. X"é1ai i -ce pas uni i.n-i.sr sérieuse 
pour tous les agents inférieurs, que les fonctionnaires supérieurs, 
par crainte de difficultés1, n'ont osé communiquer ces instructions 
q u ' à un nombre infime de subordonnés? 

Comme guide de leur conscience, ces agents n'avaient, en effet, 
d'autre directive que l'attitude indécise des personnes autorisées ainsi 
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(¡114- toutes les contradictions qui se manifestèrent autour d'eux; tan
tôt, ils entendaient invoquer la Convention de L a Haye, puis on disait 
cette Convention périmée ; d ' après les uns, les fonctionnaires des 
finances devaient démissionner; d ' après les autres, ils devaient s'en 
tenir à la circulaire confidentielle du 31 juillet 1914 : on voyait se 
fermer les Universités de Belgique, mais celle de Li l le fut rouverte; 
lu Belgique «"'dictait des arrêtés-lois pour le territoire occupé, la 
France n'en faisait r ien; on interdisait à l'occupant le droit de faire 
des lois, mais la Cour de Cassation validait la loi allemande sur les 
loyers. 

Ne devait-on pas tenir compte, au milieu de ces contradictions, de la 
possibilité qu 'un fonctionnaire pouvait croire en toute loyauté — et 
cette conception-avait été exprimée en haut lieu — que le patriotisme 
exigeait de tous les citoyens de l 'E ta t qu'ils restent à leur poste et 
que, dan l ' in térê t du pays, déjà si fortement éprouvé, se soumettent 
à certaines mesures prises par l'occupant, afin d'assurer la marche 
régulière de l'administration, de ne pas jeter le désarroi dans les 
services publics et... de ne pas laisser occuper les places vides par des 
agents allemands. 

Et lorsque nous-mêmes nous occupions le territoire allemand, 
n 'était-ce j^as également sur la Convention de L a Haye que nos 
représentante se basaient pour exiger des fonctionnaires allemands 
une loyale collaboration afin de maintenir des situations normales 
dans les territoires occupés? 

C 'est devant ces problèmes de conscience très complexes qui furent 
posés par les circonstances angoissantes de l'occupation, que 
M g r Mercier a déclaré, lors du dernier fameux procès pour faits de 
guerre, ce qui suit : 

« J ' a i agi de même à propos du travail de nos ouvriers. J ' a i 
admiré, exalté autant et plus que personne, nos ouvriers qui ont 
poussé l 'héroïsme j u s q u ' à se laisser déporter plutôt que de livrer leur 
main-d 'œuvre à l'ennemi. Mais j ' a i approuvé positivement tels ou tels 
industriels ou .commerçants qui, pour donner du travail à leurs 
ouvriers, s'exposaient à devoir fournir à l'ennemi une partie propor
tionnelle de leurs produits. ' 

» J'ajoute que je n 'ai jamais osé jeter l a pierre à une autre caté
gorie d'ouvriers qui, pour donner du pain à leurs femmes et à leurs 
enfants, aidaient de leurs bras l'ennemi dans les arsenaux de Matines 
et de Louvain. 

» Tl est bon. il est beau d'admirer l 'héroïsme: nul n 'a le droit de 
l 'ér iger en loi. 
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» Les problèmes de conscience qui se posaient pendant la guerre 
étaient souvent très complexes. Ils comportaient en bien des cas des 
solutions diverses, même opposées, qui, les unes et les autres, pouvaient 
se justifier. 

» I l faut n'avoir pas connu l ' é ta t d 'âme, si souvent angoissé et 
angoissant, des Belges sous l'occupation, pour réclamer aujourd'hui, 
de tous, une ligne de conduite uniforme. » 

L ' a r r ê t de la Cour d'Assises dans le procès Coppée n 'a pas ins tauré 
une jurisprudence nouvelle, comme i l fut dit lors de l 'interpellation 
à ce sujet; mais cet acquittement a mis en pleine lumière la concep
tion nouvelle des actes commis pendant la guerre, que M . de Broqué-
ville qualifiait de « politique du moindre mal ». 

Les Commissions d'enquête et les Conseils d'honneur. 

L a procédure, suivie par les différents Dépar tements dans l 'appl i 
cation des mesures disciplinaires, le fait d'enlever à l 'accusé les 
moyens de défense les plus élémentaires ont sans doute le plus contri
bué à faire prononcer des sentences injustes et mêmes contradictoires. ~ 

Nous pouvons affirmer que l 'Etat , dans le procès fendant à rompre 
son contrat avec le fonctionnaire, s'est appropr ié d'une façon par trop 
arbitraire, tout droit d'accusation, d'instruction, de jugement et de 
sentence. N 'a- t - i l pas été juge et partie dans une même affaire où 
l 'opinion politique apportait très souvent l 'argument décisif. 

I l eût été, certes, préférable d'instituer en vue de ces procès, un 
Tribunal Administrat i f ou Conseil d 'Eta t provisoire, avec les attri
butions d'un conseil arbitral, tant de fois demandé. Malheureusement, 
par l 'Ar rê té Royal de 1919 furent insti tués les soi-disant Commissions 
d 'enquêtes et Conseils d'honneur. 

Les Commissions et les Conseils étaient, les premières dans leur 
totalité, les seconds en majeure partie, composés de fonctionnaires ou 
d'anciens fonctionnaires. 

A cause d'une certaine déformation professionnelle, parfois d'une 
rancune déjà ancienne ou d'une vieille r ivali té, de l ' incapacité de 
comprendre l ' é ta t d 'âme qui avait engendré la faute, et « last not 
least » la peur de l ' au tor i té ou la crainte d'une opinion publique 
maladive d 'après-guerre , continuellement surexcitée par certaine 
presse, ces arbitres étaient peu capables de juger sainement et sans 
prévention. 

Les dépositions les plus suspectes, même des dénonciations ano-
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nymes furent prises en considération et, si l 'on n 'a pas toujours osé 
les citer dans les conclusions, ell.es reposaient toutefois dans le dossier 
et ont contribué à créer autour de l 'accusé la néfaste atmosphère et à 
rendre sa position intenable dans sa fonction antér ieure . 

Nous avons pu prendre connaissance de quelques-uns de ces dossiers : 
certaines dépositions haineuses, des affirmations grotesques et vulgai
res qui s'y rencontrent, les déclarations gratuites d'indignation patrio
tique, ni; peuvent s'expliquer que par la jalousie de métier, la haine 
politique ou l'impatience par trop évidente, chez certains fonction
naires, d'attirer sur leur personne l'attention de l ' au tor i té supérieure 
par une déposition retentissante. I l est dur de devoir constater ces 
faits, mais c'est la vérité. 

L a procédure refusait, d'autre part, aux accusés les moyens de 
défense dont dispose îtn malfaiteur de droit commun. Lorsqu ' i l 
s'agissait de sauver leur honneur, leur existence ,.t celle de leurs 
enfants, i l leur étai t interdit de se faire assister pir un tléfrnseur. 

Us ne pouvaient pas prendre connaissance des pièces de leur dos-' 
sier; les témoignages à leur charge ne leur furent pas communiqués, 
parfois même pas tous les faits mis à leur charge. La mesure disci
plinaire appliquée leur fut communiquée; mais lis conclusions de la 
Commission d'enquête, sur lesquelles cette mesure émit basée, furent 
par d'aucuns vainement, réclamées. -

E n ce qui concerne le Conseil d'honneur — l 'honorabilité de ses 
membres est hors cause — l'accusé y é ta i t également privé des moyens 
de défense les plus élémentaires. L'accusé doit conserver le droit — 
que même l 'Inquisition ne lui aurait pas contesté — de connaître son 
accusateur et les témoins, et d'avoir un défenseur à l'audience 
publique. 

L a condamnation de cette procédure se trouve dans la circulaire de 
ju in 1921, instituant au Dépar tement des Chemins de fer un Conseil 
d'Appel, auquel nous reviendrons plus loin. 

« Dan un but d 'équité, i l sera nécessaire de procéder à une revi
sion générale des punitions infligées du chef d'activisme ou de faits 
antipatriotiques. » 

Ce « dans un but d 'équi té » retombe assez lourdement sur les déci
sions du Conseil d'honneur. 

(A suivre.) 

j 

http://ell.es
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR L A POLICE DU R O U L A G E 
E T D E L A CIRCULATION (1). 

{Suite.) 

A R T . 22. — Dès la tombée du jour et jusqu'au matin, tout véhicule 
se trouvant sur la voie publique doit être éclairé et signalé comme 
suit : 

a) Les véhicules automoteurs à plus de deux roues isolés ou avec 
remorque, à l'avant, par deux feux blancs place l ' u n à droite, l 'autre 
à gauche et éclairant vers l 'avant; à_l 'arrière, à gauche, par un feu 
rouge éclairant vers l ' a r r iè re , le cas échéant, le feu rouge doit être 
reporté , dans les mêmes conditions, sur l a dernière remorque. Les 
remorqueurs intermédiai res doivent porter, en avant et à gauche, un 
feu blanc éclairant vers l 'avant. 

Si l'automoteur est muni de phares, ceux-ci doivent être disposés 
de manière que l ' a t t énua t ion de leur lumière éblouissante, ou son 
remplacement par une autre ne produisant pas l 'éblouissement, 
puisse se faire aisément et rapidement, sans période d'extinction. 

Dans ce dernier cas, l a manœuvre doit s'effectuer autant que pos
sible à cent mètres au moins de distance et être accompagnée d 'un 
ralentissement du véhicule ; 

b) Les cycles à moteur, avec ou sans remorque ou side-car, à l'avant 
par un feu blanc éclairant vers l'avant, à l ' a r r i è re par un feu rouge 
éclairant vers l ' a r r iè re . Le cas échéant, celui-ci doit être repor té dans 
les mêmes conditions sur l a remorque. L 'emploi d 'un second feu 
blanc, fixé à l ' extér ieur du side-car et éclairant vers l'avant, est obli-
gatoire\si le side-car est at taché à gauche du cycle à moteur. Ce feu 
est facultatif, si le side-car est fixé à droite du cycle à moteur. 

L 'emploi de phares sur les motocycles est soumis aux mêmes condi
tions que sur les autres véhicules automoteurs ; 

c) Les cycles sans moteur, à l 'avant par un feu blanc, éclairant-
vers l 'avant et à l ' a r r iè re par un feu rouge .pu par une plaque rouge 
et brillante de cinq centimètres au moins de diamètre, réfléchissant 
la lumière vers l ' a r r i è r e ; 

d) Les véhicules à traction animale, comme les véhicules auto
moteurs (voir § a). Toutefois, le feu blanc de droite est facultatif. 
E n outre, pour les voitures agricoles se rendant de la ferme aux 
champs ou vice-versa, les feux peuvent être portés à l 'avant et à 
l ' a r r iè re par des convoyeurs ; 

e) Les véhicules mus par des hommes et ceux mus par des chiens, 

(1) Voir Bévue de .novembre 1924, p. 253, et de décembre 1924, p. 277. 
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lorsque le conducteur est à pied, par une lanterne placée vers la 
gauche et donnant bien visiblement un feu blanc vers l'avant et un 
feu ronge vers l ' a r r ière . 

Indépendamment des prescriptions précédentes, toute partie du 
véhii-nle mi de son chargement faisant une saillie de plus de deux 
mètres sur la face avant ou arr ière du véhicule, doit porter à son 
extrémité une lanterne à feu blanc-à l'avant et une lanterne à feu 
rouge à l ' a r r iè re . 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux 
véhicules des 'services publics de transport par voies ferrées, dont 
la signalisation est. réglementée par les actes de concession ou par 
les règlements de police spéciaux. 

A R T . 23. — Dès'la tombée du jour et jusqu'au matin, toute troupe 
de l 'armée en colonne de marche, en dehors des périodes de manœu
vre, signale sa présence sur la route par une lanterne à feu blanc 
éclairant vers l'avant et placée en tête et à gauche, ainsi que par 
une lanterne à feu rouge éclairant vers l 'a r r ière et placée en queue 
et à gauche de la colonne. 

Le Ministre de la Défense nationale détermine quelles sont les 
unités constituant une colonne de marche. 

A HT. 24. — l'enflant la même période d 'obscurité, tout conducteur 
de bêtes île charge ou de trait non attelées ou de bétail se trouvant 
sur l a voie publique, doit être porteur d'une lanterne à feu blanc 
éclairant clans tous les sens. I l est t'ait exception pour le conduc
teur d 'un seul animal tenu à la main. 

Si un troupeau comprend plus de six bêtes de gros bétail ou dix 
de petit bétail , une deuxième lanterne sera portée en queue du 
troupeau. 

A R T . 25.— I l est défendu de placer sur un véhicule d'autre feu 
rouge que celui prescrit par l 'article 22. . 

A R T . 26. — Les attelages des véhicules dont les roues sont garnies 
de bandes élastiques et de ceux qui circulent en temps de neige 
doivent être munis de grelots ou de sonnailles afin d'avertir le 
public de leur approche. 

A R T . 27. — Les véhicules automoteurs et les cycles doivent être 
munis d'au moins un appareil avertisseur sonore, qui puisse être 
entendu à une distance minimum de cent mètres pour les auto
moteurs et de cinquante mètres pour les cycles. 

L 'apparei l est à ton grave pour les automobiles; i l est à ton aigu 
pour les cycles à moteur. Pour les cycles sans moteur, l 'appareil 
est un grelot ou un timbre dit « à roulette ». 
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Pour annoncer la présence d'un véhicule de ces trois catégories, 
i l ne peut être fait usage d'un appareil sonore autre que celui 
dont i l doit être muni en vertu du présent règlement. 

Les conducteurs de véhicules automoteurs ou de cycles doivent 
faire fonctionner l 'appareil avertisseur lorsqu'ils s'approchent 
d'endroits, où la disposition des lieux ne permet pas de découvrir la 
route sur la distance nécessaire pour s 'a r rê ter , tels que croisements, 
bifurcations et tournants. E n outre, en rase campagne, il leur est 
prescrit de faire fonctionner l 'appareil avertisseur à l'approche des 
piétons, des bêtes de trait, de charge ou de monture, des bestiaux ou 
des troupeaux ainsi qu'au moment de croiser Ou de dépasser un 
autre véhicule. 

C H A P I T R E II I . 

Véhicules. 

A R T . 28. — Le gabarit d 'un véhicule ne peut dépasser une lar
geur de 2œ50, c'est-à-dire que les parties les plus saillantes ne peu
vent s 'écarter du plan médian vertical de plus de 1825. 

L 'ex t rémi té de la fusée ou du moyeu ne peut dépasser de plus 
de vingt centimètres le plan passant par le bord extér ieur de la 
jante ou du bandage. Dans les véhicules automoteurs, elle ne peut 
faire saillie sur la carrosserie. 

Les chaînes et autres accessoires mobiles doivent être fixés au 
véhicule de manière à ne pas sortir, dans leurs oscillations, du con
tour extérieur du véhicule et à ne pas t r a îne r sur le sol. 

Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont pas appli
cables aux instruments aratoires. (A suivre.) 

POLICE RURALE 

Gardes-champêtres. — Loi du 30 janvier 1924. — Commentaires (1). 
(Suite) 

I V . — Gardes particuliers et gardes-champêtres auxiliaires. 

(0. R. art. 61.) Par. 33. — Dans les communes rurales, les établis
sements publics et les part huiliers ont le droit d 'avoir des gardes 
particuliers pour la conservation de leurs fini il** et recolles, des 

(1) V o i r Revue de novembre 1924, p. 2.18, et de d é c e m b r e 1924, p. 2()9. 
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fruits et récoltes (le leurs fermiers ou locataires, de leurs propr ié tés 
de toutes espèces, ainsi que pour la surveillance de la chasse et de 
la pêche rj11i leur appartiennent. 

L a disposition nouvelle étend aux établ issements industriels dans 
les communes rurales, le droit d 'avoir des'gardes particuliers pour 
la sauvegarde de leurs propr ié tés . 

Par. 34. — Les gardes particuliers sont assimilés aux gardes-
champêl res polir la recherche et l a constatation des infractions dans 
les limites du territoire soumis à leur surveillance. 

Par. 35. -— Les gardes particuliers doivent avoir, au moment de 
leur nomination, l ' âge requis des candidats aux fonctions de garde-
champêt re , attendu qu'i ls peuvent être admis à exercer les attribu
tions de ce dernier, sous le titre de garde-champêt re auxiliaire. 

Par. 36. — Les commettants doivent demander au Gouverneur de 
la province, l ' ag réa t ion de leurs gardes particuliers, en indiquant 
dans l'acte de nomination, la nature et la situation des biens qu ' i l 
s'agit de surveiller. 

L ' ag réa t ion n'est accordée qu ' ap rè s avoir pris l 'avis du commis
saire d'arrondissement et du Procureur du Roi. 

Par. 37. — Les gardes particuliers ne.peuvent entrer en fonctions 
q u ' a p r è s avoir prêté, devant le juge de paix du canton de leur rési
dence, le serment prescrit aux gardes-champêtres . 

fis doivent en outre faire enregistrer leur commission et l'acte de 
pv.Miuio. i de serment an greffe des différentes justices de paix 
dans le ressort desquelles ils exerceront leurs fonctions. 

Par. 38. — Le Gouverneur pourra retirer l 'agréat ion d 'un garde 
particulier, après l 'avoir entendu. Il disposera ainsi d'une plus 
uraiule au to r i t é vis-à-vis des ces agents. 

E n cas de retrait de la commission à un garde particulier, le Com
mettant doit en informer immédia tement le Gouverneur de la pro
vince, par let t re recommandée. Le retrait de la commission n'a 
d'effet qu 'à partir du moment où le Gouverneur en a pris acte. 

Cette prescription trouve ainsi sa sanction dans le fait que le 
garde aura le droit d'exiger le payement de sa r émunéra t ion jus
qu'au jour où le retrait de sa commission aura été agréé par le 
Gouverneur. 

(C. R . art. 64) . Par. 39. — Les gardes particuliers, les gardes 
forestiers-et les gardes-pêche de l 'Eta t peuvent être autor isés par 
le Gouverneur, à la demande du Conseil communal, à exercer les 



attributions de garde-champêt re communal, avec' le titre de garde-
champêt re auxiliaire. 

Les communes trouveront dans cette disposition un moyen pra
tique d'augmenter leur police, sans obérer leurs finances. 

( C R. art. 64) (L . C art, 129). Par. 40. — Les gardes-Champêtres 
auxiliaires n'ont droit à aucun traitement; ils peuvent, comme les 
gardes-champêt res , ê t re suspendus nu révoqués par le Gouverneur, 
soit d'office, soit sur l a proposition du bourgmestre ou du commis
saire d'arrondissement. 

Pour la révocat ion, i l faut que le Conse i l communal a i l é t é préa
lablement entendu. 

Ils peuvent également ê tre suspendus par le bourgmestre, sous 
l 'approbation du Gouverneur, mais Cette suspension ne peut 
excéder un mois. 

Ils ne peuvent ê t re suspendus par le bourgmestre, ils ne peuvent 
être suspendus ou révoqués par le Gouverneur de la province à 
raison de leurs fonctions judiciaires, que sur la poposition du Procu
reur général . 

Le Ministre de l 'Agr icu l ture Le Ministre de l ' I n t é r i e u r 
et des Travaux Publics, et de l 'Hygiène , 

Baron R U Z B T T E . P . P O U L L E T . 

Les instructions qui précèdent ont donné lieu, dans la Flandre Occi
dentale, à la remarquable circulaire ci-après : 
l r e Dir . , l r e Div. , n° 591 D . 

Application de la loi du 30 janvier 1924, réorganisant la police 
rurale. — Instructions générales. 

Bruges, le 30 juillet 1924. 

< Aux Administrations communales. 
A Messieurs les Commissaires d'arrondissement. 

Messieurs, 

J ' a i l 'honneur de vous communiquer ci-dessous la première partie 
des instructions, données par M . le Ministre de l ' I n t é r i eu r et de l ' H y 
giène Publique et M . le Ministre de l 'Agricul ture et des Travaux 
Publics, concernant l 'application de la loi du 30 janvier 1924, réor
ganisant la police rurale. 
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J'attire votre attention spéciale sur les points suivants : 
Code rural. A r t . 55. — U n a r rê t é royal en date du 10 juillet 1924 

(Moniteur du 19 juillet) qui sera inséré incessamment au Recueil des 
lois et arrêtés royaux, détermine les conditions d'admission aux fonc
tions de garde-champêtre. Ces conditions d'admission doivent être 
réunies par les candidats au moment où se font les présentat ions par 
le, Conseil communal. 

Le certificat médical doit être délivré par un médecin agréé par le 
Gouverneur. Préalablement à l 'appel aux candidats, les Administra
tions communales devront s 'enquér i r auprès du Gouverneur du nom 
du médecin qu ' i l désigne pour l'examen physique. Les frais de cet 
examen sont à la_ charge des requérants . 

Les certificats qui seraient délivrés par d'autres médecins, ne 
seront pas considérés comme concluants. 

L'examen devient obligatoire et sera subi au siège du gouvernement 
provincial ou du commissariat d'arrondissement. Le programme en 
sera fixé par le Gouverneur. 

Les gardes-champêtres devront posséder les connaissances du pro
gramme de l'enseignement primaire et des notions générales sur les 
devoirs des gardes-champêtres. A cet effet, le manuel à l'usage des 
agents de police et des gardes-champêtres (par M . Looghe, commis
saire de police à Courtrai, l r e partie, l r , 2 e et 3 e chapitres) pourra 
être utilement consulté. Ce manuel a été remis, avant la guerre, à 
chaque garde-champêtre . 

I l y a lieu de remarquer également qu ' i l ne pourra être procédé 
à la présentation des candidats qu ' ap rès que le Gouverneur aura 
approuvé lé résultat de l'examen. 

Le programme définitif sera inséré incessamment au Mémorial 
Administratif. 

C R. A r t . 60. — I l est expressément défendu aux gardes-champê
tres et aux brigadiers-champêtres d'exercer un commerce quelcon
que, soit directement, soit par personne interposée, ou de s'adonner 
à une exploitation agricole qui dépasserait les besoins de leur famille. 

E n conséquence, les administrations communales ont_le devoir de 
faire respecter immédiatement cette défense. I l n'est fait aucune 
exception en ce qui concerne les situations existantes et les autorisa
tions accordées antér ieurement . L'exercice de tout commerce doit être 
arrêté . 

" Les intéressés qui, antér ieurement à la mise en vigueur de la loi 
du 30 janvier 1924, exerçaient déjà un commerce, pourraient obtenir 
au besoin un délai de trois mois pour réaliser, sans trop de pertes.. 
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leurs marchandises. Chaque administration communale est tenue de 
m'informer, le cas échéant, des dispositions prises à ce sujet. 

Le garde-champêtre dont la rémunéra t ion serait manifestement 
insuffisante pour subvenir à ses besoins, peut obtenir de la Députa-
tion Permanente, après avis conforme du Procureur du Roi, l 'autori
sation d'exercer, en même temps que ses fonctions, d'autres fonctions 
publiques ou privées ou un métier accessoire, sans qu ' i l puisse ouvrir 
un magasin. 

Les administrations communales n'auront donc, en ce qui concerne 
les demandes d'autorisation de cumul qu'introduiraient éventuelle
ment des gàrdes-cham{îêtrës, q u ' à émettre un avis. 1 

C R. A r t . 55, § 4 et 5. — Mise à la retraite des gardes-champêtres. 
L a mise à la retraite est obligatoire dès que le garde-champêtre a 
atteint l 'âge de 65 ans accomplis. 

Néanmoins, les gardes-champêtres nommés avant la mise en 
vigueur de la loi du 30 janvier 1924. — c 'est-à-dire avant le 25 février 
1924, — pourront, pendant encore 5 ans, être maintenus en fonctions 
après l 'âge de 65 ans, sans pouvoir toutefois dépasser l 'âge de 70 ans. 

Les gardes-champêtres âgés actuellement de 65 ans et désirant 
rester en fonctions doivent en demander immédiatement l'autorisa
tion au Gouverneur. Cette autorisation n'est valable que pour un an, 
mais elle peut être renouvelée j u squ ' à ce que le titulaire ait atteint 
l 'âge de 70 ans. 

L a mise à l a retraite immédiate est obligatoire pour ceux qui ont 
atteint actuellement l 'âge de 70 ans révolus, et pour ceux qui, âgés de 
65 ans, n'ont pas obtenu l'autorisation de rester en fonctions, ou qui 
n'ont pas demandé cette autorisation. 

Les administrations communales sont tenues de se conformer stric
tement à cette disposition. 

Tl y a lieu de remarquer ici que le Conseil Provincial de la Flandre 
Occidentale a décidé, en sa séance du 17 jui l let 1923, que la Province 
interviendrait dans les suppléments de pension à accorder par les 
communes aux gardes-champêtres et aux brigadiers-'Champêtres, ainsi 
qu'aux veuves de ces agents qui n'ont pu s'assurer, au moyen de leurs 
versements, une pension suffisante. (Voir Mémorial Administratif de 
1923, 2 e partie, page 190-195.) 

C R. A r t . obbis. — Quant à l'embrigadement des gardes-cham
pêtres et à la nomination des brigadiers, i l faudra encore attendre des 
instructions complémentaires du Gouvernement. 

Les instructions concernant cet embrigadement seront insérées ulté
rieurement au Mémorial Administratif en même temps que celles à 
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l'habillement, l'armement et l 'équipement des gardes-champêtres et 
brigadiers-champêtres et à la surveillance à exercer par les commis
saires d'arrondissement. r „ 

Le Gouverneur, 
B o n J A N S S E N S de B I S T H O V E N . 

BIBLIOGRAPHIE 
Le Nouveau Code de la Route, par A . Luyssen et R. Golstein, 

avocats à la Cour d 'Appe l de Bruxelles. — Etabl . Bruylants, 67, rue 
de la Régence, Bruxelles, 10 francs. — Dans cet excellent ouvrage, 
les auteurs analysent spécialement les règles nouvelles qui régissent 
la matière. •» F . - E . L . 

OFFICIEL 
Commissaires de police. — Nominations. — P a r A . R. du 16 décem

bre 1924, M . Deconinck, E . - I L , est nommé commissaire de police de 
la ville d'Anvers. 

Le traitement annuel du titulaire est fixé à la somme de 11,650 fr., 
indépendamment de la gra tu i té de logement, feu. et lumière. 

— Par A . II. du 2 janvier 1925, .M. Steurbaut, A . , est nommé com
missaire de police de la commune de Sf-.Iosse-ten-Noode. 

Le traitement annuel du titulaire est fixé à la somme de 15.020 fr., 
indépendamment du logement, d'une allocation éventuelle de 400 fr. 
par an pour la direction du service d'incendie et de l ' indemnité affé
rente aux fonctions d'Officier du Ministère public. 

Commissaire de police en chef. — Désignation. — Un A . 1t. du 
6 novembre 1924 approuve l 'Ar rê té par lequel le bourgmestre de la 
ville d 'Anvers a désigné M . Pergoot, It.-J., pour remplir, pendant 
l 'année 1925. les fonctions de commissaire de police en chef de cette 
ville. 

Commissaire de police. — Démissimis. — Par A . R. du 10 jan
vier 1925, la démission offerte par M M . Nagels, F . , et Pauwels. A. , 
respectivement commissaires de police à Anvers et à Ostende, est 
acceptée. 

— Distinction honorifique. — Par A . 11. du 11 août 1924, la Croix 
civique de T'1' classe a été conférée à M . -I. Van Sevenant, commissaire 
de police à Ileyst-sur-Mer. 

Gendarmerie. — Par A . R. du 27 décembre 1924, le lieutenant-
général De Longueville, V . - J . -G . , est ncmraé inspecteur général de 
la Gendarmerie nationale. 

Sûreté militaire. — M . G. Delmé, Directeur de la S. M . A . 0., est 
nommé Chevalier de l 'Ordre de Léopold. 
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TRIBUNE LIBRE 
de la Fédération Nationale des Commissaires 
et Commissaires-adjoints de Police du Royaume 

A U X FEDERES 
Le Comité exécutif de la Fédération nationale devant connaître, 

pour le 15 février 1925, le nombre exact des membres ayant 
payé leur cotisation, ce afin de pouvoir indiquer au Comité 
de rédaction de la « Revue » le nombre d'abonnements à servir pen
dant l'exercice 1925, il est indispensable que les fédérations provin
ciales se conforment strictement à l'article 13 des statuts, car si 
l'argent provenant des cotisations, soit 13 francs par membre affilié, 
ainsi que la liste nominative de ceux-ci, n'étaient pas entre les mains 
du, trésorier général le 15 février, AU PLUS TARD, l'envoi des 
numéros subséquents de la « Revue belge », cesserait immédiatement. 

Le Cornue recommande donc instamment à Ions les fédérés de 
réserver bon accueil à la quitiancc qui leur sera présentée et de 
donner des instructions afin qu'en cas d'absence le paiement se fasse 
régulièrement. 

AVIS 
Le trésorier général, M. Adam, Alexandre, chaussée de Hel-

met, est titulaire du compte chèque n° 67399. Il y a intérêt pour 
chacun, de traiter tous payements par son intermédiaire. 

Nous croyons intéressant de publier la. Loi du 18 octobre 1921, 
relative aux traitements des Commissaires de police et de leurs 
adjoints, avec les modifications y apportées pur la Loi du 16 décem
bre 1924. 

Art ic le unique. — L e s dispositions suivantes sont insérées dans la 
loi communale et en forment l 'article 127bis; 

Le traitement des commissaires de police et de leurs adjoints est 
fixé par le Conseil communal, sous l'approbation du Roi . 

Ce traitement ne peut ê t re infér ieur aux taux indiqués ci-après, y 
compris l ' i ndemni té de logement, mais non compris les frais d'habil
lement, d ' équ ipement , d'armement et l ' i ndemni té accordée aux 
officiers du minis tère public ; 
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Commissaires Commissaires 

adjoints 
Communes de 3.000 habitants et moins ,fr. 4.500 3.375 

— 3.001 à 5.000 habitants 5.500 4.125 
— 5.001 à 10.000 — 6.500 4.875 
— 10.001 à 20.000 — 7.500 5.625 

20.001 à 30.000 — 8.500 6.375 
— 30.000 à 50.000 — 9.500 7.125 
— plus de 50.000 — 10.000 7.500 

Tous les deux (1) ans, les commissaires de police et leurs adjoints 
ont droit à une augmentation de leur traitement ini t ia l , fixée à 3 p.e. 
Cette augmentation cessera d ' ê t r e obligatoire lorsque les titulaires 
compteront les années d ' âge et de service requises pour obtenir leur 
mise à la pension et, en tous cas, dès qu'ils auront atteint l 'âge 
de 65 ans. 

L'augmentation triennale pourra être refusée p a r l e Conseil com
munal, sous l 'approbation du Roi , au 'titulaire qui ne remplirait pas 
ses fonctions d'une manière satisfaisante. I l devra être préalable
ment entendu par le Conseil communal et i l sera dressé procès-verbal 
de ses explications. Ce procès-verbal sera signé par le bourgmestre 
ou par celui qui a présidé, en son remplacement, le Conseil com
munal et par l ' in téressé. Une expédi t ion en sera transmise au Roi , 
endéans les trois jours. 

Le traitement est payé aux titulaires par mois; i l prend cours à 
dater du jour de l ' en t rée en fonctions. Tout mois commencé est dû 
in tégra lement au titulaire démissionnaire ou révoqué et en cas de 
décès à ses ayants-droï t . 

Les traitements seront revisés conformément aux dispositions ci-
dessus à partir du 1 e r janvier 1921, d ' ap rè s la population constatée 
au dernier recensement décennal . I l en sera de même lorsque, par 
suite de l 'augmentation de population accusée par un recensement 
subséquent , une commune passera dans une aiitre catégorie . 

Le Roi peut, le Conseil communal entendu, décider que les com
mune faisant partie d'une agglomérat ion, ou qui se trouvent dans 
des situations économiques spéciales, seront, pour l a f ixation du 
traitement, classées dans une catégorie supérieure . 

Les traitements revisés serviront de base pour établir le traite
ment ini t ia l et calculer les augmentations prévues ci-dessus, en tenant 
compte des années de service passées dans la police en qualité de 
Commissaire et de Commissaire de police adjoint (2). 

(1) Mod. par la L o i du 16-12-24, art. 2. 

(2) Mod. par la loi du 16-12-24, art. 1er. 
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Les traitements actuels qui dépassera ien t le montant fixé comme 
i l est dit ci-dessus restent acquis et ne peuvent ê t re rédui t s tant que 
les titulaires restent en fonctions. 

I l est interdit aux commissaires de police et à leurs adjoints 
d'exercer un commerce quelconque, même par personne interposée, 
ou de remplir un autre emploi, à peine de suspension et, en cas de 
récidive, de révocat ion. L ' in téressé devra être p réa lab lement 
entendu, s ' i l s'agit de la peine de suspension, par le gouverneur, 
par le bourgmestre ou par le Conseil c'ommunal, suivant que la 
décision appartient à l'une ou l'autre de ces au lo r i l é s ; s ' i l s'agit 
de révocat ion, par le Ministre de l ' In t é r i eu r . 

* 
Ci-après lettre de remerciements transmise à M . le Sénateur Lekeu." 

(Voir Bévue de décembre 1924, p. 287.) 

Bruxelles, le 16 décembre 1924. 

Monsieur le Sénateur, 

Au, nom de la Fédération Nationale des Commissaires et Commis
saires-adjoints de police du Royaume et avec toute la ferveur dont 
nous sommes capables, nous nous faisons un devoir et une grande 
joie de vous adresser.nos plus vifs remerciements à l'occasion du vote 
du projet de loi modifiant notre barême des traitements. 

Les membres de la Fédération savent combien ils vous sont rede
vables de cette précieuse amélioration. Votre remarquable rapport 
leur en a fourni une preuve éclatante. Ils ont été heureux de consta
ter avec quelle grande élévation de pensée vous appréciez l'utilité, 
et l'importance de leurs délicates fonctions et ils ont compris, soyez-en 
convaincu, la leçon morale qui s'en dégage pour eux. Ils sauront, 
certes, s'en inspirer dans la pratique et mériter la confiance dont 
vous leur faites crédit. 

Soyez persuadé,qu'ils resteront toujours accessibles à la pitié et 
aux devoirs d'humanité qu'ils savent parfaitement compatibles avec 
leur mission et c'est dans cette compréhension charitable de leurs 
devoirs qu'ils continueront à s'y consacrer avec tout le zèle et tout le 
dévouement qu'exige le maintien de l'ordre et de la sécurité dont ils 
ont la garde. 

C'est dans ces sentiments, Monsieur le Sénateur, que nous vous 
prions d'agréer, avec encore toute notre gratitude, l'assurance bien 
vive de tout notre dévouement et de toute notre estime. 

Le Secrétaire général, 
B R Û L É . 

Le Président, 
F R A N S S B N . 

A Monsieur Lekeu, Sénateur , 
Avenue Rogier, 315, Bruxelles. 
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A V I S 

Aux fins d'éviter à Messieurs nos abonnés des frais de recouvre
ment de quittances par la poste et des frais de correspondances, 
nous les prions de vouloir bien verser, le plus tôt possible, le mon
tant de leur abonnement à notre compte chèque-postal n" 469.06. 
Ce versement peut être fait à la poste ou entre les mains du facteur. 

La Direction. 

POLICE GÉNÉRALE 

Autobus. — Procès-verbaux. — Affirmation.— Copie à transmettre. 

Q U E S T I O N , — I. Pour ce qui concerne les procès-verbaux dres
sés pour infraction au règ lement généra l des autobus, est-il néces
saire que tous soient, soumis à la formali té de l 'affirmation, même 
ceux dressés par la police communale? 

II. Doit-on transmettre une copie du procès-verbal pour ce genre 
d'infraction ? 

R E P O N S E , — A s'en tenir au texte de l ' A . R. du 1 e r décembre 
1924, tous les procès-verbaux dressés en mat ière d'infraction à la 
loi du 15 septembre 1924, doivent être affirmés quel que soit le 
fonctionnaire ou l'agent qui l ' a dressé. (Voir art. 7.) 

Cet article 7 n'a notamment aucune liaison directe avec l 'article 6 
qui vise seulement les délégués assermentés des exploitants pour 
la communication de leurs procès-verbaux. 

C'est la procédure empruntée à la législation sur la chasse (art. 25 
loi du 28 février 1882, modifiée par la loi du 4 avr i l 1900). 

A remarquer toutefois que dans le domaine spécial de la police 
sur les autobus, le défaut d'affirmation des procès-verbaux n'est 
pas un cas de null i té comme en mat ière de chasse. Les procès-
verbaux non affirmés ne feront pas foi j u s q u ' à preuve du contraire 
tout simplement, ce qui n'a guère d'importance au point de vue 
de l ' instruction à l'audience ou la preuve peut toujours ê t re faite 
par toutes voies de droit (rapports, témoins, etc.). 
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Pour ce qui concerne la copie des procès-verbaux à adresser au 
contrevenant dans les 48 heures, en mat iè re de police sur les auto
bus, elle est obligatoire pour les verbalisants quelconques (art. 9 
A . R . 1-12-1924) ; mais là encore l 'envoi de cette copie, simplement 
par la poste au besoin, n'est pas une cause de nul l i té , puisque 
l ' infract ion peut ê t re établie, comme nous le disons ci-dessus, par 
toutes autres voies de droit, notamment par preuves testimoniales 
à l 'audience. (Art . 154, C I. Crim.) 

Le fait de l 'affirmation des procès-verbaux, en mat iè re de police 
des transports en commun constitue une innovation. L a l o i abrogée 
de 1893 ne le p révoya i t pas. V . T A Y A R T de B O R M S . 

POLICE COMMUNALE 
Certificats de moralité. 

Q U E S T I O N de M . Missiaen du 12 novembre 1924, à M . le Minis
tre de l ' In té r ieur . — IJn bourgmestre délivre un certificat de mora
l i té et de bonne conduite à un habitant de sa commune, alors qu ' i l 
sait que ce dernier est un être dangereux, un ivrogne invétéré , 
qui ne se gênera i t pas pour jouer du couteau ou du revolver. 

I l dé l ivre u n certificat de peur d 'avoir des diff icultés avec ce 
citoyen. 

Ce motif suffit-i l pour justifier la dél ivrance du dit certificat de 
bonne conduite? 

R E P O N S E . — D u moment qu'on se trouve devant une personne 
sans casier judiciaire, le bourgmestre agira suivant sa conscience 
quant à savoir si l ' intéressé remplit les conditions requises pour 
l 'obtention d'un certificat de bonne conduite et de bonnes mœurs . 

L a l iber té qui est laissée" au bourgmestre dans ce domaine est la, 
conséquence de, la responsabi l i té qu ' i l assume en ce qui concerne 
la dé l ivrance de ces certificats. 

Autorisations de bâtir. — Insertion de réserves spéciales. 

Q U E S T I O N de M . Grick, du 25 novembre 1924. — J ' a i l 'hon
neur de demander si les administrations communales agissent 
conformément à la loi et aux règlements , en accordant des autori-
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sations de bâ t i r sous la condition expresse que s i certains travaux 
de voirie (créat ion d ' a r t è r e s nouvelles, de boulevards, par exemple) 
é ta ient exécutés même à une époque indéterminée, dans les parages 
où les intéressés veulent construire, les bâ t iments érigés devraient 
ê t re démolis aux frais des p ropr ié ta i res et sans indemni té pour eux. 

Si les administrations communales sont en droit de donner des 
autorisations avec les réserves ci-dessus exprimées, puis-je prier 
M . le Ministre de me faire conna î t r e les textes applicables en 
l 'espèce? Ceux-ci, à supposer qu'ils existent, aboutissent dans leur 
application à une atteinte au droit de propr ié té . 

R E P O N S E du Ministre. — I l est peut-être délicat de trancher dans 
les quelques dignes de l a réponse à une question parlementaire u n 
point de droit administratif assez complexe. 

Je pense (pie l'honorable membre aura satisfaction si je lu i fais 
observer que, quand un particulier a sollicité l 'autorisation de 
bât i r et qu ' i l estime illégale la décision du Collège des bourgmestre 
et éehevins, i l .peut prendreson recours auprès de l ' au to r i t é supé
rieure. (Voir les 7° et 8" de l 'art icle 90 de la loi communale.) 

POLICE COMMUNALE ET GENERALE 
A u cours de causeries faites à la Section de Charleroi, M . le Substi

tut Schuind, a signalé les points suivants : 

Falsification de Denrées. 

1° A u cours de l a recherche des falsifications et notamment en 
cas de pré lèvement de contrôle à effectuer en dehors de leur com
mune, les inspecteurs communaux peuvent rencontrer des diff i
cul tés ; ces agents, en dehors de leur commune, n'ont aucune com
pétence et conséquemment , ils ne peuvent verbaliser pour refus 
ou opposition à la prise d 'échant i l lons , ni même pour outrage. 

Pour évi ter ces inconvénients , i l y a lieu de se mettre en rapport 
avec le collègue de l'endroit et, à son défaut , avec la gendarmerie, 
devenue compétente par l ' a r r ê t é royal du 15 juillet 1922 (1). 

(1) Il y a aussi les-Hpgents préleveurs du Gouvernement qui ont compétence 
pourtant (art. 2 et 7'de la loi du 4 août 1890). ' 



— 28 — 

L'aveu d 'un inculpé, de falsification, ne doit pas empêcher 
l 'analyse, qui, seule, peut déceler le pourcentage exact de cette 
falsification. 

Beurre. 

2° Un beurre pur contient normalement de 12 à 14 p. c. d'eau, 
mais l ' a r r ê t é royal du 18 septembre 1004 fixe une to lérance jusque 
18 p. c. 

S ' i l contient plus de 18 p. c. de substances autres que la mat ière 
grasse et le sel (vulgairement) plus de 18 p. c. d'eau, i l peut être 
vendu ficelé et é t iqueté avec avis de sa teneur en eau, conformé
ment à l 'ar t icle 6 de l ' a r rê té royal du 20 octobre 1903, modifié 
par l 'article 1 e r de l ' a r r ê t é royal du 18 septembre 1904. 

L ' a r r ê t é royal du 3 février 1919 déclare nuisible, le beurre 
contenant plus de 20 p. c. de substances autres que la mat iè re grasse 
et le sel. 

Plusieurs infractions peuvent se p résen te r . 

Si un beurre contient plus de 20 p. c d'eau y 
a) C'est une infraction à l ' a r rê té royal du 3 février 1919 qui 

déclare le beurre nuisible et, par conséquent, à l 'article 56, n° 2 du 
Code pénal . 

b) Si l a falsification volontaire ne pa ra î t pas suffisamment démon
trée, on peut considérer le fait comme une infraction à l 'ar t i 
cle 561, n° 3. 
~" I l est bon de prévoir les deux infractions de l 'article 561. 

E n effet, si même le prévenu peut échapper au n" 3, (car le juge 
pourrait estimer q u ' i l n ' y a p a s de falsification, même involontaire), 
i l ne peut échapper au n° 2, qui réprime la vente de denrées alimen
taires déclarées nuisibles par un règlement (car l 'arrêté' royal du 
3 février 1919 déclare formellement, que ce beurre esl nuisible). 

Xotc. — Une notice c o m p l é m e n t a i r e à ce qui précède et spéc i a l emen t relative 
à la fa ls i f ica t ion de Ja viande, p a r a î t r a dans la Revue prochaine. 

(.s.) Y . T. de li. • 
3" Détention de beurre et de margarine. 
(Article 7 de la loi du 12 août 1903.) 

Une première remarque : L a loi définit ce qu'elle entend par 
local, les magasins, boutiques ou échoppes. , 

Une boîte que l 'on rentre le soir chez soi n'est pas un magasin, 
une boutique ou une échoppe. II y a dans chaque cas une question 
d'espèce à apprécier, à savoir si le second établissement constitue un 
local distinct du premier et ne communiquant pas avec le magasin 
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autrement que par la voie publique, ou bien si ce second établisse
ment est en réali té une annexe du magasin principal. 

Une seconde remarque: L 'a l inéa 2 de l 'article 7 vise uniquement 
•le marchand, producteur ou colporteur de beurre. 

Pour ceux-ci i l n'est pas fait de distinction entre locaux pr ivés et 
locaux publics: une chambre, une cave contenant du beurre destiné 
à la vente ne peut servir de lieu de dépôt pour l a margarine. 

D'autre part i l est interdit aux marchands producteurs et colpor
teurs de beurre, de transporter simultanément du beurre et de la 
margarine: L a loi ne fait pas ici de distinction et l 'emploi d'une 
voiture divisée en- deux compartiments distincts ne peut empêcher 
l ' infraction d'exister. Peu importe aussi le but d u transport, l a loi ne 
distingue pas. 

Les producteurs ou préparateurs de beurre ne peuvent détenir de 
margarine, non seulement dans les locaux où ils dét iennent du beurre 
(al. 2), mais encore dans tout l 'établissement où est fabriqué ou 
p répa ré le beurre destiné à l a vente : tels sont notamment les mar
chands de beurre qui pratiquent des mélanges. 

Cependant i l est à remarquer, pour les simples marchands de 
beurre, que dès l'instant, où ils cessent de vendre ou d'exposer 
en vente leur beurre, rien n 'empêche qu'ils dét iennent de la marga
rine dans leur établissement, mais dans un local séparé de celui où 
ils dé t iennent leur beurre, même si ces deux locaux communiquent. 

E n effet, l ' a l inéa 1OT dit : « I l est défendu de vendre ou d'expo
ser », mais non : « de déteni r ». E t l a détention n'est prévue que par 
l 'a l inéa 2, qui ne la prohibe que dans les locaux où se retrouve du 
beurre exposé en vente ou détenu pour la vente. 

Mais en vertu de l 'al inéa 3, l ' interdiction de détenir de la mar
garine est générale pour les producteurs ou p répa ra teu r s de beurre. 

Exploration corporelle. 

4° Hors le cas de flagrant délit, aucune exploration corporelle 
ne pourra être ordonnée, si ce n'est par la Chambre du Conseil, par 
la Chambre des mises en accusation ou par le Tribunal ou la Cour 
saisis de la connaissance du crime ou du délit. 

L ' incu lpé pourra à ses frais, faire assister à l a visite, un médecin 
de son choix. 

(Ar t . 25 de la loi du 20-4-1874, sur la détention préventive.) 

Peut-on faire examiner l a vict ime! 
Non, pas plus que le prévenu. 
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i l faut ent«ndre par exploration corporelle, les visites du corps 
ou de parties du corps proprement dit. 

Tâ te r un inculpé en vue de découvrir une arme, visiter ses vête
ments, par exemple, ne constitue pas l 'exploration corporelle p r é 
vue par la loi de 1874. 

L'exploration défendue est celle qui peut blesser la pudeur. 
I l y a là une question de fait et même. . . de mode! 
Vous devez donc vous montrer prudent, vous abstenir de toute 

démarche qui pourrait être in terprétée , comme étant de nature à for
cer une personne à se faire explorer par un médecin. 

Mais si la personne en cause se fait explorer par son médecin, vous 
vous bornez à accepter le certificat qu'elle vous remet et à le joindre 
à votre rapport. 

L 'ar t ic le 25 de la loi du 20 avr i l 1874 est sans application aux 
visites sanitaires imposées aux prost i tuées par l ' au tor i té communale. 

(Cassation 2 P cl., 5 janvier 1885, Pasic. 1835, I, p. 31-33.) 

(A suivre.) ' Le Secrétaire de la Section, 
D E W E Z . 

POLICE JUDICIAIRE 
Mandat d'amener exécuté dans un autre Arrondissement. 

Q U E S T I O N . — Je suis Commissaire de police adjoint dans la 
ville de B. . . J ' a i reçu une plainte pour un vol important. J ' a i appris 
que l 'auteur se trouve dans la ville de W.. . , autre arrondissement. 
Le Juge d'instruction de ma vil le a décerné mandat d'amener et, 
d'accord avec mes chefs, m'a envoyé en recherches à W.. . J ' y ai 
découver t et a r rê té le coupable. 

Comment fal lai t- i l p rocéder pour faire amener le dé tenu provi
soire devant le Juge d'instruction"? 

S i je pose cette question, c'est parce que des divergences de 
vue se sont produites en discutant ma manière d 'agir en cette 
occurrence. 

R E P O N S E . — L 'exécu t ion de mandats d'amener concernant des 
p révenus t rouvés hors de l'arrondissement de l 'Off icier qui a 
décerné mandat d'amener est p révue par les articles 98 et suivants 
du C. I. C. On remarque que l ' on y fait une différence lorsque-
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l 'arrestation se produit après plus de deux jours depuis la date 
du mandat d'amener. Avant ce délai, le mandat d'amener est 
exécutoi re dans tout le territoire du Royaume (1 e r al. de l 'ar t . 98 
du C. I. C ) . Passé ce délai, le Procureur du Roi de l'arrondissement 
où l ' inculpé est trouvé, doit donner Vexequutur pour le mandat. 
Telles sont les règles générales. Mais, en pratique, celui qui est chargé 
de l 'exécution d 'un mandat d'amener dans un autre arrondisse
ment, fait œuvre sage (quelle que soit la date portée sur le mandat), 
en se présen tan t au préalable au Procureur du Roi de cet arron
dissement. Celui-ci rend alors le mandat d'amener « exécutoire dans 
l'arrondissement », par simple formule exprimée dans ee sens. A u 
Parquet de Bruxelles, le Procureur du Roi y joint alors généralement 
un réquisitoire pour le transfert par la gendarmerie. 

Mun i ainsi du mandat en. règle, l 'Officier se met à la recherche 
de l ' inculpé. S ' i l l ' a r rê te , i l lui remet la copie du mandat d'amener 
et lu i en donne lecture. I l porte cette arrestation à l a connaissance 
du Procureur du Roi qui a « validé » le mandat d'amener. 

A u moyen de l 'original , l 'Officier peut éerouer l ' inculpé à la " 
maison d ' a r rê t , ou, s ' i l dispose du personnel suffisant, le conduire 
immédiatement devant l 'Officier qui a décerné le mandat. 

Dans le premier ca«, l 'Officier remet à l a gendarmerie du même 
lieu le réquisitoire en vue du transfert. I l y a lieu de mentionner 
dans ce document l'heure à laquelle l ' inculpé a été arrêté . 

Nous donnons ci-après une formule pour la rédatetion de pareil 
réquisitoire : 

R E Q U I S I T O I R E 

Nous, A , B , (fonctions), (1) en vertu 
de l'article 99 du Code d'instruction criminelle, requérons Monsieur 
le Commandant de la brigade de gendarmerie de X 
de faire transférer d'urgence, devant le susdit magistrat ci Z , 
par transport extraordinaire, le nommé C t D , 
né à , le , objet du mandat d'amener de M. le Juge 
d'instruction de Z , du chef de 

Le nommé A a été arrêté à heures du 
et est écrouê provisoirement à la prison de X 

En foi de quoi, nous apposons notre sceau et notre signature. 
X. ,le 192... 

(Sceau.) (Signature.) 

(1) Si l'officier ayant arrêté le prévenu est commissaire ou adjoint de police 
dans une autre localité ue celle où l'arrestation s'est effectuée, i l y aura lieu 
de faire signer le réquisitoire par un collègue de cet endroit, pour que l'auto
rité du requérant ne puisse être contestée. 
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Après avoir remis ce réquisitoire, l 'Officier chargé de mission 
peut regagner tranquillement sa ville, sinon vaquer à d'autres occu
pations. 

Toutefois, dans tous les cas, i l faut que l ' inculpé soit amené devant 
l 'Officier qui a décerné le mandat d'amener endéans les 24 heures 
qui suivent le moment où le prévenu a été privé de sa liberté. Nous 
insistons sur ce point parce q u ' i l est parfois ignoré sinon méconnu. 

On nous dira qu'en certaines circonstances cela ne sera pas possi
ble. Rien à faire. I l faut que, comme on dit en style militaire, « on 
t i reson plan ». A i n s i le policier ne doit pas oublier que le délai court 
seulement à partir du moment où l ' inculpé a été privé de sa liberté 
et non à partir du moment où i l a été découvert, invi té à justifier son 
ident i té et à attendre au commissariat que celle-ci soit vérifiée. 

D'ail leurs, ce n'est pas toujours le policier seul qui doit se 
« débrouiller » en pareilles circonstances. I l arrive, lorsque le poli
cier n ' a pu l u i amener le dél inquant en temps voulu, que le juge 
d'instruction doive.aussi rechercher des moyens pour légit imer 
l'arrestation, surtout s ' i l a affaire à un individu retors. Mais lu i 
aussi ,connaît ce que le. « poilu » appelait : « le système D ». 

F.-K. L . 

LÉGISLATION 
Proposition de Loi sur l'Amnistie administrative (1). 

(Suite) 

Manque de responsabilité dans les mesures qui furent prises. 

Les Commissions d 'enquête et les Conseils d'honneur s'abritaient 
derr ière le Ministre pour couvrir leur responsabilité ; ce fut, en effet, 
celui-ci qui décida en dernière instance des conclusions prises par eux. 

Mais un fait qui caractérise bien la situation, de même que l'atmo
sphère de terreur créée par les inquisiteurs de certaine presse bruxel
loise, c'est q u ' i l est ar r ivé que le Ministre, de son côté, cherchait à se 
couvrir de son Conseil d'honneur, lorsqu'une sentence trop, sévère le 
plaçait en mauivaise posture. C 'est ainsi que M . V a n Cauwelaert nous 
a signalé, dans la séance du 25 janvier 1921, qu'un Ministre, tout en 

(1) Voir Beviw de janvier 1925, p. 8. 
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r ép rouvan t en conscience certaine destitution, l 'avait néanmoins 
signée, parée qu ' i l reculait devant le Conseil d'honneur qui menaçait 
de démissionner. N'a-t-on pas vu le cas qu'on ne respectait pas même 
les mesures prises par des Ministres eux-mêmes ? Leur autori té ne fut-
elle atteinte par ces fonctionnaires qui, se p laçant au-dessus- du 
Ministre, menaçaient de démissionner en bloc — pour employer une 
expression favorite — si tel de leurs collègues, soirdisant t ra î t re à la 
patrie, mais dont le cas n'avait pas même été examiné, n ' abandonnâ t 
immédiatement ses fonctions et son gagne-pain? 

M . Destrée caractérisait ces situations par une expression élégante 
mais empreinte d 'un cruel scepticisme : « incompatibili té d'humeur ». 
Af in de tourner ' la difficulté, le fonctionnaire fut parfois déplaeé ; 
c 'étai t , d ' après M . Destrée, « une tentative de l'adapter au milieu », 
mais qui t rès souvent brisait pour toujours un bel avenir. 

Pendant q u ' à l ' in té r ieur du pays on créait ainsi des victimes 1 en 
masse, l ' é t ranger , devant tant de mesures cruelles, se demandait si les 
Belges n'avaient pas assez souffert pour s 'entredéchirer avec pareil 
acharnement? 

Mesures différentes pour les fonctionnaires civils et militaires.. 

Nous partageons complètement l 'opinion de M . Drèze qui, lors-de 
l 'interpellation de M M . Doms et Huysmans, demandait un traitement 
égal pour les fonctionnaires civils et rnàUtavres. I l n'est pas sans inté
rê t de s ' a r rê te r un instant à ce procédé de deux poid« et deux mesu
res. D'une part, nous voyons des centaines d'officiers, accusés d'avoir 
passé sans nécessité absolue la frontière hollandaise, mis en (lisponi-
biliié pour deux, trois ans, et dès lors soustraits à la dangereuse atmo
sphère d 'après-guerre ; lorsque la fièvre de persécution fut passée, ifa 
furent traduits à tour de rôle devant un Conseil professionnel, qui les 
acquitta l ' u n après l'autre. 

N'a-t-on pas vu d-es commandants de forts qui furent condamnés à 
moins de dix ans d'emprisonnement, quoiqu'il fut établi qu'ils avaient 
abandonné leur forteresse à l'encontre de tous les ordres reçus. Pour
quoi une condamnation de moins de dix ans ? Parce que dans ce cas ils 
pouvaient être repêchés par une l-oid'amnisiie généi-ale applicable aux 
officiers seuls et conserver ainsi leurs appointements, 

A-t-on agi de même pour les fonctionnaires civils? 
Cédan t devant une agitation artificielle de l 'opinion publique, on 

les a fait comparaî t re sans délai, on les a destitués et couverts 
d'opprobre. Pourquoi leur a-t-on appliqué un cr i tér ium patriotique 
plus rigide qu 'aux militaires 1 • ; 
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Foyers d'opposition. 

L a sévérité excessive, voire l'injustice de beaucoup de punitions ont 
fait na î t re dans bien des milieux des foyers d'aigrissement où tous-les 
mouvements extrémistes trouvaient un développement facile : des 
frères, des sœurs, des enfants, des connaissances et des parents, par
fois même toute une commune, qui prennent parti pour le révoqué. 

S ' i l n ' y en a que quelques centaines, f rappés par l ' a r rê t de révoca
tion, i l y en a des milliers qui portent leur part de souffrances, de la 
honte et dont le cœur se remplit d'indignation et de rancune. 

Nous ne voulons citer qu 'un seul exemple : Ont-ils suffisamment 
réfléchi aux conséquences de leurs mesures, ceux qui ont enlevé aux 
instituteurs de 1917 et 1918 leur diplôme e t 'qu i persistent à tra
casser inutilement ces jeunes gens, même après qu ' i ls se sont sou
mis à un nouvel examen? Les mêmes dirigeants se plaignent parfois 
de la menta l i té qui règne dans certains milieux d'instituteurs 
flamands, mais ne portent-ils pas une large part de responsabi l i té ! 

Doit-on s ' é tonner de l ' é t a t d ' âme des fonctionnaires révoqués? 
L a plupart d'entre eux ont atteint l 'âge où i l devient t rès difficile 
de se créer une nouvelle situation : à cause de la souillure qu'on a 
je tée sur eux, ils sont s t igmat isés comme activistes et repoussés 
partout. Arrive-t- i l , par surprise, qu'ils obtiennent un gagne-pain, 
les persécuteurs , même les simples concurrents, sont là tout de 
•suite pour le leur enlever. I l existe une haine, qui ne peut se' pré
valoir n i d'esprit civique n i même d'esprit chrét ien, c'est la haine 
•qui ne veut rien entendre, rien sentir, qui n'est assouvie que du 
moment que le fonctionnaire s t igmat isé dépér i t de misère ou q u ' i l 
est r a p a t r i é . . . après sa mort. De cette façon, bon nombre de fonc
tionnaires ont été f rappés non pas une fois, mais à d'innombrables 
reprises. 

Actuellement, leur situation est exploi tée par certains organismes 
pr ivés qui. achè ten t leurs capaci tés intellectuelles -et leur ac t iv i té 
pour une croûte de pain. 

Plusieurs d'entre eux, minés par la tristesse et la misère, sont 
morts p r é m a t u r é m e n t des suites de vexations ët de persécut ions . 

Peut-on, dès lors, s ' é tonner que l 'homme dans la rue fasse la 
comparaison simpliste : d'une part, le fonctionnaire des t i tué qui, 
ma lg ré la fonction qu ' i l dut payer si cher, a néanmoins dû lutter, 
pendant toute la guerre, contre la misère, et, d'autre part, le com
merçan t , que la guerre a enrichi, qui, conscient ou non, a ' t r a f i q u é 
plus ou moins directement avec les Allemands, et qui a même eu 
sa part des distinctions dont on a été si prodigue après la guerre. 
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La perte des droits à la pension. 

Le droit à la pension fait partie du contrat entre le fonctionnaire 
et l ' E t a t ; dans bien des cas l 'E ta t a repris ce droit d'une façon 
par trop arbitraire. 

Les droits à la pension devraient être inattaquables: I /erreur 
la plus grave n'efface pas les services qu'un fonctionnaire a rendus 
à la communau té durant toute une car r iè re administrative irré
prochable. 

Je connais le cas d 'un fonctionnaire provincial qui fut dest i tué 
après quarante années de loyaux^ services pour des faits dans les
quels sa responsabilité fut très discutable. Comme toits les autres 
i l a perdu ses droits à la pension. 

Plusieurs membres du Parlement, et non des moindres, ont émis 
l 'avis qu'on devrait él iminer de la loi sur les pensions la stipula
t ion par laquelle la destitution ent ra îne la perte des droits à la 
pension. Dans sa proposition sur les pensions des receveurs com
munaux, M.Maenhaut maintient ce droit même en cas de révocat ion. 

Les fonctionnaires dest i tués furent autor isés à continuer leurs 
versements à la caisse des veuves et orphelins, ce qui^ pour la 
plupart d'entre eux, fut chose impossible au moment où leur desti
tution les privait de tous moyens de subsistance. Ceux qui ont pu 
retrouver une situation plus tard, ont voulu verser les a r r i é r é s ; 
mais si nos renseignements sont exacts, ces versements ont été 
refusés un an après la destitution. 

Nous n ' exagé rons pas en disant que les suites des condamna
tions judiciaires ont été, dans bien des cas, beaucoup moins pénibles 
que celles des punitions administratives ; ces dernières , en effet, 
en t ra îna ien t pour-le fonctionnaire la privation de ses fonctions, 
de ses moyens de subsistance, de sa pension, de son honneur, des 
fruits de toute une carr ière , j 'allais dire du droit même à l'existence 
pour l u i et sa famille. 

Essais de revision. 

A plusieurs reprises des voix se sont élevées au Parlement pour 
signaler au Gouvernement son devoir de faire procéder à une 
revision générale des mesures disciplinaires appl iquées depuis 
l 'armistice. . J 

Par l 'interpellation de M M . Huysnians et Van Cauwelaert, le 
2f> janvier 1921, l 'attention du pays et du Gouvernement fut a t t i rée 
sur cette situation. 
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Déjà en 1920, l a Commission sénatoriale du budget des Chemins-
de fer avait demandé au Gouvernement de se montrer plus clément 
et l u i avait conseillé « d'entrer dél ibéremment dans la voie de la 
conciliation au lieu de maintenir cet état d'aigrissement si perni
cieux pour l 'union et l a concorde entre les citoyens ». 

C'est alors qu'on a ins t i tué au D é p a r t e m e n t des Chemins de fe r 
un Conseil d'appel qui avait à connaître, de centaines de ces diffé
rents pourvois. Les décisions de ce Conseil de revision étaient toute
fois empreintes du même esprit que les Conseils d'honneur; i l n 'en 
pouvait autrement, vu sa composition. 

E t si, parfois, dans des cas manifestement injustes, le Conseil 
d'appel proposait la ré intégrat ion du fonctionnaire puni, i l est 
ar r ivé que cette décision fut cassée par le Cabinet; ce procédé était 
d'autant plus inacceptable, que les moyens de défense, dont le fonc
tionnaire avait disposé devant le Conseil d^appel, l u i faisaient 
défau t du moment que son cas é ta i t po r t é devant le Cabinet. 

D'ai l leurs , dans la plupart des dépa r t emen t s un Conseil de revi
sion n 'a jamais fonct ionné. Lorsque, en pareil cas, on s'adresse au 
Ministre compétent pour obtenir une revision, i l peut se déc la re r 
impuissant d'annuler une décision de son prédécesseur , é t an t donné 
q u ' i l ne dispose pas d 'un organisme de revision. 

E t cependant i l p a r a î t r a i t tout naturel, que le Gouvernement 
suivît la même procédure dans tous les dépar tements , comme i l 
l 'avai t fait pour la révocat ion ou la punition. 

L ' A r r ê t é Roya l du 5 octobre 1923 a même annulé une décision 
du Conseil Communal d'Anvers r é i n t é g r a n t dans leurs fonctions 
plusieurs instituteurs qui, selon l 'avis de l 'administration actuelle, 
avaient été f rappés avec trop de sévéri té . 

Ce fait constituait non seulement une infraction à l 'autonomie 
communale ; mais on peut, d'autre part, s 'é tonner des considéra
tions sur lesquelles la décision étai t basée : 

« Attendu qu'une disposition légale ne prévoi t la ré format ion 
en tout ou en partie par une au to r i t é quelconque de décisions-
disciplinaires régul iè rement prises par les pouvoirs c o m p é t e n t s ; 
que dès lors ces décisions sont déf in i t ives ; 

» Attendu que la lo i ne prévoi t pas non plus la p rocédure en 
revision en mat iè re disciplinaire qui permette de revenir sur des 
décisions de l ' au to r i t é administrative devenues défini t ives. » 

C 'é ta i t l a consacration du principe juridique : « Une fois puni , 
reste puni ! » Impossible cl 'y revenir : on suppose donc qu 'en mat iè re 
de punition l 'administration est infaillible! 
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. Cette é tonnan te décision de M . le Ministre Berryer provoqua l a 
proposition Soudan-Huysmans autorisant les conseils provinciaux 
et communaux à reprendre les agents et les instituteurs révoqués 
dans une nouvelle fonction. Après la déc lara t ion de M . le Ministre 
Poullet dans les sections de la Chambre, i l semblait superflu d'in
sister davantage et les communes pouvaient être persuadées que de-
pareilles décisions ne seraient plus annulées par le Gouvernement. 
On a, toutefois, l 'impression qu ' i l existe une législat ion pour la 
destitution administrative, mais non pas pour la reconstitution 
administrative, même en cas d'erreur. L a présente proposition 
d'amnistie pourvoit provisoirement à cette lacune. 

Loi du 15 septembre 1924 sur les services publics et régulier^ 
d'autobus. ('« Moniteur » du 20 septembre 1924.) 

Albert , etc. Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce ' 
qui suit : 

ARTICLE PREMIER. — Sont compris sous la dénominat ion de « ser
vices publics et régul iers d'autobus », pour l 'application de lâ pré
sente loi , l?s services publics et régul iers organisés sur routes pour 
le transport de personnes par véhicules automobiles ou à traction 
mécanique , ne circulant pas sur rails. 

Ces services sont considérés comme publics si des places sont 
louées à quiconque se présente pour les occuper, quel que soit le 
l ieu où s'effectue la réunion de ces personnes, que le payement du 
prix de transport se fasse suivant un tarif f ixa ou qu ' i l puisse don
ner lieu à un arrangement de gré à gré. 

Le service est considéré comme régul ier , s ' i l est effectué à des 
époques ?t entre des endi-oits désignés d'avance, même si les dépar t s 
sont repor tés à moins d'une heure avant ou après le moment 
annoncé , soit que le d é p a r t ait l ieu une ou plusieurs fois par jour on 
qu ' i l existe entre chaque d é p a r t un intervalle de un à huit jours. 

Ne sont pas considérés comme réguliers, les transports organisés 
pour suppléer à la suspension provisoire ou accidentelle de services 
publics de transport; ils ne peuvent continuer au delà de la durée 
de cette suspension. 

A R T . 2; — I l est défendu d ' é t ab l i r un service publie et régu l ie r 
d'autobus sans autorisation délivrée conformément à l a présente l o i , 
sauf dispense accordée par le Ministre de l 'Agr icul ture ?t des 
Travaux Publics. 
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• Cette dispense n'est valable 'que pour une durée de trois mois 
au maximum. 

Les services publics et régul iers d'autobus sont autor isés , quelle 
que soit la nature de la voirie parcourue : 

a) P a r les Conseils communaux, lorsqu'i ls ne doivent pas dépas
ser le territoire de la commune ou de deux communes con t iguës ; 

b) P a r les Députa t ions Permanentes des Conseils provinciaux, 
lorsqu'i ls doivent emprunter le territoire d 'un plus grand nombre 
de communes dans la même province ou à défaut d'accord des 
Conseils communaux in téressés ; 

c) Par le Ro i , lorsqu'ils s 'é tendent sur le territoire de plus d'une 
province. 

A R T . 3. — L e s autorisations accordées par les Conseils commu
naux sont soumises à l 'avis da la Dépu ta t ion Permanente du Conseil 
provincial et à l 'approbation du Roi . 

Aucune autorisation n'est accordée par les Dépu ta t ions Perma
nentes des Conseils provinciaux, sans que les communes intéressées 
aient été entendues. E l le doit recevoir l 'approbation du Ro i . 

Aucune autorisation n'est accordée par le Roi sans que les com
munes intéressées aient été entendues. 

Les autorisations accordées par les Conseils communaux ou par 
les Dépu ta t ions Permanentes sont valables de plein droit si, dans 
le délai de six mois après la récept ion, au Minis tère l 'Agr icu l tu re 
et des Travaux Publics, de la copie de la dél ibéra t ion du pouvoir 
autorisant, i l n'est intervenu de décision contraire ou au moins un 
a r rê t é motivé par lequel le Roi fixera le nouveau délai qui L u i est 
nécessaire pour se prononcer. 

U n recours auprès de la Dépu ta t ion Permanente ou auprès du 
Ro i , suivant le cas, est ouvert au r e q u é r a n t contre la décision du 
Conseil communal ou de la Dépu ta t ion Permanente, refusant l 'au
torisation d ' é tab l i r un service public et régul ie r d'autobus. Pour 
être valable, ce recours devra être exercé dans les dix. jours de la 
notification à l ' in téressé . E n cas de recours, la Dépu ta t ion Perma
nente ou le Roi seront subrogés au Conseil communal, ou à l a Dépu-
tatin Permanente pour, dé te rminer les conditions de l 'autorisation. 

A R T . 4. — Toute autorisation sera précédée, d'une enquête sur 
l 'u t i l i té de l'entreprise, l ' i t iné ra i re et le taux des tarifs. E l le ne 
peut être accordée que pour une durée de vingt années au plus. 

ART. 5. — Les actes d'autorisation réservent aux au tor i t é s /com
pé ten te s le droit de retraire l 'autorisation avant l 'expirat ion de 
celle-ci et les conditions de ce retrait. 
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Ils stipulant les obligations que le R o i juge utile d'imposer aux 
ayants-droit dans l ' i n t é rê t des services publics. 

Ils ne peuvent empêcher l 'octroi d'autorisations de services con
currents. Toute stipulation contraire serait nulle. 

A R T . 6. — L e s règlements de police relatifs à l 'exploitation des 
services publics et régul iers de transport en commun par terre sont 
a r r ê t é s par l ' au to r i t é dont émane l 'autorisation. 

Ils doivent, dans tous les cas, être approuvés par le Roi . 
Les infractions à Ces règlements seront punies d'un emprisonne

ment d 'un jour à huit jours et d'une amende de 5 fr. à 200 fr. ou 
d'une de ces peines seulement. 

L 'exploi ta t ion sans autorisation de services publics et régul ia rs 
de transport en commun par terre est punie des mêmes peines, sans 
pré jud ice aux dommages- intérêts , s ' i l y a lieu. 

Le premier alinéa de l 'art icle 43 du Code pénal n'est pas appli
cable aux infractions prévues par le présent article. 

Les juges de paix connaî t ront de ces infractions. 
ART. 7. — Toute Cession d'exploitation, même sous forme de 

bail, fusion ou autrement, doit ê t re approuvée par l ' au to r i t é dont 
émane l 'autorisation. 

Bi le doit recevoir l 'approbation du Roi, et ce après avis de la 
Députa t ion Permanente du Conseil provincial s ' i l s'agit d'une 
autorisation accordée par l ' au to r i t é communale. 

A R T . 8. — A u cas d'infractions graves aux clauses et conditions 
de l 'acte d'autorisation, la révocat ion pourra en êtra prononcée 
par a r r ê t é royal. 

A R T . 9. — Des fonctionnaires et agents, désignés par le Roi , sur
veillent l ' exécut ion de la présente loi . Ils constatent les infractions 
dont i l s 'agit à l 'art icle 6. Les procès-verbaux qu'ils dressent font 
foi j u s q u ' à prauve contraire. 

Une copie de Ces procès-verbaux est adressée aux contrevenants 
dans les quarante-huit heures de la constatation des infractions. 

ART. 10. — Les dispositions de la présente lo i ne sont pas appli
cables aux services de malle-poste ressortissant au Dépar t emen t des 
Chemins de Fer, Marine, Postes et Télégraphes . 

A R T . 11. — L ' o c t r o i de l'autorisation de service publics et régu
liers d'autobus pourra être assujetti à une adjudication publique 
préa lable , sous réserve da l 'approbation du Ro i . 

A R T . 12. — Le Roi peut faire assennenter des agents des ayants-
droit et leiir conférer les fonctions et la compétence d'agents da la 
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police judiciaire, suivant les règles t racées . au - t i t re I I de la lo i du 
25 jui l le t 1891 sur l a police des chemins de far. 

A R T . 13. — L a lo i du 14 juil let 1893, autorisant les services 
publics et r égu l i e r s de transport en commun par terre, est abrogée . 

Toutefois, les autorisations régu l iè rement dél ivrées j u s q u ' à l a 
mise en vigueur de l a présente loi restent valables. 

Disposition transitoire. 

A R T . 14. — Les services non autor isés d'autobus fonctionnant à 
la date du 1er janvier 1924, pourront continuer à titre provisoire 
j u s q u ' à décision au sujet de leur demande d'autorisation, qui devra 
ê t re introduite dans le délai d'un, mois à dater de la promulgation 
de l a présente lo i . 

Promulguons, etc. (Les deux A . R . suivront.) 

RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR L A POLICE DU R O U L A G E 
E T D E L A CIRCULATION (1). 

(Suite.) 

A R T . 29. — Les bandages des roues doivent présenter une surface 
de roulement unie et continue, sans creux n i saillies. Toutefois, 
l 'emploi de saillies en caoutchouc est autorisé. 

Pour les véhicules automoteurs i l est toléré que des clous et des 
rivets soient fixés sur les bandages pneumatiques pour éviter le 
d é r a p a g e ; ces clous et rivets doivent s'appuyer sur le sol par une 
surface circulaire et plate d 'au moins dix mil l imètres de d iamèt re 
ne présen tan t aucune arête vive et ne faisant pas saillie de plus de 
quatre mill imètres sur la surface de roulement. 

Les véhicules automoteurs affectés aux transports en commun 
de personnes, au transport de marchandises ainsi que leurs remor
ques doivent être munis de roues à bandages élastiques ou pneu
matiques. 

A R T . 30. — Les instruments aratoires et les tracteurs agricoles ne 
doivent point satisfaire aux conditions reprises à l 'article précédent 
pour effectuer le trajet nécessaire pour se rendre aux champs ou 
pour en revenir, pourvu qu'i ls n'occasionnent pas de dégrada t ions 
aux chemins. 

(1) Voir Edite de nov. 1924, p. 255, dée. 1924, p. 277, et de janv. 1921, p. 14. 
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A R T . 31. — Tout véhicule à deux roues et plus doit être pourvu 
d 'un frein. Néanmoins, dans les régions où le terrain est plat, les 
charrettes à bras et les véhicules attelés sont dispensés de cette 
obligation. Le frein doit permettre au conducteur de caler rapide
ment l 'une des roues au moins à l 'avant ou à l ' a r r iè re s ' i l s'agit 
d 'autres véhicules. 

Les véhicules automoteurs à plus de deux roues sont munis de 
deux freins pouvant fonctionner indépendamment l ' un de l'autre. 

Le frein unique ou l ' un des freins doit pouvoir rester serré sans 
Pintervention du conducteur, sauf pour les bicycles et les moto-
cycles. 

Les véhicules attelés, parcourant les chemins dont ils ne peuvent 
monter les côtes sans arrêt , doivent être pourvus de deux cales dis
posées-de manière à pouvoir être placées aisément sous les roues 
arr ière . 

A R T . 32. — Tout véhicule automoteur, à plus de deux roues, doit 
être muni d 'un miroir rétroviseur, disposé de manière à permettre 
au conducteur de surveiller la gauche et l ' a r r iè re de son véhicule. 

A R T . 33. — Les véhicules actionnés par des,moteurs à explosion 
doivent être conditionnés de façon à ne pas incommoder le public, ou 
effrayer les animaux par le bruit, et à ne pas produire de dégage
ment de fumée en dehors du moment de la mise en marche, n i la 
chute anormale d'huile ou de déchets de combustion. 

Les prescriptions de l 'a l inéa précédent s'appliquent aux véhicules 
à vapeur, sauf en ce qui concerne le dégagement de fumée. 

Dans toute agglomération i l est interdit 'de faire usage de véhicules 
mus par des moteurs à explosion en laissant fonctionner l ' échap-
ment libre. 

C H A P I T R E I V 

Chargements. 

A R T . 34. — L a longueur, la largeur et l a hauteur d 'un chargement' 
doivent toujours être telles q u ' i l n'occasionne sur son parcours n i 
obstacle pour la circulation, ni dégradat ions aux dépendances des 
chemins, aux ouvrages qui y sont établis ou aux propriétés riverai
nes. L a largeur du véhicule et de son chargement ne peuvent jamais 
dépasser 2m50, sauf lorsqu ' i l s'agit de transports de récoltes de céréa
les des champs à la ferme, ou de transports de l i n non teillé ou de 
foin. L a hauteur du véhicule et de son chargement ne peut jamais 
atteindre 5m50. 
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A R T . 35. '— Quand la longueur totale du véhicule et de son char
gement non compris le timon, dépasse dix mètres, un convoyeur 
doit le suivre d'aussi près que possible. 

A R T . 36. •— Le chargement doit être assujetti ou contenu de 
manière à éviter tout danger ou inconvénient pour la circulation. 

A R T . 37. — Sauf les exceptions indiquées ci-après, tout véhicule 
doit être muni d'une plaque métallique fixée à demeure d'une 
manière apparente et portant en creux ou en relief les indications 
suivantes : 1° L a tare; 2° le poids total maximum autor i sé ; 3° les 
initiales de la province (1) où se trouve le domicile du propr ié
taire ; 4° le numéro d'ordre du procès-verbal de pesage. 

Ce procès-verbal est dél ivré par le conducteur des Ponts et Chaus
sées du ressort. 

L a remise en est faite sur production de la carte d ' ident i té du 
propr ié ta i re , contre paiement d'une somme de vingt ' francs, après 
pesage du véhicule vide et mesurage des bandages. I l contient 
toutes les indications nécessaires à l ' identification du véhicule et de 
son propr ié ta i re ainsi q u ' à la justification de la tare et du poids 
maximum q u ' i l renseigne. 

Toute modification au véhicule en t ra înan t une augmentation de 
la tare ou une réduct ion du poids total autorisé doit être suivie d 'un 
renouvellement du procès-verbal et de la plaque. 

Sont dispensés du port de la plaque dont question au premier 
alinéa du présent article, les charrettes à bras et à chien, les véhi
cules t ra înés par une seule bête de trait, ceux qui servent au 
transport non payant des personnes et pèsent moins de trois mille 
cinq cents kilogrammes, charge comprise, ainsi que les véhicules 
automoteurs venant de l ' é t ranger et admis à circuler conformément 
à l 'art . 19 du présent règlement. 

Les disposition du présent article seront applicables six mois après 
la mise en vigueur du présent règlement. 

A R T . 38. — Le poids total maximum autorisé pour un véhicule 
s 'é tabli t comme'suit : 

Ce poids se calcule par roue suivant la formule P X D X L dans 
laquelle P est un poids unitaire qui varie suivant la nature du véhi
cule et celle des bandages, conformément au tableau c i -après ; 
D et L sont les nombres t rouvés respectivement en mesurant en 

(1) Ces initiales sont les suivantes : Flandre Occidentale, W.V. ; Flandre Orien
tale, O.V.; Anvers, A . ; Brabaut, B . ; Hainaut, H . ; Namur, N . ; Limbourg, Lb.> 
L iège , L g . ; Luxembourg, Lx. 
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mètres le diamètre de la roue horizontalement et à l ' extér ieur du 
bandage, et en mesurant en centimètres la largeur du bandage. 
Pour les bandages élastiques et pneumatiques on considère la plus 
grande largeur mesurée à la partie supérieure de la roue, é tant 
entendu quie cette largeur L ne dépasse pas 2/3 de la largeur au 
contact du sol. 

Le poids autorisé pour un véhicule à un ou deux essieux est égal 
à la somme des charges ainsi calculées pour chacune de ses roues, 
sans égard à la répar t i t ion réelle de la charge. 

Toutefois, lorsque les charges réelles par essieu peuvent s 'écar ter 
fortement des poids .calculés comme ci-dessus, ou lorsque le véhi
cule, simple ou composé, porte sur plus de deux essieux, l a charge 
admissible-est calculée séparément pour chaque essieu. On applique 
alors aux roues des essieux moteurs les chiffres de la deuxième et 
de la troisième colonne et aux roues des essieux porteurs ceux de l a 
quatr ième colonne du tableau. 

Valeur de P en kilogrammes. 

N A T U R E DU B A N D A G E . 

N A T U R E DU VÉHICULE 

N A T U R E DU B A N D A G E . Automoteur Traîné N A T U R E DU B A N D A G E . 

Chaussées autres 
que celles pavées 

Chaussées 
pavées 

Chaussées 
pavées et autres 

Rigide 100 100 120 ^ 

100 120 140 

120 150 160 

A R T . 39. — Les Députa t ions permanentes peuvent réduire les 
poids máxima fixés à l 'article 38 pour les voies publiques qui, à 
raison de la nature du terrain ou de la construction de la chaussée, 
seraient incapables de les supporter. 

Elles peuvent également limiter le poids total des véhicules 
admis au passage des ponts ou autres ouvrages d'art, suivant les 
nécessités de la conservation de ces ouvrages ou de la sécuri té de la 
circulation. 

L a réduct ion ou la limitation prévue ci-dessus doit être indiquée 
par des écri teaux placés en évidence aux endroits où l 'on peut accé
der aux voies publiques ou aux ouvrages qu'elle concerne. 

A R T 40. — Les véhicules dont le poids total y compris le charge
ment dépasse dix mille kilogrammes en ordre de marche ne peuvent 
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circuler, dans chaque province, qu'en vertu d'une autorisation spé
ciale de la Députa t ion permanente. 

Cette autorisation est toujours révocable. E l le contient des clauses 
relatives aux voies à parcourir, au nombre de conducteurs, qui ne 
peut être inférieur à deux, à la construction et à l a disposition des 
machines, etc. 

Lorsque les voies à parcourir comprennent des routes de l 'Eta t , ces 
clauses doivent satisfaire aux conditions indiquées par le Ministre de 
l 'Agr icul ture et des Travaux publics. 

L ' a r r ê t é d'autorisation doit être remis à l ' u n des conducteurs qui 
est tenu de le présenter à toute réquisi t ion d 'un agent qualifié. 

L a circulation de ces véhicules et de leurs remorques est soumise à 
toutes les conditions du présent règlement. 

A R T . 4 L — Sur la réquisi t ion d 'un agent qualifié tout conducteur 
d 'un véhicule chargé de marchandises est tenu de se prê ter et de 
coopérer à la vérification du poids de son véhicule ou de son char
gement. 

Cette vérification ne peut occasionner un retard de plus de deux 
heures. E l l e peut se faire pour le chargement par cubage ou comp
tage d ' a p r è s un tableau de poids spécifiques a r r ê t é par le Gouver
nement. 

Objets indivisibles. 

A R T . 42. — Lorsque le transport d'objets indivisibles ne peut 
s'effectuer conformément aux prescriptions du p ré sen t règlement , i l 
doit être au tor i sé par le Gouverneur de la province à parcourir. 

L ' a r r ê t é d'autorisation peut se rapporter à un seul transport ou 
être permanent et concerner tous ceux à effectuer par le r equéran t 
pendant l a durée de sa validité. Dans ce dernier cas, i l prévoit l a 
consultation, préalablement à chaque transport, de chacun des servi
ces chargés de la gestion des voies publiques à parcourir ou de l'ex
ploitation des lignes ferrées qui empruntent ces voies. 

L ' a r r ê t é mentionne les mesures à prendre et les conditions à réaliser 
pour empêcher tout danger ou entrave à l a circulation, ainsi que tout 
dégât à la chaussée, à ses dépendances, aux ouvrages qui y sont établis 
et aux propr ié tés riveraines. 

' I l stipule, en outre, que le paiement des dommages et frais quel
conques pouvant résul ter de ces transports incombent au requéran t 
et fixe, s ' i l y a lieu, le montant du cautionnement à déposer par 
celui-ci. 
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C H A P I T R E V . 

Prescriptions diverses. 

A R T . 43. — I l est interdit d'atteler à un véhicule plus de huit bêtes 
de trait. Ce nombre est réduit à cinq pour les véhicules ayant moins 
de quatre roues. 

U n attelage ne peut comporter plus de quatre bêtes de file ni plus 
plus de trois de front. 

Les dispositifs de conduite et d'attelage doivent permettre au con
ducteur de rester maî t re des animaux attelés et de diriger son véhi
cule avec sûre té .e t précision. (A suivre.) 

Police du Roulage et de la Circulation. 

A R R E T E R O Y A L D U 31 J A N V I E R 1925 j> Moniteur » du 2-3 févr ier 1925). 

Albert , etc. 

ARTICLE PREMIER. — Le délai fixé par l 'art icle 53 de notre a r r ê t é 
royal préci té du 1er novembre 1924, pour sa mise en vigueur, est 
prorogé jusqu'au l ' - r j u i n 1925. 

A R T . 2. — Notre Ministre de l 'Agr icul ture , etc. 

POLICE COMMUNALE 
COMMISSAIRES D E POLICE. — Traitement. — Chiffre de la 

population accusé par le dernier recensement décennal. — Modi
fication importante survenue dans ce chiffre. — Statistiques 
annuelles. — Leur influence sur le traitement des commissaires 
de police. 

Q U E S T I O N . — L a loi du 18 octobre 1921. relative aux' traite
ments des Commissaires de police et de leurs adjoints, dispose 
d ' ap rè s le libellé du barème minimum : 

« /.es- truite minis seront revisés conformément uux dispositions 
ci-dessus, à partir du I" janvier 1921, d'après la population constatée 
a il dinner recensement .décennal. Il en sera de même lorsque, par 
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suite de l'augmentation de population accusée par un recensement 
subséquent, une commune passera dans une autre catégorie. » 

Or, plusieurs Commissaires de police ayant vu, depuis le dernier 
recensement décennal de 1920, leur commune passer dans une caté
gorie supér ieure , par suite de l 'augmentation de l a population, se 
demandent si cette disposition — qui offre obscuri tés et contradic
tions et est t rès discutée — peut ê t re , par eux, invoquée en vue 
de la revision du chiffre de base de leur traitement. 

On ne peut admettre que le jég is la teur ait voulu fixer ne varietur 
le barème pour dix ans et exclure les intéressés des avantages que 
doit leur valoir le recensement annuel subséquent. 

Plusieurs communes ayant moins de 10,000 habitants lors du 
recensement de 1920, ont actuellement dépassé de beaucoup ce 
nombre et l'importance du service de leurs fonctionnaires s'est mul
tipliée en conséquence. 

Tl y a lieu de noter, pour éviter confusion par parallèle, que la 
loi du 17 août 1920, concernant le traitement des secrétaires com
munaux, prescrit, elle, le recensement décennal pour modifier la 
catégorie de base. 

Les Annales parlementaires n'apportent nul éclaircissement dans 
la question et i l semble bien que le législateur n 'ait pas voulu mettre 
entrave au passage dans une catégorie supérieure, à la suite des 
recensements annuels. I l y va, d'ailleurs, d'une différence de trai
tement de 1.000 francs, pour des fonctionnaires en somme nommés 
à un âge relativement avancé. -

R E P O N S E . — Bien que la loi du 18 octobre 1921, complétive de 
la Lo i Communale pour ce qui concerne les traitements des Commis
saires de police, ait été calquée sur celle relative aux traitements 
des secrétaires communaux, l 'exposé fait par notre honorable cor
respondant et la fin à laquelle i l tend, ont pour eux les textes mêmes 
de la loi outre la force de la logique, et nous leur témoignons 
une entière sympathie. 

I l serait dur, en effet, de refouler à la décade suivante la majo
ration éventuelle du traitement de base at taché à une place de Com
missaire de police, pour la raison toute théorique que les recense
ments généraux n'ont lieu que tous les dix ans. 

Mais, comme le précise justement notre correspondant, la loi du 
18 octobre 1921, n'invoque pas, pour servir de base à l a revision des 
traitements des Commissaires de police, le • recensement décennal 
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subséquent ; non, elle dit simplement « un recensement subséquent ». 
Dès lors, i l appartient au pouvoir exécutif de fixer, en l'oceu-

rence, le v r a i sens de la loi . 
C'est un cas remarquable où l ' i n t e rp r é t a t i on .pa r voie d ' au to r i t é 

s'indique. 
E l quand on songe que tant de Commissaires de police n'ont 

guère à enregistrer qu'un ou deux recensements décennaux, au 
cours de leur charge, on incline à croire que le Ministère de l ' In té 
rieur fera sienne l ' in te rpré ta t ion préconisée par notre correspon
dant, et q u ' i l admettra que les statistiques annuelles équivalent à 
des renseignements subséquents du chiffre de population. 

R. V . 

OFFICIEL 

Commissaire de police. — Démission. — Par A . R. du 19 janvier 
1925, la démission offerte par M . Willems, G., de ses fonctions de 
Commissaire de police de la commune de Il'oboken, est acceptée. 

11 est autorisé à conserver le litre honorifique de son emplpi. 

Commissaire de police. — Ledeberg. — Inscription d'office aux 
budgets de 1923 et 1924. — Un A . R. du 11 décembre 1924 rejette 
le recours formé par le Conseil communal de Ledeberg, contre une 
décision de la Députat ion permanente inscrivant d'office une somme 
de ¡-.83 fr. 3(5 au budget de 1923 el une somme de 1.325 l'r. au budget 
de 1924, à l'effet d'assurer au Commissa i re de police de celte localité, 
le bénéfice des augmentations normales qui lui avaient é té allouées 
avant la revision de son 1 raitenieiil de base. 

Commissaire d< piilicc. — Démission. -— l 'ar A . Iv, du 27 janvier 
1!)2.>. la démission oli'erle par M . Coussin. K.. de ses fonctions de 
Commissaire de police de la commune de (Mi l in , est acceptée. 

Commissaire dr police. •— SuniiunIion. — P a r A. I>. du •"> fév r i e r 
l!)2f>, M . Castin, A. , est nommé Commissaire de police à Charleroi. 

Le traitement du litul^ure est fixé à la somme de.12.000 francs. 
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TRIBUNE LIBRE 
de la Fédération Nationale des Commissaires 
et Commissaires-adjoints de Poliee du Royaume 

COMMUNICATIONS 
Notre grand ami. M . Tayart de Borms, notre vice-président, 

vient de se voir octroyer, par le Gouvernement français, la Croix 
de Chevalier de la Légion d'Honneur. Nous lu i adressons, à cette 
occasion, nos bien sincères félicitations. 

Notre camarade Tayart de Bonus est une figure bien connue, i l 
occupe, avec distinction, le siège d'Officier du .Ministère public de 
la capitale. L a haute récompense dont: i l a été l'objet honore la police 
belge tout entière (1). 

# 

» • 
Une centaine de nouveaux membres ont adhéré à notre Fédéra t ion . 

Us sont les bienvenus et nous sommes heureux d'informer tous les 
camarades des progrès incessants de noire groupement fédéral. 

» " • 

De nombreuses lettres nous sont parvenues de la part de collègues 
qui nous prient d'indiquer de quelle façon leur traitement doit être 
fixé. Cette question importante n'a l'ait l'objet d'aucune discus
sion au Parlement et le texte, fort clair cependant, donne lieu à con
troverse. Une circulaire in terpré ta t ive est en prépara t ion et parvien
dra bientôt aux Administrations communales si ce n'est déjà fait. 
E l le indiquera comment la loi de 1921 et celle qui la complète doivent 
être appliquées. 

NECROLOGIE 
Le 4 février 1925 eut lieu, à Jumet, l ' inhumation de M . Piefp.. 

Pierre, adjoint au Commissaire de police de cette commune depuis 
1920. 
• A la mortuaire deux discours furent prononcés, l 'un au nom de 

l 'Administrat ion communale, par Al . Cornette, commissaire en chef 
et l'autre au nom de la Fédérat ion nationale, par M. Dewez, son 
adjoint. 

Nous présentons nos vives condoléances à la famille Piette. 

(1) La Rédaction de lu Revue s'associe do tout cœur aux congratulations 
adressées de toutes parts à notre très dis t ingué et dévoué collaborateur, M . V . 
Tayart de Borms. 
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A - " V I S 

Nous prions leg quelques membres qui n'ont pas encore payé 
l'abonnement de vouloir bien, le plus tôt possible, verser le montant 
à notre compte chèques-postal n. 46.906. 

Ce mode de versement leur évitera les frais de recouvrement et 
de quittance. L A D I R E C T I O N . 

POLICE JUDICIAIRE 
Poursuites en matière de contraventions. 

Mon article, écr i t sans pré tent ion , a pour but de diminuer, si 
possible, le t ravai l de nombreux camarades, surchargés de besogne 
souvent, et à indiquer à un collègue, officier du Ministère public, 
de quelle façon le travail pourrait être sér ieusement rédui t , si les 
instructions é ta ient observées d'une façon plus stricte. 

J ' a i trente ans de service. Je .me souviens q u ' à cette époque, 
lorsqu'on mettait une personne en contravention, le procès-verbal 
é ta i t dressé aussi tôt , envoyé au Parquet de police et, quelques 
semaines plus tard, le contrevenant cité à compara î t re devant le 
Tr ibunal de police. 

J ' é t a i s secrétaire du Parquet de police, lorsque M . le Ministre 
de la Justice, dans une dépêche qu ' i l adressait aux Officiers du 
Ministère public, prescrivait d'entendre les contrevenants à l'effet 
d 'ê t re fixés sur leur identi té et à savoir s'ils étaient é t rangers aux faits 
pour lesquels procès-verbal avait été dressé. I l ne s'agissait nullement 
de circonstances a t ténuantes à présenter, d'explications à donner. 
Non. Tout simplement : Etes-vous ou non l'auteur de l ' infraction 
commise 1 

Le Bourgmestre de Bruxelles — M . Demot, — à cette époque — 
adressa aussitôt une lettre à M . le Ministre de la Justice, lu i disant 
notamment qu ' i l n'avait pas suffisamment d'officiers de police pour 
observer les instructions nouvelles de la dépêche, qui est toujours en 
vigueur ; i l y fut prescrit que le contrevenant recevrait une copie du 
procès-verbal dressé à sa charge et qu ' i l aurait la faculté de répon-
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dre, endéans les trois jours, s ' i l é tai t é t ranger à l ' infraction commise 
ou fournir toutes explications utiles. 

I l était, dès lors, entendu que dans fous les_ cas le contrevenant 
recevrait une copie du procès-verbal — en ce qui concerne les com
munes importantes surtout. Ces prescriptions sont ponctuellement 
observées dans ma commune et sauf le cas oui un contrevenant con
teste l ' infraction constatée, i l n ' y a quasi jamais de dérogation à 
celles-ci. 

Je reçois journellement de nombreux dossiers en matière de con
travention, pour des interpellations les plus invraisemblables ; tout ce 
qui a été prescrit est perdu de vue et on en est i*evenu à l 'interpel
lation pure et simple, au sujet de laquelle M . le Bourgmestre Demot 
a été le premier à s 'élever. 

I l me parvient des dossiers pour interpeller le contrevenant et l u i 
remettre l a copie l u i destinée ; des copies à remettre par l a police ne 
contiennent pas l ' indication pour le contrevenant, s ' i l est é t ranger à 
l ' infraction, qu ' i l a le droit de s'adresser au rédacteur, dans tel laps 
de temps déterminé. 

Des procès-verbaux dressés en matière d'abandon de matér iaux, 
indiquent l ' infraction commise et terminent par un « Dont acte », 
puis sont transmis à l 'Officier du Ministère public du canton, com
mune choisie. Le dossier est transmis dans la suite au domicile du 
contrevenant pour être t ra i té , cette fois, d'une façon complète. 

Je prie tous mes camarades et collègues Officiers du Ministère 
public de vouloir bien, dans la mesure du possible, s'inspirer des 
prescriptions dont ils trouveront une copie ci-après. C'est le seul 
moyen d 'é tab l i r un travail uniforme et d 'év i te r aux Officiers de 
police des centres populeux un travai l appréciable qui aurait pu être 
évité si chacun avait voulu suivre les instructions. 

Je joins à la présente l a dépêche ministérielle dont i l s'agit, ainsi 
qu'une circulaire in terpré ta t ive de M . le Procureur du Rói de 
Bruxelles, à l a suite d 'un référé de M . l 'Officier du Ministère public 
près le tribunal de police de Bruxelles. I l est bien dit dans cette cir
culaire du Parquet, que le Commissaire de police ne peut se refuser 
à faire procéder à des recherches et autres devoirs d'identification 
sollicités par un collègue. I l s'agit aussi bien dans la dépêche ministé
rielle que dans la circulaire du Parquet d ' ê t r e fixé sur l ' ident i té de 
l 'auteur de l ' infraction. 

L a création de la carte d ' ident i té , dont chacun doit être actuelle
ment porteur, permet, en fait, d ' é t ab l i r immédiatement, dans de nom
breux cas, l ' idendi té des contrevenants. 
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Les tribunaux de police n'ont pas seulement à connaître de simples 
infractions de police. Leur compétence est plus étendue et i l est incon
testable qu ' i l y a des situations, fort nombreuses, où une instruction 
complète s'impose, où i l y a une obligation absolue de la part de 
l 'Officier du Ministère public saisi de se documenter et de s'entourer 
de tous renseignements qui, à son sens, paraissent lu i être nécessaires; 
i l ne peut être question de lu i en demander les raisons si ce n'est 
dans un désir de se perfectionner. Parmi les dossiers t rai tés la 
semaine dernière, i l s'en trouvait plusieurs ejicore qui auraient pu ne 
pas m 'ê t r e transmis, un des dossiers notamment comprenait un procès-
verbal de la gendarmerie en matière de roulage — lampe arr ière 
éteinte —, le contrevenant avait communiqué sa carte d ' ident i té aux 
gendarmes. Sur la demande de ceux-ci, i l avait déclaré ignorer que la 
lampe arr ière étai t éteinte. Le répertoire indiquait que le contreve
nant étai t le titulaire de la plaque. Copie du procès-verbal avait été 
envoyée en temps utile et le dossier m'a été transmis pour interpel
lation. 

Bruxelles et son agglomération se trouvent au centre du pays. 
Chacun se déplace avec facilité avec les moyens de locomotion dont 

beaucoup disposent. I l y a, à Schaerbeek, plus de 100.000 habitants ; 
si l 'on doit procéder à une information pour chaque cas, je n'en 
finirais jamais avec le personnel officiers dont je dispose et ce qui 
est vrai pour ma commune l'est pour toute l 'agglomération bruxel
loise. 

Je prie mes honorés collègues dé ne voir dans mon exposé que le 
côté utilitaire réciproque dont i l a été question dans un des derniers 
numéros de la Revue. Je m'adresse surtout aux camarades entrés 
dans la police depuis peu d 'années seulement et qui ne possèdent 
guère de documentation. 

V . B R Û L É , 
Commissaire de police à Schaerbeek, 
Secrétaire général de la Fédérat ion. 

PARQUET Bruxelles, le 15 janvier 1902. 

le? Bureau. 

N"° 2077. 
Messieurs, 

J ' a i l 'honneur de vous transmettre la copie d'une circulaire de 
M . le Ministre de la Justice, en date du 6 janvier 1902, 3 e Division 
Générale A , l r e Section, n° 16614 et son annexe ,en vous priant de 
vous conformer ponctuellement aux instructions qu'elle contient. 
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J 'att ire spécialement votre attention sur la forme q u ' i l convient 
de .donner aux plis à adresser aux contrevenants, pour leur envoyer, 
en franchise postale, copie des procès-verbaux. 

Le Procureur du Roi, 
N A G B L S . 

A Messieurs les Bourgmestres, Commisaires de police 
et Officiers de police judiciaire de l'arrondissement. 

M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E Bruxelles, le 6 janvier-1902. 

N ° 16614. 

Monsieur le Procureur Général,-

Bien que l a loi ne soumette explicitement à aucune condition 
l'exercice de l'action répressive par voie de citation, mes prédécesseurs 
s'inspirant de principe d'ordre supérieur , ont, par diverses circulai
res, recommandé le plus grand discernement dans la poursuite et ont 
prescrit des mesures, l'interrogatoire préalable de l ' inculpé a été 
signalé comme étant tout nécessaire. Cependant il est difficile, sinon 
impossible, dans certaines localités importantes, de faire interroger 
par un Officier de police judiciaire, les nombreuses personnes incul
pées d'une simple contravention constatée à leur charge par les agents 
de la police locale, et d ' ê t re ainsi fixé sur leur identité. 

J'estime qu ' i l conviendra, à l 'avenir, chaque fois que cette impos
sibilité existera, de procéder de la façon suivante : 

Le Commissaire de police enverra à l ' intéressé, une copie du procès-
verbal constatant l ' infraction. Cette copie portera en marge que si 
la personne à qui l ' infraction est imputée a une observation à pré
senter, si notamment elle est é t rangère aux faits constatés, elle est 
priée de vouloir bien s'adresser, endéans les trois jours, verbalement 
ou par écrit,, au rédacteur du procès-verbal... (commissariat de police, 
telle division) pour établir l 'erreur commise, ou fournir toutes expli
cations utiles. 

D'autre part, l 'or iginal du procès-verbal contiendra la mention 
suivante : « Copie a été tranmise à l a personne (au procès-verbal) y 
dénommée, avec invitation à présenter , le cas échéant, endéans les 
trois jours, toutes réclamations qu'elle aurait à faire valoir ». 

Pour faciliter l 'exéciition de cette mesure, M . le Ministre des Che
mins de fer, Postes et Télégraphes a bien voulu décider que les copies 
des procès-verbaux pourront être adressées, en franchise de port, par 
les Commissaires de police aux contrevenants, dans toute l 'é tendue du 
Royaume. C'est à la condition toutefois que l'envoi soit fait dans la 
forme indiquée au modèle ci-joint-, c'est-à-dire par p l i ouvert, non 
cacheté, et déposé dé manière à permettre d'en vérifier le contenu, en 
laissant apparentes à l 'extérieur , la qualité et la signature de l 'expé
diteur servant de contre-seing. J 'at t ire tout spécialement votre atten
tion siir ce point. 



Je vous .serais obligé, AI. le Procureur Général, de donner des 
instructions en ce sens à M . le Procureur du Roi et à M M . les Com
missaires de police de votre ressort. 

La présente t'ait suite à votre communication du 20 novembre der
nier, n" 50752. 

Le Ministre de la Justice, 
V A N D E N H E U V E L . 

A .M. le P r o c u r e u r Général près la Cour d 'Appe l de Bruxelles. 

C A B I N E T DU B O U R G M E S T R E Bruxelles, le 9 novembre 1912. 

DIVISION C E N T R A L E 
D E P O L I C E 

Ordre A. 

X" 319. 

J ' a i l'honneur de porter à la connaissance du personnel la lettre 
de M . le Procureur du Roi, ci-après introduite, adressée à M . l 'Offi
cier du .Ministère public près le Parquet de Police de ce siège, comme 
suite à un référé qu ' i l aurait introduit en cause d 'un refus opposé 
par M . le Commissaire de police de Schaerbeek, à une demande 
d'interpellation d'un contrevenant habitant l a dite commune, refus 
basé sur une fausse interprétat ion de la circulaire de M . le Ministre 
de la Justice, en date du 6 janvier 1902, n" 16614. 

Le Bourgmestre, 
A . M A X . 

l'ARQUET DU TRIBUNAL Bruxelles, le 2 novembre 1912. 
DE Ire- INSTANCE 

SÉANT A BRUXELLES 

1er Bureau. 

N" 48726. 

Monsieur le Commissaire de police, 
E n réponse à votre lettre du 30 octobre 1912, n° 5090, dont les 

annexes sont ci-jointes en retour, j ' a i l'honneur de vous faire con
na î t re que la circulaire de M . le Ministre de la Justice, du 6 jan
vier 1902, annexée à votre référé du 30 octobre dernier à été prise 
en vue d 'al léger la. tâche de la police judiciaire et non en vue 
d'entraver sa mission. 

Cette circulaire permet aux Commissaires de police des localités 
importantes de remplacer l'interrogatoire d u prévenu en matière de 
contravention par l 'envoi d'une copie du procès-verbal qui l u i a été 
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dressé. L a circulaire, loin de préconiser ce système et d'en faire une 
règle, prend soin de dire q u ' i l ne-doit être suivi que s'il i; a impossi
bilité d'agir autrement, vu par exemple la pénur ie du personnel, etc. 

Mais ce procédé expéditif ne peut jamais être employé s ' i l contrarie 
la recherche de la vérité et i l ne peut en. être question notamment si 
l 'on a des doutes sérieux sur l ' ident i té même du contrevenant, si 
l'agent verbalisant n 'a pas eu d'entretien verbal avec le contrevenant 
au moment de la contravention et autres cas similaires. 

E t si l 'oppor tuni té des cas d'application de la circulaire est laissé 
à l ' appréc ia t ion de Messieurs les Commissaires de Police pour les 
contraventions perpétrées dans le ressort., de leur compétence et par 
un contrevenant qui y habite, i l ne peut dépendre d'eux de refuser, 
en se basant sur l a circulaire susvisée, de faire procéder à des 
recherches et autres devoirs d'identification sollicités par un collègue. 

Pour le Procureur du Roi, 
(s.) S I M O N S . 

A M . le Commissaire de police, Officier du Ministère public 
près le Tribunal de Bruxelles. 

R E M A R Q U E S . 

E n résumé, les commentaires de notre honoré collègue, M . Brûlé , 
tendent, dans un but de simplification louable, à obtenir de tous les 
intéressés que, dans la pratique, les contraventions soient constatées, 
.autant que possible, dans des conditions telles que l'agent verbalisant 
s'assure avec soin de l ' ident i té des contrevenants et les interpelle en 
leur communiquant que contravention est constatée à leur charge ; 
que de plus, les Commissaires de police saisis de l ' infraction, s'effor
cent de ne recourir à l ' intervention de leurs collègues pour les 
recherches et antres devoirs d'identificjation dér ivant des susdites 
constatations, que dans les cas de nécessité bien démontrée. 

Comme i l l 'explique, M . Brû lé n ' a nullement voulu contester à ses 
collègues et notamment à ceux remplissant les fonctions du Ministère 
public, la faculté de s'adresser partout où de besoin pour s'entourer 
des renseignements indispensables à la manifestation de l a véri té. 
(Circulaire du 2 novembre 1912 de M . le Procureur du Roi, n n 48726.) 

A présent que des contraventions à peu près courantes peuvent 
en t ra îner jusque 3 mois de prison, 2.000 francs d'amende, une con
fiscation t rès onéreuse et même l a déchéance du droit de conduire un 
véhicule, l 'on conçoit que les instructions qui -préludent à pareille 
sentence ne revêtent plus l a simplicité des informations élémentaires 
du passé. 

Mars 1925. V . T A Y A R T de B O R M S . 
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POLICE COMMUNALE 
Au sujet de la proposition faite en vue d'instituer un Diplôme de 

Capacité pour l'obtention de l'Emploi de Commissaire de police 
et d'Adjoint. 

Dans le numéro de février dernier, le 3iajor retrai té de Gendar
merie V . Gi l lard , Directeur du journal Le Gendarme, figure un 
article in t i tu lé : « Commissaires de police », où i l est question de la 
motion proposée par la Fédéra t ion nationale. E n relatant que cette 
motion avait été combattue par certains Commissaires de police issus 
du corps^de Gendarmerie, l 'auteur dit qu ' i l lu i semblait également 
qu 'on avait eu en vue d 'él iminer les candidats de la gendarmerie pour 
les postes vacants de Commissaires de police. 

Nous avons adressé au Major V. Gil lard, notre ami, la lettre dont 
ci-dessous la copie-. 

Bruxelles, le 5 mars 1925. 
Cher A mi, 

Comme fils d'ancien gendarme et ami de nombreux officiers et 
autres gradés de la Gendarmerie, je ne serai pas, je pense, à vos yeux 
ni aux yeux de ceux qui me connaissent, suspecté d'hostil i té à l ' égard 
du corps ! 

Nul mieux que moi n 'appréc ie les grandes qualités d 'abnégation, de 
dévouement et d'aptitudes policières des sous-officiers de gendarme
rie. Parmi les policiers, je suis de ceux qui font le plus appel à leur 
concours. 

Lecteur assidu de votre Gendarme, j ' a i vu votre article paru en 
4" page du dernier numéro et inti tulé : Commissaires de police. 

L'ar t ic le : In si misons-nous, que vous invoquez, a effectivement 
figuré dans le Policier belge, organe des agents subalternes de la 
police, dans l 'intention d'engager ses lecteurs à lire régulièrement la 
Revue belge de la Police administrative et judiciaire. 

I l y était entr'autre insisté sur le fait que les membres de la Police 
subalterne avaient besoin d 'acquér i r des connaissances professionnel
les, s'ils désiraient, briguer des places de Commissaires de police, les
quelles, depuis quelque temps, échoient, avec une régular i té frap
pante, à des gradés de la Gendarmerie. 

Les agents subalternes n'ont, certes, pas été seuls à faire telle consta
tation. On peut dire qu'ils ont été précédés par les membres de la 
Gendarmerie eux-mêmes, puisque ce sont ceux-ci qui régulièrement 
postulent, et souvent avec succès, les emplois de Commissaires de 
police... C'est plutôt quand ce système commença à se généraliser que 
d'aucuns s'en émurent , notamment les agents subalternes, les adjoints, 
les Commissaires de police et d'autres encore. 
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J u s q u ' à présent j ' a i pu rester neutre devant le litige, de même que 
mon collaborateur et ami, M. Va-ndevoarde, rédacteur en chef de la 
Revue. L u i aussi, vous le savez, a, à diverses reprises, fourni l a preuve 
tangible de sa sympathie pour le grand corps de Gendarmerie et les 
mérites de ses membres! C'est pourquoi j'estime q u ' i l est équitable 
que je vous donne mon avis sur cette irritante question. 

L a « Fédéra t ion des Commissaires et Adjoints » s'est réunie, le 
ti février dernier, en congrès, à Bruxelles. El le s'est occupée du pro
blème et elle a émis le vœu que tous les candidats à une place vacante 
de Commissaire de police soient désormais tenus d 'acquér i r un 
diplôme de capacité à instituer. E l le a le légitime souci de voir les 
postes de Commissaires de police confiés à des personnes ayant fait 
la preuve de connaissances professionnelles et possédant une certaine 
instruction. I l est curieux, en effet, de noter que, même dans des 
villes de grande importance, ces postes de magistrat, lourds de res
ponsabilité, peuvent — à notre époque de progrès — être confiés à 
des candidats n'offrant aucune garantie d'aptitudes, si telle était la 
volonté de quelque politicien! 

I l s'est,à la vérité, t r ouvé quelques Commissaires de police, issus 
de la Gendarmerie, pour protester contre la motion proposée par l a 
Fédéra t ion Nationale, alléguant, qu ' « en réali té », c 'étai t une manœu
vre pour éliminer les candidats venant de .la Gendarmerie. Je dis 
« quelques »; en effet, grand nombre d'autres collègues, également 
anciens membres de la Gendarmerie, sont intervenus dans la discus
sion — à laquelle j'assistais comme observateur — pour se déclarer 
partisans déterminés de la mesure proposée par la Fédéra t ion . 

De tout temps, la Gendarmerie a ins t i tué des examens 
pour accéder à ses grades, même infér ieurs . C'est t r ès juste! 
E t dans tout corps organisé, où les responsabi l i tés augmentent 
au fur et à mesure que l 'on gravit les échelons de la hiérarchie, i l 
devrait en être ainsi. Mais i l y a plus. De tout temps aussi la Gen
darmerie a combattu l ' intrusion dans ses- rangs, même supérieurs, de 
personnes venant d'autres corps. C'est encore fort juste et je me plais 
à rappeler que j ' a i contribué à répandre l ' idée que la Gendarmerie 
a dans son sein assez de gradés capables pour commander aux 
gendarmes. 

Quoi reprocher dès lors aux policiers qui, eux, ne vont nullement 
jusque-là? I l ne se peut agir d'ostracisme à l 'égard de la Gendarme
rie. Non ; i l importe seulement de confier des fonctions importantes à 
ceux qui en sont capables de par leur bagage intellectuel et profes
sionnel. Est-ce là dire que les membres de la Gendarmerie seront 
exclus? Voyons, cher A m i , ce serait calomnie qu 'émet t re tel avis! Qui 
pourrait bien faire croire que les membres de la Gendarmerie seront 
à priori incapables d 'acquér i r le diplôme à instituer? Je suis con
vaincu du contraire et aussi convaincu que, le problème étant ainsi 
posé, vous vous rallierez à mon point de vue et avec vous, cher Major, 
tous les Commissaires de police et tous les membres de la Gendar
merie qui, après avoir réfléchi, se diront qu 'après tout, la Fédéra t ion 
des Commissaires de police est mue par des sentiments devant les
quels on doit s'incliner ! 
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Il y a parmi les sous-officiers de Gendarmerie des « as », comme 
on disait au front, mais qui nierait que dans un corps de plusieurs 
milliers de membres i l n 'y ait pas — en admettant que tous soient 
courageux, hardis, pleins de flair — quelques hommes qui réellement 
manquent de l 'instruction et de la prépara t ion professionnelle pour 
commander ipso judo à *un corps de police civile et pour occuper le 
s i è g e du ministère public, soit pour être le Commissaire de police 
dans une localité plus ou moins importante? 

Nul ne sait, à l'heure actuelle, ce que sera l'examen insti tué pour 
acquérir le diplôme de.capaci té . Le Gouvernement sera éventuelle
ment chargé de l 'élaborer. Mais nombre de membres de la Gendar
merie y figureront, s'ils le veulent, parmi les plus brillants récipien
daires. 

Voilà, cher A m i . les réflexions que m'ont suggérées la lecture de 
votre article et les quelques protestations dont je parlais tout à 
l'heure. Croyez, i l vaut mieux, clans l ' intérêt même de la Gendarmerie, 
que tout le monde se rallie au vœu émis par les Commissaires de 
police. 

Je laisse à votre appréciat ion d ' insérer, si vous le jugez à propos, 
ma lettre dans votre admirable organe: vous agirez en cela selon que 
vous dictera cet inépuisable attachement que vous avez pour le Grand 
Corps et suivant que vous le dira votre belle compréhension de l ' inté
rêt public, où j ' a i toujours plaisir et profit à vous joindre. 

Recevez, cher Ami . ma plus franche poignée de main. 
F . - E . L O U W A G E . 

COMMISSAIRE D E POLICE (et commissaire-adjoint). — Traite
ment. — Loi du 16 décembre 1924. — Circulaire ministérielle 
(Intr) interprétative du 24 janvier 1925. — Sens restrictif de 
cette circulaire. — Absence de fondement légal. 

Ci-dessous le texte de la loi du 16 décembre 1924: 

A L B E R T , Roi des Belges. 
A tous, présents et à venir. SALUT. 

Les Chambres ont adpoté et Nous sanctionnons ce qui suit: 
ARTICLE PREMIER. — L a première phrase de l 'al inéa 3 de l 'ar t i 

cle 127lj« est remplacé comme suit : 
« Tous les deux ans les commissaires de police et leurs adjoints 

ont droit à une augmentation de leut' traitement initial, fixée à 3 p.c. » 
A K T . 2. — L a deuxième phrase de l'alinéa 6 du dit article 127Zns 

est complétée comme suit : 
« Les traitements revisés serviront de base pour établir le traite

ment ini t ial et calculer les augmentations prévuse ci-dessus en tenant, 
compte des anées de service passées dans la policé, en -qualité de Com
missaire et de Commissaire de police adjoint. » 
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Ci-dessous texte d'une circulaire du Dépar t emen t de l ' I n t é r i e u r : 

M I N I S T È R E D E L ' I N T É R I E U R E T D E L ' H Y G I È N E . 
Administration des affaires provinciales et communales. — N<> 8340. 

Bruxelles, le 24 janvier 1925. 
N Monsieur le Gouverneur, 

J ' a i l'honneur d'appeler votre attention sur la loi du 16 décem
bre 1924, publiée au Moniteur du 18 du même mois, qui porte modi
fication de celle du 18 octobre 1921, relative 1 aux traitements des 
Commissaires de police et de leurs adjoints. 

Ces nouvelles dispositions qui sont applicables à partir du 1 e r jan
vier 1921 rendent biennales les augmentations de .3 p. c. à accorder 
aux fonctionnaires susvisés; elles prescrivent, en outre,'de calculer 
leur traitement nouveau en tenant compte des années de serv..? pas
sées dans la police en qualité de Commissaire de police ou de Commis
saire-adjoint de police. 

S i l 'on applique ces principes, par exemple dans une commune de 
plus de 30.000 habitants où les minima légaux sont respectivement 
de 9.500 pour les Commissaires et de 7.125 francs pour les Commis
saires-adjoints, un Commissaire de police nommé en 1900 Commis
saire-adjoint et en 1910 Commissaire effectif, a droit au V'1' jan
vier 1921, au traitement de 9.500 francs majoré de 5 biennales calcu
lées sur le traitement de base d'adjoint (7.125 francs) plus 5 bien
nales calculées sur le nouveau minimum de 9.500 francs des Commis
saires de police, soit au total 11.993,75 francs. 

" Sous ce nouveau régime, les communes ne sont plus obligées de 
tenir compte des augmentation octroyées aux agents susvisés avant le 
1"' janvier 1921, que dans la mesure 'où ces augmentations dépasse
raient les minima prévus par la loi. 

Les bénéficiaiz*e.s actuels de traitements supér ieurs aux traitements 
légaux doivent conserver, en effet, leurs avantages, conformément aux 
prescriptions de la loi du 18 octobre 1921 et de la circulaire inter
préta t ive du 16 décembre suivant, 

Vous voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, inviter les administra
tions communales intéressées à reviser à nouveau la rémunéra t ion 
allouée aux fonctionnaires dont il s'agit, conformément à ces dispo
sitions légales. Le Ministre, P . P O P L L E T . 

O B S E R V A T I O N S . — Nos lecteurs n'auront pas été sans remar
quer que le rédacteur de cette circulaire s'est efforcé de réduire 
les augmentations que la loi accorde au .commissaire de police, 
ancien commissaire-adjoint. 

Tl tend, en effet, à n'octroyer à ce commissaire de police, poul
ies années passées comme commissaire-adjoint, que des augmenta
tions calculées, non sur son. traitement-initial, en tant que commis-
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saire de police, mais, au contraire, calculées sur le traitement ini t ia l 
de commissaire-adjoint. 

(Jette interpréta t ion ne nous paraî t pas marquée au coin de la léga
lité. El le doit certainement rappeler les commissaires de police au sou
venir de la circulaire du 16 décembre 1921, dont l 'injustice déter
mina la loi actuelle. 

Tout comme alors, la circulaire d 'à-présent tend à réduire le 
revenu des commissaires de police, mais c'est cette fois, en recher
chant hors les termes de la loi . les bases des traitements minimum 
de certains commissaires de police. 

Faudra-t-il derec'h"ef une lo i pour dire ce qu'a vraiment voulu 
le législateur, alors qu ' i l est si simple de l i re , la loi actuelle...? 

Nous ne le pensons pas, car le légis la teur du 18. octobre 1921 et 
celui du 16 décembre 1924, n'ont établi — et c'est l'essentiel pour 
ce qui nous occupe — qu'un seul traitement initial pour chaque 
commissaire ou commissaire-adjoint visé par la loi . 

E n effet, l a loi dit clairement et sans ambages : « Tous les deux 
» ans, les commissaires de police et leurs adjoints ont droit à une 
» augmentai, ion de leur traitement initial, fixée à 3 p. c. » 

Donc, chacun d'entre les commissaires de police et adjoints a un 
traitement ini t ial qui lui est propre, qui rot le sien! 

D'autre part, la lo i ne dit pas « ...une augmentation des traite-
» ment s initialement attachés aux charges dk Commismvrc-aA'joint ou 
» de Commissaire de polie* qu'ils ont successivement exercées! » Non. 
la loi n 'établi t , pour chaque intéressé qu'un seul traitement initial. 

Mais suivons le raisonnement du rédac teur de la circulaire. 
11 d i t : « ...ces nouvelles dispositions... prescrivent^ en outre, de 

» eidcider... en tenant compte des années de service passées... en qua-
» lité- de Commissaire... on de Commissaire-adjoim-t... » 

E t voici que dans l'exemple qu ' i l cite, le r édac teu r de la circulaire 
pré tend former le traitement d 'un Commissaire de police en majo
rant le traitement de base de 9.500 francs, de 5 augmentations bien
nales « calculées sur le traitement de base d'adjoint (7.125)... », pour 
la raison que ce Commissaire de police est ancien Commissaire-
adjoint. 

Est-ce là tenir compte dés années passées en tant que commis
saire-adjoint ? N o n ! n'est-ce pas.' C'est, tout au contraire, tenir 
compte des augmentations jadis obtenues dans et pour l a quali té 
de Commissaire-adjoint. C'est ne pas vouloir que les augmentations 
imposées par la loi soient afférentes au traitement initial du com-
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missaire de police mis en cause, ainsi que la loi le dit, cependant! 
Refaisons le calcul du traitement dans l'exemple évoqué par le 

r édac t eu r de la circulaire. 
Le commissaire de' police d'une local i té de plus de 30.000 âmes 

u, en effet, droit à 0.500 francs de traitement minimum. Nommé 
commissaire-adjoint en 1000 cl commissaire effectif en 1910, i l a, 
au vœu de la loi . Comme traitement init ial , au 1er .janvier 1921 : 
9.500 fr. outre dix augmentations biennales de 3 p. c., soit 9.500 A-
2.850 = 12.350 fr . . et non 11.993.7.") i'r., connue le calcule le rédac
teur de la circulaire. 

Si_ d'ailleurs Ce dernier étai t logique avec lui-même, il devrait. 
en outre, décréter , que le commissaire de police, qui a été en fonc
tions dans une, commune de moindre population que celle où i l 
exerce, n 'a droit, pour les années passées dans Cette commune, 
qu'aux augmentations afférentes au traitement ini t ial de la caté
gorie à laquelle appartenait cette commune-là ! 

Ce serai un vra i charabia ! 
Ce serait surtout contraire à la loi. . . el aux intérêts des commis

saires de police! I\. Y. 

A G E N T D E POLICE. — Nomination. — Loi du 3 août 1919. — 
Arrêté d'annulation. — Désistement du candidat privilégié. — 
« Quid » de la nomination à nouveau du même candidat non-
combattant? 

Q U E S T I O N . — line dél ibérat ion du Conseil Communal de M . . . . 
nommant aux fonctions d'agent de police, un candidat non-combat
tant, vient à la suite d'une réclamat ion introduite par un candidat 
invalide évincé, d ' ê t r e annulée par décision des au tor i t és supé
rieures. 

Le candidat invalide se désiste à présent de sa r éc lamat ion ; à la 
suite du désis tement susdit, le Conseil Communal pouvait-il u re
nommer » l'agent n o m m é en premier lieu, sans recommencer les 
formal i tés de publici té requises pour un emploi vacant, et sans faire 
appel à de nouveaux candidats .' 

R E P O N S E . — Il semble que oui! L ' a r r ê t é royal a annulé la 
nomination d'un Candidat non-combattant, afin de faire respecter 
les p ré roga t ives légales d'un invalide de guerre, et cet . a r rê té est 
intervenu sur recours de l ' invalide. 

A supposer qu ' i l n 'y eût pas eu d'invalide qui se fût por té 
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comme candidat, il n 'y eût pas eu recours au Roi , et i l n 'y eût pas 
su mat ière à annulation, du chef d'infraction aux dispositions impé-
ratives de la lo i du 3 août 1919. C'est assez simple! 

Aussi, du moment où nul privilège établi pur lu susdite loi, n'est 
plus méconnu, on ne voit pas en quoi-la nomination à nouveau du 
candidat frappé par l ' a r r ê t é royal, offrirait derechef le flanc à 
annulation. 

I / a r r ê t é royal n'est pas intervenu pour frapper d'interdit « ad 
vilam œternam ». ou pour marquer d ' ind ign i té le candidat non-eom-
battant. 

Disons cependant,- qu'au cas oui l 'administration communale se 
déciderai t à faire telle nomination, i l serait sage, de sa part, de 
faire souscrire, par le candidat invalide, une renonciation en due 
forme, et d ' évoquer cette renonciation dans l 'énoncé des raisons 
qui dictent la résolution du Conseil communal. R. V . 

A G E N T D E POLICE. — Nomination annulée du chef d'infraction 
aux dispositions de la loi du 3 août 1919. — Nouvel appel à des 
candidats. — « Quid » de l'obligation du candidat non-combat
tant, frappé par l'arrêté-royal, de se soumettre derechef aux 
obligations imposées par le nouvel appel aux candidats, s'il enten
dait maintenir sa demande? 

Q U E S T I O N . — Une délibérat ion du Conseil Communal, nommant 
X . . . agent de police, a été annulée par A . R., pour avoir méconnu 
les prescriptions de la loi du 3 août 1919 (sur réclamation d'un can
didat bénéficiaire de cette loi) . 

Une nouvelle publici té (voyez annonce ci-après) , a été faite, en 
vue de procéder à une nouvelle nomination. Le candidat p rénommé 
se trouve encore dans les conditions d'admission st ipulées dans 
l'annonce, mais i l n 'a pas adressé de nouvelle demande à l 'admi-
nitration communale, et i l ne s'est pas présenté à l'examen nouveau. 

Emploi d'agent de police à conférer. 
Traitement initiai : 4.800 francs plus indemnité de vie chère. 
Conditions requises: être âgé de 25 à 30 ans; exception faite pour 

les candidats bénéficiaires de la loi du 3 août 1919. Examen et visite 
médicale préalables. 

Les demandes accompagnées d'un extrait de naissance, d 'un certi
ficat de bonne conduite et, éventuellement de pièces justifiant la qua
lité d'ancien combattant, doivent parvenir à M . le Bourgmestre avant 
le* 10 février. 

Pour renseignements complémentaires s'adresser au Secrétariat 
communal. 
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Ce candidat reste-'t-il de droit candidat; peut-il revendiquer ce 
droit, en invoquant que sa candidature a été an té r i eurement posée 
et q u ' i l a subi l ' épreuve pour l 'emploi vacant. 

L 'annulat ion d'une dél ibéra t ion d a m le cas cité annule-t-elb tout 
ce qui a présidé à la première nomination: conditions requises, 
examen, etc.? 

R E P O N S E . — N o n ! L ' a r r ê t é royal n 'a annulé la nomination 
qui'en vue de redresser la violation des prescriptions édictées par 
la loi du 3 août 1919. i l le dit d'ailleurs-, sans plus! 

L a place d'agent de police à pourvoir est toujours la même, et 
l 'administrat ion communale serait, à notre avis, fondée de s'en 
tenir à l 'appel pr imit i f qu'elle a adressé aux candidats, ainsi qu'aux 
résultats de l'examen qu'elle a primitivement organisé, pour faire 
la nomination. 

Mais c'est affaire à elle! L 'adminis t ra t ion communale peut aussi, 
pour des raisons dont elle n'est comptable envers aucun des 
candidats, adresser un nouvel appel en vue d ' é l a rg i r le cercle des 

postulants. M'Hv 
Elle peut également décider que l 'appel nouveau est subs t i tué à 

l 'ancien; qu ' i l annule ce dernier, et que les demandés doivent être 
refaites. 

Non, le candidat visé par l ' a r r ê t é royal ne reste pas « de droit » 
candidat; il ne possède pas, du chef qu ' i l a satisfait à l ' ép reuve 
primitive, « un droit » dont il pourrait user pour obliger qui ou 
quoi que Ce soit Le Conseil communal jugera; l u i seul appréc ie ra 
à la valeur qu ' i l voudra leur reconnaître , les mérites que le candidat 
intéressé s'est acquis en satisfaisant à l'examen primitivement 
organisé . 

Quant au point de savoir si la demande primitive vaut ou ne vaut 
pas, c'est encore le Conseil Communal qui l ' appréciera . 

I l y a toutefois lieu de noter qu ' i l n ' y a qu'une seule place à pour
voir et que 1 :'administration -communale, en lançant un nouvel appel 
aux candidats, reconnaît implicitement que les candidatures primiti
ves sont insuffisantes pour baser le choix d 'un seul sujet, ce qui 
équivaut à dire qu'elles ne 4ui conviennent pas. II. Y . 



POLICE GÉNÉRALE 
COLLECTES 

Exposé par M . Dufrasne, commissaire de police à Houdeng-Gœgnies, 
fait à la Section de Mons de la F. N. des Commissaires et 
Adjoints de police. 

, Préambule. — Avant d'aborder cette question, une petite remar
que s'impose. 11 faut bien se garder de confondre les collectes avec 
la mendicité. 

L a mendicité consiste à solliciter la chari té publique pour .soi-même 
ou pour les membres de sa famille. Quant à collecter, c'est le fait 
de recueillir soit des dons, de l'argent, etc., pour des œuvres de bien
faisance ou des institutions analogues. 

Le droit de faire des collectes à domicile dérive de la lo i du 7 f r i 
maire, an V , aux termes de laquelle chaque bureau de bienfaisance 
peut recevoir les dons qui lui sont offerts. Ce droit a été consacré par 
l ' a r rê té royal du 22 septembre 1823, contenant les dispositions à 
l 'égard des collectes faites dans les églises ou à domicile et dont 
voici la teneur: 

« Nous, Guillaume,... avons cru bon et entendu d ' a r r ê t e r : 
» 1° Que l'on pourra continuer sur le pied actuel les collectes de 

deniers ou d'autres valeurs faites dans les églises ou à domicile par 
des institutions de piété ou- de bienfaisance reconnue, soit à des épo
ques déterminées, soit en. cas de calamité ou de circonstances extra
ordinaires, par suite de règlements municipaux ou des usages exis
tants et ce. pour autant que les administrations de ces institutions 
continueront à se conformer aux dispositions générales et particuliè
res de l 'autor i té publique ; 

» 2° Que tous autres établissements ou personnes qui voudront 
faire des collectes à domicile de même que sur la voie publique, dans 
les théâtres, cafés, estaminets ou autres lieux publics pour adoucir des 
calamités ou des malheurs, devront, au préalable, obtenir l'autorisa
tion par écrit : . 

» a) De l 'Administration communale si la collecte n'a lieu que 
dans une commune ; 

» b) Des Etats-députés de la province quand la collecte se fait 
dans plus d'une commune; 

» c) De notre part, si la collecte s 'étend sur plus d'une province: 
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» 3" Que les administrations locales et provinciales n'accorderont 
semblables autorisations, qu ' ap rès s 'être assurées de la vérité des 
faits allégués et avoir fait des recherches suffisantes sur les individus 
et leurs mœurs ; 

» 4" Que les autorisations feront mention du temps et des villes ou 
communes pour lesquelles elles seront valables-, 

» 5"Que les administrations locales ou provinciales pourront, .dans 
les cas mentionnés ci-dessus sous les lettres a et b, prescrire telles 
autres mesures qu'elles jugeronl utiles suivant les circonstances loca
les, afin de préveni r l'abus que l 'on pourrait faire des autorisations 
qu'elles accordent pour faire des collectes. » 

L ' a r r ê t é royal du 22 septembre 1823 trouve sa sanction dans la loi • 
du 6 mars 1818, concernant les peines à infliger pour les contraven
tions aux mesures générales d'administration intér ieure ainsi que les 
peines qui pourront être statuées par les règlements des autori tés pro
vinciales ou communales (Journal o / / . , ' X I I . n° 12). Cet. article 1" est 
ainsi conçu: « Les infractions aux dispositions arrêtées par les mesu
res générales ou règlements d'administration intérieure de l 'E ta t 
mentionnés dans l 'article 73 de la loi fondamentale (1) à l ' égard des
quelles les lois n 'ont point déterminé ou ne détermineront pas dans 
la suite des peines part iculières seront punies par les tribunaux 
d ' après la nature de l'objet, la gravi té de l ' infraction et les circon
stances qui l'auront accompagnée, d'une amende qui ne pourra 
excéder 100 florins n i être moindre de 10 florins ou d 'un emprison
nement d'un jour au moins ou de 14 jours au plus, ou enfin d'une 
amende et d 'un emprisonnement réunis mais qui ne pourront respec
tivement excéder le maximum qui vient d 'ê t re indiqué ». 

E n conséquence, ces infractions consHtue-nt im délit et non une 
contravention (Pandectes belges, Collectes, art. 56 et 57, pp. 287 
et 288). Quant aux règlements qui seraient pris par les administra
tions communales relativement aux collectes prévues par l ' a r rê té 
royal de 1823. ils seraient i l légaux s'ils répr imaient les infractions 
à ces arrêtés par une peine de police. (Trib. de Gand, 3 février 1854; 
Pandectes belges, art. 59,p. 288.) 

Giron, daris son dictionnaire de droit administratif, dit à la 
page 156. relatives aux collectes: 

« Les lois organiques des établissements de bienfaisance leur recon-

(1) A r t . 73. — Le Ro i soumet à l.-i dé l i bé ra t i on du Conseil d ' E t a t les proposi
tions q u ' i l fait aux E ta t s Généraux et r-elles qui l u i sont faites par eux a ins i que 
toutes les mesures généra les d ' adminis t ra t ion i n t é r i e u r e du Royaume. 
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naissent le droit de faire des collectes dans les lieux publics et même 
au domicile des particuliers. 

» Tous autres établissements ou personnes qui veulent faire des 
collectes à domicile doivent obtenir l'autorisation par écr i t : 

» a) De d'Administration communale si la collecte n 'a l ieu que 
dans une commune; 

» b) De la Députa t ioh provinciale quand elle se fait dans plus 
d'une commune ; 

» c) D u Roi , si la collecte s 'étend à plus d'une provonce. 
» En fait, le Gouvernement n'intervient jamais en matière de col

lecte. I l laisse aux Députa t ions permanentes et administrations com
munales le' soin de statuer dans leur ressort respectif sur les requêtes 
qui tendent à obtenir l'autorisation de collecter, conformément à 
l ' a r rê té royal de 1823. » 

Les dispositions restrictives de l ' a r rê té royal du 22 septembre 1823 
ne concernent que les collectes organisées en faveur d'établissements 
ou de personnes qui auraient éprouvé des malheurs ou des calamités. 
Aucune autorisation n'est requise pour toutes autres collectes, quel-
qu'en soit l 'objet: scientifique, l i t téraire , politique, philosophique ou 
religieux (Cassation, l ' r juillet 1861). 

Un ar rê té .de la Cour d 'Appel de Gand du 16 juillet 1884, a décidé 
que les collectes faites au profit d'ouvriers sans ouvrage par la suite 
d'une grève n'ont point pour objet la défense d'une idée ou d 'un 
système politique, mais qu'elles ont en réalité pour but de recueillir 
des aumônes ou des dons charitables. 

Ces collectes ne peuvent donc avoir lieu sans l'autorisation de 
l 'Administrat ion communale.' 

Comme ces collectes qui se font sur la voie publique sont do nature 
à provoquer des attroupements et à produire du désordre, les Con
seils communaux ont le droit de prendre au sujet de ces collectes des 
mesures de police utiles ou nécessaires pour prévenir le désordre soit 
en les soumettant à certaines conditions, telles qu'une autorisation 
préalable. 

L'exercice du droit de police, qui appartient au Bourgmestre en 
cette matière n'est pas subordonné à l'existence d'une ordonnance 
prise par le Conseil communal ou par le Bourgmestre lui-même en 
vue de dé terminer les faits qui sont de nature à troubler l 'ordre 
public soit à gêner la liberté ou la commodité du passage dans 
les rues. 

Le Bourgmestre peut, même en l'absence de semblable ordonnance, 
prohiber toute espèce de quêtes ou de collectes dans les rues et les 
lieux publics, lorsqu'i l estime que ces collectes sont de nature à porter 
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atteinte au maintien du bon ordre. I l puise son droit d 'agir dans 
l 'article 90 de la loi communale et dans les dispositions des décrets 
du 14 décembre 1789 et des 16-24 août 1890. ' N 

Quant aux collectes qui se font dans le domicile des particuliers en 
sonnant aux portes, l'autorité communale n'a pas le droit de les 
interdire. (Giron, Police communale, n" 8.) 

L a Cour de Cassation a résolu cette question négativement parce 
qu'elles ne peuvent être pour les habitants un sujet de trouble indi
viduel et d ' impor tuni tés fâcheuses et ne peuvent, par conséquent, 
être considérées comme de nature à porter atteinte à la t ranqui l l i té 
publique. (Cassation, 10 août 1863.) 

Les collectes faites sur la voie publique qui sont de nature à pro
voquer des attroupements, du désordre ou à entraver la circulation, 
peuvent, dès lors, être soumises à une autorisation préalable. 

L a Cour de Bruxelles a décidé, par a r r ê t du 9 mars 1867, que les 
termes de l ' a r rê té de 1823 ne prohibent que les collectes faites pour 
adoucir des calamités ou des malheurs ; elle en dédui t de là que tou
tes les autres sont permises. (Pandectes belges. Collectes, p. 238.) 

C O N C L U S I O N . 

Il résulte, en conséquence, de ce qui précède que les collectes faites 
à domicile ne sont soumises à aucune autorisation. Quant à celles 
qui sont faites sur la voie publique ou dans les lieux publics, elles 
ne sont soumises à autorisation que quand elles sont faites pour 
adoucir des calamités ou des malheurs et quand, par leur nature, elles 
peuvent provoquer des désordres, des attroupements ou entraver l a 
circulation. Houdeng-Gcegnies, 15 février 1925. 

D U F R A S N E , 
Commissaire de police. 

LEGISLATION 
Loi ayant pour objet de modifier et de compléter certaines disposi

tions de la loi du 3 août 1919, assurant la réintégration des Belges 
mobilisés dans les fonctions et emplois publics, et facilitant aux 
mutilés combattants, mobilisés, etc., l'admission aux fonctions et 
emplois publics. 

A L B E R T , etc. 
ARTICLE UNIQUE. — L a loi du 3 aoû t 1919 est modifiée et com

plétée Comme i l suit : ' -



- 67 — 

A R T . 1er. — a) L'avant-dernier alinéa de l 'article est modifié 
comme suit: 

« Si l a capaci té de travail de certains est diminuée par la muti
lation ou la maladie et ne leur permet plus de remplir normalement 
leurs anciennes fonctions, les avantages de leur grade leur seront 
maintenus dans un emploi en rapport avec leurs aptitudes 
actuelles ». 

b) Il est ajouté un dernier alinéa, ainsi conçu : 
« E n cas de contestation sur l 'application des deux précédents 

al inéas, i l peut ê t re fait appel par l ' in téressé à l ' intervention de la 
commission constituée en exécution de l 'article 14 de l a présente 
loi ». 

ART. 3. — Es t suppr imée la dernière phrase de l ' a l inéa premier 
de l 'art icle 3, ainsi conçue: 

« Des a r rê tés royaux détei-mineront sur laquelle des trois pre
mières listes p révues par la présente loi , ils seront inscrits ». 

A R T . 9. — Le 1° de l 'article 9 est rédigé comme suit: 
« .1" Ceux qui ont encouru des condamnations à des peines de 

prison devant les tribunaux belges, sauf les cas de réhabi l i ta t ion et 
d'amnistie ». 

Le 2" est suppr imé. 
A R T . 10.'— Le dernier alinéa de l 'article 10 est complété comme 

suit : 
« A défaut d'une attestation en due forme, délivrée par les 

comités de reconnaissance nationale actuellement dissous, l 'exis
tence des qual i tés requises pour être rangé dans l'un'e ou l'autre 
catégorie pourra résul ter également des brevets des distinctions 
honorifiques qui ont été délivrés aux intéressés, ou, à leur défaut , 
soit d 'un certificat émanant de la dépu ta t ion permanente, soit d'un 
jugement d'un tribunal de dommages de guerre ». 

A R T . 11. — L'ar t ic le 11 est remplacé par les dispositions sui
vantes : 

« Toute nomination à des fonctions ou emplois publics rémunérés 
doit ê t re précédée d 'un appel public aux candidats pendant un délai 
de quinze jours au moins. 

» Les résolut ions des autor i tés Communales, des administrations 
des hospices; des bureaux de bienfaisance et des monts-de-piété de 
la commune, portant nomination à des fonctions ou des emplois 
publics rémunérés , sont notifiées au gouverneur de la province dans 
les dix jours de leur date. 

» Le R o i peut, par un a r rê t é motivé, annuler les nominations 
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faites par les au tor i t és provinciales et Communales, ainsi que par 
les administrations des hospices, des bureaux de bienfaisance et 
des monts-de-piété en violation de prescriptions de la présente loi . 

» L a nomination devient définit ive lorsqu'un a r rê t é d'annulation 
n'est pas intervenu, pour un emploi provincial , dans les deux mois 
de la résolut ion et, pour un emploi communal ou des établ issements 
publics de la Commune, dans l?s deux mois de la notification de la 
dél ibérat ion au gouverneur de la province ou de l 'approbation de 
celle-ci par la Dépu ta t i on permanente du Conseil provincial . 

» Si , dans les trente jours de la notification qui leur est faite de 
la deuxième annulation, les au tor i tés intéressés ne confèrent pas 
l 'emploi conformément aux prescriptions légales, i l pourra ê t re 
pourvu à la place vacante par un a r rê t é royal motivé. 

» Les décisions des Dépu ta t ions permanentes improuvant la nomi
nation, soit d 'un receveur ou d'un secrétaire communal, soit d 'un 
receveur du bureau de bienfaisance ou de la commission admini
strative des hospics civils, appartenant à une commune sur laquelle 
s ' é tendent les attributions des commissaires d'arrondissement, peu
vent être annulées par le Ro i , sur recours de l ' in téressé , lorsqu'elles 
écar ten t sans motif sérieux le bénéficiaire du droit de préférence. 
Le recours devra être introduit dans les trente jours de la notifica
tion qui lu i sera faite de cette décision ». 

A R T . 13. — Les bonifications d ' anc ienne té ci-après dé terminées 
sont accordées aux invalides de guerre occupant des emplois de 
l 'E t a t ou des établ issements sous le contrôle ou la garantie de 
l ' E t a t : 

a) Si l ' invalide est ent ré en fonctions avant la guerre, son temps 
de présence sous les drapeaux entre le 31 juil let 1914 et le 11 no
vembre 1918 comptei-a double ; 

b) S ' i l est en t ré en fonctions pendant la guerre, son temps de 
présence sous les drapeaux entre le 31 juil let 1914 et la date de son 
entrée en fonctions l u i sera compté ; 

c) S ' i l est en t ré en fonctions après l 'armistice, et avant l a pro
mulgation de la présente lo i , son temps de présence sous les dra
peaux entre le 31 juil let 1914 et le 11 novembre 1918 l u i sera 
compté. 

Ije temps que l ' inval ide a passé pendant les host i l i tés en congé 
sans solde ou en qual i té de réformé en raison de ses blessures, infir
mi tés ou maladies, est assimilé au temps passé sous les drapeaux. 

Les mêmes bonifications sont accordées aux prisonniers politiques 
et aux dépor té s dont l ' inva l id i té a été reconnue par les tribunaux 
des dommages de guerre. 
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Le temps que l ' invalide, prisonnier politique ou dépor té a passé 
en disponibil i té en raison de ses infirmités ou maladies, est assi
milé au temps passé en act ivi té de service. 

Dans le cas du l i t téra a), la durée de la dépor ta t ion ou de l 'em
prisonnement comptera double. Dans le cas des l i t té ras b) et c), la 
durée de la dépor ta t ion ou de l'emprisonnement sera comptée à 
l ' in téressé . 

A R T . 14. — I l sera ins t i tué par a r rê té royal une commission ayant 
pour mission de donner son avis sur les cas d'application de la pré
sente loi qui lu i seronat soumis par les administrations centrales, ainsi 
que sur les réclamations dont elle sera saisie par les intéressés en 
Conformité de l 'article 1er, alinéa f inal de la lo i . 

Cette commission sera composée de huit membres, dont trois 
seront choisis parmi les invalides de la guerre, un parmi les dépor tés 
et un parmi les prisonniers politiques. 

Les trois membres invalides seront choisis sur une liste de douze 
candidats présentés, d'accord entre elles, par les fédéra t ions d ' in
valides et d'anciens combattants. 

Les membres dépor tés et prisonniers politiques seront choisis sur 
une liste de trois candidats présentés par les fédérat ions des dépor
tés et de trois candidats présentés par les fédéra t ions des ex-pri-
sonniers politiques. 

L a commission nomme u n prés ident dans son sein. Le prés ident 
a voix p répondé ran te . 

Un secrétaire , sans voix délibéra'tive, est nommé par le Ministre 
de l ' I n t é r i e u r et de l 'Hygiène . 

Promulguons l a présente loi , ordonnons qu'elle soit revêtue du 
sceau de l ' E t a t et publiée par le « Moniteur ». 

Donné à Bruxelles, le 21 juillet 1924. 
A L B E R T . 

RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR L A POLICE DU ROULAGE 
E T D E L A CIRCULATION (1). 

(Suite.) 

A R T . 44. — Les Gouverneurs de province ont le droit, pendant les 
périodes de dégel : 

1° de suspendre la circulation des véhicules pesant plus de cinq 
mille kilogrammes et des véhicules remorqués; 

(1) Voir Bévue de nov. 1924, p. 255, déc. 1924, p. 277, janv. 1925, p. 14, 
et f évr i er 1925, p. 40. 



— 70 -

2O de réduire les chiffres máxima indiqués à l 'article 38 ; 
3° de réduire le nombre de bêtes de trait que l 'on peut atteler à 

un véhicule en vertu de l 'article 43. 
A R T , 45. — Les a r rê tés des Gouverneurs indiquent la date et 

l'heure de la fermeture ou de l'ouverture des barr ières de dégel et, 
le cas échéant , les parties de l a province auxquelles ils s'appliquent.. 
Ils sont publiés d'urgence par voie d'affiches et de signaux, dans 
toutes les communes qu'ils concernent et dans chacune des agglomé
rations de ces communes. Les affiches indiquent expressément les 
voies publiques auxquelles l ' a r rê té de fermeture n'est pas applicable. 

Les véhicules en marche au moment de la publication d 'un arrê té 
de fermeture des barr ières de dégel peuvent continuer leur route 
jusqu'au centre de la commune la plus proche. 

A R T . 46. — Sur les ponts suspendus, le passage des véhicules, des 
bêtes de trait, de charge ou de monture et des bestiaux, ne peut 
s'effectuer qu 'à la vitesse d 'un piéton. 

A R T . 47. — Les prescriptions des articles 15, 16, 18, 28, 29, 31, 
32, 35, 37, 38, 40, 41, 42 et 43 ne sont applicables aux matériels spé
ciaux du Dépar tement de la Défense nationale que pour autant 
qu'elles ne soient pas incompatibles avec leur destination. 

Par dérogation à l 'article 18, les marques distinctives que doivent 
porter les véhicules attelés appartenant à l ' a rmée sont déterminées 
par le Ministre de la Défense nationale. ( 

Les véhicules du type ordinaire en usage à l ' a rmée ne sont pas 
soumis aux formalités prévues à l 'article 37. Ils sont pourvus par 
les soins du Dépar tement de la Défense nationale d'une plaque 
métal l ique fixée à demeure et portant l ' indication de l a tare et du 
poids total autorisé. 

A R T . 48. — I l est défendu de laisser divaguer des animaux sur les 
dépendances des routes et chemins améliorés. 

A R T . 49. — I l est défendu de jeter, déposer où abandonner sur la 
voie publique, des pierres, déchets ou objets quelconques pouvant 
gêner la circulation des piétons, des animaux ou des véhicules ou 
pouvant leur être nuisibles. 

C H A P I T R E V I . 

Mesures d'exécution. 

A R T . 50. — Sont chargés de l 'exécution du présent règlement : « 
I o les ingénieurs et conducteurs des Ponts et Chaussées ; 
2° les fonctionnaires et agents des services voyers provinciaux, en 

service actif, autres que les employés de bureau ; 
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3° les cantonniers et autres agents préposés à la surveillance de la 
Voirie publique ; 

4° les agents préposés à la surveillance ou à la manœuvre des ponts 
livrant passage à une voie publique; 

5" les fonctionnaires et agents des Contributions directes. Douanes 
et Accises, en ce qui concerne l 'application des taxes prévues par le 
présent règ lement ; 

6" le officiers, sous-officiers et soldats de la Gendarmerie ; 
7" les fonctionnaires et agents chargés de la police communale. 
A moins de disposition contraire prévue par les lois ou par les 

règlements organiques qui les concernent, les agents préci tés p rê ten t , 
entre les mains du juge de paix du ressort de leur résidence, le ser
ment prescrit par le décret du 20 juillet 1831. 

Ces agents sont désignés dans le présent règlement par l 'appella
tion générale d'agents qualifiés. 

• A R T . 51. — Le conducteur d 'un véhicule qui est t rouvé en contra
vention aux prescriptions de l 'article 38 ou des arrêtés pris en exécu
tion des articles 30, 40 ou 44, est tenu de décharger ou déte ler dans 
la localité la plus proche, à défaut de quoi le véhicule peut être 
retenu à ses frais, risques et périls et à ceux des personnes civile
ment responsables. 

A R T . 52. — Le conducteur d 'un véhicule dont la construction ou 
le chargement n'est pas conforme aux prescriptions des articles 14, 
28, 29, 34, 35, 37 ou 43 peut être empêché de continuer sa route et 
contraint de rentrer à son lieu de dépar t par l a voie la plus directe 
ou par celle où son passage peut s'effectuer avec le moins d'inconvé
nients. Le tout sans préjudice aux peines comminées par la loi. 

A R T . 53. — Notre Ministre de l 'Agricul ture et des Travaux publics 
est chargé de l 'exécution du présent arrêté , qui entrera en vigueur 
trois mois après la date de sa publication au Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 1 e r novembre 1924. 
A L B E R T . 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'Agriculture et des Travaux publics, 

B o n R U Z E T T E . 

(Publ ié au Moniteur, le 9 novembre 1924). 
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OFFICIEL 

Commissaires rie police en chef. — Des A . R. du 16-1-25 approuvent 
les arrêtés par lesquels les Bourgmestres de Mous et L a Louvière ont 
désigné respectivement MAI. I) 11 mortier, V . , et Capot, J . , pour rem
plir , pendant l 'année 1925, les fonctions de Commissaire de police 
en chef. 

Garâe-champêlre. — Commerce. — U n A . R. du 28-1-25 annule une 
délibération, en date du 24-10-24, par laquelle le Conseil communal 
dTchtegem a autorisé le garde-champêtre à tenir une maison de 
commerce. Cette décision se base sur la considération que la dite 
assemblée n ' é t a i t pas légalement qualifiée pour accorder l'autorisa
tion susvisée. 

TRIBUNE LIBRE 
de la Fédération Nationale des Commissaires 
et Commissaires-adjoints de Police du Royaume 

Le compte rendu de notre Congrès et du banquet qui l ' a clôturé, le 
tout ayant' réussi au-delà de toutes nos espérances, comme chacun le 
sait, pa ra î t r a dans le numéro de la Revue du mois prochain. 

Ce travail, qui comporte un certain développement, n 'a pu s'ache
ver avant que les rapports discutés au Congrès aient été mis entière
ment au point des délibérations intervenues. 

* 
* • 

L a loi votée, la semaine dernière, en faveur des Officiers de police 
exerçant les fonctions du Ministère public près les Tribunaux de 
police et portant leur indemnité à 2.500 francs, pa ra î t r a incessam
ment. C'est un nouveau succès à enregistrer par le Comité exécutif 
de la Fédéra t ion qui, pour obtenir ce vote en une f in de session extra-
ordinairement encombx*ée et instable, s 'évertue depuis plusieurs 
semaines à surmonter les plus grandes difficultés. 

Enfin, nous tenons le succès, c 'est l'essentiel ! 
Marquons toutefois notre gratitude à l'honorable Ministre de 

l ' I n t é r i eu r et à tous les parlementaires qui, une fois de plus, ont fait 
confiance à notre groupement lequel saura s'en montrer digne. 



AVRIL 1925 

POLICE COMMUNALE ET GÉNÉRALE 
Causeries de M. SCHUIND, Substitut du Procureur du Roi 

à Charleroi (1). 

Saisie de gibier. 

5° (Article 11 de la.loi sur la chasse.) 
Le gibier ne peut être recherché et saisi, conformément aux règles 

prescrites par le Code d'instruction criminelle, que chez les mar
chands de comestibles, traiteurs et aubergistes, dans les lieux publics 
ou les voitures publiques. 

L a recherche et la saisie ne peuvent être prat iquées par les mêmes 
voies en d'autres lieux que si le gibier est déposé pour être l ivré au 
commerce. 

Le gibier saisi est immédiatement mis, par le bourgmestre de la 
commune, à la disposition de l'hospice le plus rapproché. 

Principe. — L'ancienne loi/ne prévoyait pas l a saisie du gibier 
au domicile du dél inquant . 

Le législateur de 1882 a voulu combattre le braconnage en grand, 
en luttant contre le commerce du gibier provenant du braconnage. 

Les dispositions de l 'article 11 font rentrer cette matière dans le 
droit commun, en ce qui concerne les personnes et lieux mentionnés 
en cet article. 

Le gibier mort saisi, sera remis au bourgmestre, au profit de l'hos
pice le plus rapproché. L e gibier vivant sera immédiatement remis 
en liberté, dans la plaine ou le bois le plus voisin. 

L 'ar t ic le 11 est restrictif : le gibier ne peut être saisi que : 
a) chez les marchands, traiteurs ou aubergistes ; 
b) dans les lieux publics et les voitures publiques; 
c) dans les autres lieux où le gibier est déposé pour être l ivré 

au commerce. 
Par voitures publiques, i l faut entendre les voitures de chemin de 

1er et de tramways, de messageries, les malles-postes, etc., mais l ' on 
ne saurait faire entrer dans cette expression la charrette ou l a hotte 
dans laquelle le colporteur transporte le gibier. 

L a saisie d 'un lièvre chez un braconnier qui vient de le tuer est 
illégale. (Ch. C. Louvain, 1-9-1882, J.-T. 1882, 632.) 

(1) Voir Bévue de février 1925, p. 27. 
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Vous surprenez une personne qui retire un gibier d ' u n lacet. 
C 'est un fait de chasse, ou un vol au pré judice de celui qui a placé 

le lacet. 
Le gibier est une res nullius; dans l ' é ta t de liberté, i l n'appartient 

à personne. Pr i s par un chasseur ou par un braconnier, i l appartient 
à ce chasseur ou à ce braconnier. 

Celui qui enlève un gibier dans une bricole placée par un tiers, 
vole le gibier à ce tiers. (Cass. 2-7-1888, Pas. 1888, T. 287.) 

Donc, quels sont les principes applicables pour l a confiscation? 
a) Il s'agit, d 'un fait de chasse et le contrevenant déclare que ce 

gibier étai t destiné à son ménage. 
L ' o n ne peut saisir ce gibier, à moins q u ' i l ne soit établi que le 

braconnier a chassé pour revendre son gibier. Tel sera générale
ment le cas, si le braconnier a chassé l a nuit à l'aide d 'un filet ou 
d 'un bac à lumière : le grand nombre de pièces obtenues par ce pro
cédé, prouve que le braconnier ne chasse pas pour sa consommation 
personnelle ; 

o) L e p révenu nie le fait de chasse et il est inculpé de vol: 
E n ce cas, le gibier peut être saisi. 
Pour faire une perquisition i l est donc généralement indispensable 

que la police provoque un mandat de perquisition en règle du juge 
d'instruction à moins que le dé l inquant n'autorise formellement la 
perquisition. 

Pain. 

6" Pr i s en vertu de l ' a r r ê t é royal du 25 janvier 1826, les règle
ments communaux ne peuvent fixer que le poids du pain servant 
d'aliment principal , ordinaire et journalier aux habitants. 

C'est une question d'espèce. 
I l importe peu que le boulanger appelle son pain un pain de luxe, 

dès q u ' i l vend couramment ce pain à sa clientèle. 
E n verbalisant pour le poids du pain, i l faut relever les autres 

contraventions, et notamment celle concernant l 'empreinte du bou
langer, qui doit exister sur chaque pain. ( A . R . du 28-9-1891, art. 13.) 

Taxes. — Amendes pénales et Amendes fiscales ou mixtes. 

Exemples: U n règ lement communal soumet à l 'autorisation du 
Bourgmestre et au payement d'une somme de X francs, les bals 
donnés les dimanches, lundis et samedis. I l interdit les bals publics 
les autres jours da la semaine. 
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Vous verbalisez du chef d 'avoir organisé un bal un jour où cette 
réjouissance est défendue. L ' inf rac t ion est sanct ionnée par une 

\ amende pénale soumise à l a lo i du 24 jui l let 1921 établ issant des 
centimes additionnels sur las amendes pénales. 

L'amende prononcée sera donc augmentée de 20 décimes et le 
condamné pourra bénéficier de Ja condamnation conditionnelle. 

Vous verbalisez pour avoir organisé un bal un jour non prohibé, 
mais sans autorisation et sans avoir acqui t té l a taxe. Dans c'a cas, 
i l s'agit d'une amende fiscale ou mixte ne rentrant pas dans les 
prévis ions de la lo i du 24 jui l let 1921, et l a condition ne peut l u i 
être appl iquée (art. 100, 2° du C P . ) . 

Les condamnations prononcées s 'é te ignent par l a mort du con
damné. (Ar t . 86 C P.)- I l s'agit évidemment des condamnations 
d'ordre pénal , mais les condamnations d'ordre fiscal, sont consi
dérées comme des dettes de l a succession à charge des hér i t ie rs . 
(Cire. Min . 12-10-1867). 

L a môme situation se p résen te si le p r évenu é ta i t en é t a t de 
démence au moment des faits. (Ar t . 71 G. P . Cass. 4-2-23, J . T., 
1924, 94). 

L ' a r t i c le 2 du Code pénal sur la ré t roact iv i té des lois pénales ne 
s'applique pas aux amendes mixtes. (Cass. 30-6-13. Pas. I, 362). 

L'amnist ie ne peut jamais concerner les amendes fiscales. 
Remarque: S i l'amende pour défaut de paiement d'une taxe à 

un règ lement communal, dépasse 25 francs, c'est le tr ibunal correc
tionnel qui est compétent . 

I l n 'en est pas de même pour les règlements provinciaux de 
l 'espèce, le Tribunal de police é t an t compétent , en vertu de l 'ar t . I 
n° 5 de la l o i du 1er mai 1849. 

Absence d'une plaque à un vélo. 

Vous constatez qu'une personne circule sur un vélo dépourvu 
de la plaque réglementaire. 

I l y a deux infractions distinctes : 
A . — A u règ lement sur le roulage du 1-11-24, art. 18, si le vélo 

ne porte pas ' l ' indicat ion des nom, prénoms et domicile du pro
p r i é t a i r e : amende à carac tère pénal . 

B . — A u règ lemen t provincial du Hainaut : art. 17, amende égale: 
au quintuple de la taxe afférente au vélocipède. (Taxe non payée, 
art. 18, amende de 10 à, 25 fr. défaut de plaque). 

Pour ces deux infractions (du B ) , i l s'agit d'amendes fiscales ou 
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mixtes. E n l 'espèce, le règ lement r ép r ime notamment l ' impossibi
li té du contrôle fiscal par le défaut de l a plaque fiscale (art. 18). 

Conséquemment , l a condamnation prononcée par dé fau t de plaque 
en vertu du règ lement provincial , ne peut être conditionnelle, n i 
augmentée de 20 décimes. (Cass. 24-10-1898. Pas. 1,314. Cass. 28-11-
1898, Pas. 189!), 1, 35. Cass. 1-4-1901, Pas. 1, 187. Cass. 10-1902, 
Pas. 1, 101. H u y 24-2-1923, 11. D . P . 1923, 747). 

Le Ministère public peut toujours poursuivre pour l ' infraction 
relevée sous l i t t . A , même quand l ' au to r i t é provinciale transige 
pour l ' infract ion envisagée sous l i t t . B . 

Pour l ' infraction citée sous li t t . A . , i l conviendra de l a libeller 
comme suit: « A v o i r fait circuler sur une voie publique par terre, 
un cycle sans moteur non muni d'une plaque rég lementa i re avec 
numéro d'ordre, sans que ce cycle po r t â t , d'une maniè re apparente, 
du Côté gauche ou à l 'avant, l ' indicat ion des nom, p rénoms et domi
cile de son p ropr i é t a i r e ». 

Roulage. 

L a loi du 1 e r août 1924 a établi deux infractions par t icul ièrement 
graves en mat iè re de roulage : 1° Le dél i t de fuite ; 2° L a violat ion 
de l ' interdict ion de conduire. 

Les au to r i t é s judiciaires estiment que le Tr ibunal de police reste 
compétent pour appliquer les peines nouvelles de l a loi du 1 e r août 
1924. Les procès-verbaux devront donc être envoyés à l 'Off ic ier du 
Minis tère public p r è s du Tr ibunal de polic'e, et le Procureur du R o i 
devra ê t re oppor tunémen t avisé sans retard si cette jur idic t ion se 
déc la ra i t incompétente . 

Cette l o i punit des peines p révues par l a l o i du 1er aoû t 1899 les 
conducteurs de véhicules qui ne seraient pas porteurs de la carte 
d ' iden t i t é créée par l ' A . R . du 6-2-19. Devant l a qualification ordi
naire du défau t de carte d ' iden t i t é , i l faudra donc ajouter: « é t a n t 
conducteur d 'un véhicule sur une voie publique par terre (art. 6 
de l ' A . R. du 1-11-24). 

S i les conditions spéciales de l 'ar t . 2l)is, introduit dans l a l o i de 
1899 par celle de 1924 et. relatif au dél i t de fuite, ne restent pas 
établies devant la, tribunal, généralement ce dernier pourra retenir 
en ordre subsidiaire la prévent ion prévue par l 'ar t . 11, 5° de l ' A . R. 
du 1-11-24: en vertu de Ce dernier, tout conducteur d 'un véhicule 
qui a causé ou occasionné un accident, doit s ' a r r ê t e r pour permettre 
toutes constatations utiles et au besoin pour sec'ourir les victimes 
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de l'aceident. I l importe donc que l ' enquê te de la- police porte sur 
ce point en Cas d'accident. T „ ,, . 7 7 ,. 

I Le Secrétaire de la Section, 
D E W E Z . 

CINEMAS. 
(Loi du 1er septembre 1920.) , 

L 'a r t ic le 1er de la l o i de 1920 consacre un principe. I l défend 
l ' en t rée des mineurs de moins de 16 ans accomplis dans les salles 
où l ' o n donne des spectacles c inématographiques . 

L 'a r t i c le 2 p révoi t l 'exception. I l lève cette interdiction, quand 
i l s 'agit de spectacles composés exclusivement de films autor isés 
par la Commission de contrôle, dont le fonctionnement et l'iorgani-
sation sont réglés par un A r r ê t é Royal , et annoncée comme spectacle 
pour famille et enfants. 

U n A r r ê t é Roya l en date du 11 mai 1;922, coordonne les disposi
tions relatives au contrôle des films c inématographiques et, en 
vertu de cet A r r ê t é Royal , l 'autorisation de représen te r des films 
est subordonnée aux conditions suivantes: 

1° Le f i lm doit ê t re muni de l a bande prévue ; 
2° I l doit ê t re accompagné du scénario et de la carte; 
3° L a séance doit se composer exclusivement de films autor isés 

et mention en doit être faite, en termes très apparents, sur une 
affiche apposée à l ' ex té r i eu r du cinéma ainsi que sur toute affiche, 
annonce et programme relatifs à Cette séance. 

4° Les délégués et membres de la commission de contrôle doivent 
avoir libre accès dans les salles, le scénario et l a carte spéciale 
d'autorisation doivent leur être présentés à toute réquisition. 

U n inspecteur verbalisa parce que les affiches ne portaient pas 
la mention apparente, que Cette séance se composait exclusivement 
de films autor isés . 

L 'affaire fut soumise au Tribunal de police, et l a p réven t ion fut 
libellée comme suit: « Dans des séances c inématographiques , se 
•composant exclusivement de films autorisés, ne pas en avoir fait 
mention sur les affiches en termes t rès apparents ». 

Le tribunal rendit, tin jugement d'acquittement. I l n 'aurait d 'a i l 
leurs pu retenir une préven t ion libellée en ces termes; l ' A . R. du 
11-5-1922 n'ayant pas sanct ionné le défaut de la mention prescrite 
sur les affiches. 

II fut cependant in ter je té appel de cette décision, et le Tribunal 
Correctionnel de Charleroi, statuant en degré d'appel, a constaté 
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que des enfants de moins de 1 6ans ayant assisté à l a représen ta t ion , 
c ' é ta i t l 'ar t icle 3 de la lo i du 1er septembre 1920 qui é ta i t appli
cable. E n conséquence, le Ministère public a demandé au Tribunal 
de modifier l a qualification et (le retenir l a prévent ion suivante : 
« A v o i r introduit, laissé péné t r e r ou toléré dans une salle de spec
tacle einématograi)hique visée à l 'ar t ic le 1er de la loi du 1er septem
bre 1920, des mineurs âgés de moins de 16 ans accomplis ». Comme 
le Minis tère public l ' a fait ressortir dans son• réquis i toire , l ' en t rée 
des enfants de moins de 16 ans accomplis n'est autorisée que si l 'en
semble des conditions prévues par l ' A . R. du 11-5-22 est réunie . 
E n effet, si le spectacle ne r éun i t pas toutes ces conditions, l ' en t rée 
des enfants de moins de 16 ans accomplis ne peut se faire qu'en 
violat ion de la lo i du 1-9-20. 

H importe donc, dans un cas de l 'espèce, que le verbalisant relève 
dans son proc'ès-verbal, la présence d'enfants de moins de 16 ans 
accomplis, au spectacle, car c'est cette présence qui caractérise 
essentiellement l ' infraction. 

N . B . —'- Le 31 janvier 1925, le Tribunal Correctionnel de, Cliar-
leroi, qui avait mis l 'affaire en dél ibéré, a rendu son jugement, con
forme à la thèse ci-dessus exposée. 

O B S E R V A T I O N S . 

Nous croyons devoir faire remarquer que, dans la poursuite dont 
fut saisi le Tr ibunal x de Charleroi, celui-ci a bien fait d'appliquer 
l 'art icle 3, § 1 de la lo i du 1-9-20, parce q u ' i l y avait des mineurs 
dans la salle; mais, n'y en eut-il pas eu, il y avait l ieu néanmoins 
à application de l 'ar t icle 3, § 2 de la même lo i , pour représentation 
de films non autorisés , c 'est-à-dire non conformes aux conditions 
prévues par l 'article II de l ' A . 11. du 11 niai 1922, Conditions aux
quelles l 'autorisai ion de représenter le film reste toujours sub
ordonnée. Quand un film soumis à l 'examen de la Commission de 
Contrôle, en. vue d'autorisation, est représenté dans les conditions 
défectueuses ou i r régul iè res que nous venons d 'énoncer , point n'est 
besoin qu ' i l y ait des mineurs dans la salle pour qu ' i l y ait l ieu à 
poursuites, par application de l 'art . 3, § 2 de la l o i du 1-9-20. 

(Voi r arrêt, de Cassation du 13 mars 1922. Pas. 1922, I, p. 192. 
V o i r aussi notre « Revue Belge de Police Administrat ive et Jud i 
ciaire », av r i l 1924, p. 78). 

En conclusion, si dès le début , la citation avait été libellée comme 
ci-après, même dans le cas ou aucun mineur n'assistait à la repré -



sentation, le Tribunal de Police, premier saisi, n 'aurait pu rendre 
dans l'espèce un jugement d'acquittement. 

« Dans un spectacle annoncé pour familles et enfants, avoir pro-
» je té un f i lm non autor isé aux terme*, de l 'article II de l ' A . R. du 
» 11 mai 1922 ». 

A r t . 3, § 2, loi du 1er septembre 1920. 
Ce n'est pas la f réquenta t ion prohibée (art. 3, § 1er) que la lo i 

punit en semblable cas, mais la représenta t ion d 'un film qui doit 
ê t re considéré comme non autor isé (art. 3, al. 2). 

De l'examen de capacité à imposer aux commissaires et adjoints. 

Après le débats courtois qui avaient eu lieu au Congrès de B r u 
xelles, le 15 février dernier, je m'imaginais que la question était 
réglée et j ' en étais heureux. Mallieureusenieiit, i l n'en est, paraî t- i l , 
pas ainsi. t 

Devrions-nous donc prendre une attitude plus agressive, pour 
arriver à faire comprendre à d'aucuns que c'est, non seulement 
notre droit, mais aussi notre devoir de nous occuper de ce qui se 
rapporte à nos fonctions, et de dénier, à d'autres corporations, le 
pouvoir de venir se mêler de nos affaires'! 

A u banquet qui a clôturé notre Congrès, M . Poullet, Ministre de 
l ' In té r i eur , s'est déclaré hautement heureux.de se trouver devant 
une corporation suffisamment avisée, pour demander aux pouvoirs 
publics d'imposer des c'onditiens justes et uniformes d'admission à 
des. fonctions qui. constamment, disposent de l'honneur et de la 
fortune des citoyens. 

En janvier 1921, M . Briand, développant son programme de gou
vernement, déc la ra i t : « Il importe que les fonctionnaires voient 
» leurs droits et leurs devoirs fixés par des règles précises, et 
» qu 'assurés du lendemain dans la sécurité de leur emploi, ils 
» s'acquittent du mandat qu'ils tiennent de la nation, sans pouvoir 
» jamais le retourner contre elle ». 

C'est un droit pour nous d ' émet t r e un vœu sur notre statut, sur 
la s tabi l i té de nos fonctions et sur l 'applicatiou éventuelle de 
mesures disciplinaires. Mais, je le demande, de quoi s'occupent donc 

V . T. de B . 

http://heureux.de
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d'autres corporations, en protestant Contre le juste exercice que 
nous faisons de nos préroga t ives professionnelles? 

L 'examen que la raison demande d'imposer sera, je l ' espère , 
sérieux et adéqua t aux fonctions à remplir. 

Cet examen devra prouver que le récipiendaire possède vraiment 
les connaissances exigées pour remplir l 'emploi qu ' i l sollicite. Mais 
malgé cela, le nouveau fonctionnaire répondra- t - i l toujours à ce que 
la société atetnd de lui? Evidemment non! 

Ne voyons-nous pas journellement des docteurs en droit, des 
docteurs en médecine, etc., faire de piè t res avocats, de p iè t res 
médecins? 

Auss i est-ce une raison pour imposer un stage, p réa lab lement à 
l'investiture des fonctions de conrmissaire de police. 

D ' o ù son recrutement, nécessaire dans le cadre des adjoints. E n 
a-t-il d'ailleurs jamais été autrement à Bruxelles et dans les 
grandes villes ? 

N o n ! pour l a raison que les administrations de ces villes sont 
pénét rées de la nécessi té d ' é p r o u v e r un candidat fonctionnaire, 
avant que de le mettre aux prises avec l'immense act ivi té de la vie 
civile dans les cités, avec ses agitations, ses accidents de tout genre, 
et ses crises souvent f réquentes . 

S ' i l se rencontre ic i un in t é rê t corporatif, on y trouve surtout, au 
premier chef, un in t é r ê t public, un souci de sauvegarder les in té rê t s 
de la population. E . D E W E Z . 

POLICE DU ROULAGE 
Référé introduit par M . le Bourgmestre de Saint-Josse-ten-Noride, 

au sujet de l'interprétation de l'article 37 de l'A. R. du 1-11-24. 

7 février 1925. 

Monsieur le, Ministre, 

L'ar t ic le 37 du nouveau règ lement général sur la police du rou
lage et de la circulation est conçu comme suit : 

« Sauf les exceptions indiquées ci-après, tout véhicule doit ê t re 
» muni d'une piacine métal l ique fixée à demeure d'une manière 
» apparente et portant en creux ou en relief les indications suivan-
» tes : 1° l a tare ; 2° le poids total, maximum autor isé ; 3° les 
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» initiales de la province où se trouve le domicile du propr ié ta i re ; 
» 4° le numéro d'ordre du procès-verbal de pesage. 

» Ce procès-verbal est délivré par le conducteur des ponts et 
» chaussées du ressort. 

» L a remise en est faite sur production de la carte d ' iden t i t é 
» du propr ié ta i re , contre paiement d'une somme de vingt francs, 
» après pesage du véhicule vide et mesurage des bandages. I l con-
» tient toutes les indications nécessaires à l ' identification du véhi-
» cu'le et de son propr ié ta i re ainsi qu ' à la justification de la taxe 
» et du poids maximum qu ' i l renseigne. 

» Toute modification au véhicule en t r a înan t une augmentation 
» de la tare ou urte réduc t ion d u poids total autor isé doit ê t re 
» suivie d 'un renouvellement du procès-verbal et de la plaque. 

» Sont dispensés du port de la plaque dont question au premier 
» alinéa du présent article, les charrettes à bras et à chien, les 
» véhicules t ra înés par une seule bête de trait, ceux qui servent 
» au transport non payant des personnes et pesant moins de trois 
» mille cinq cents kilogrammes, charge comprise, ainsi que les 
» véhicules automoteurs venant de l ' é t ranger et admis à circuler 
» conformément à l 'article 19 du présent règlement . 

» Les dispositions du présent article seront applicables six mois 
après la mise en vigueur du présent règlement . » 

Je me permets d'attirer votre bienveillante attention sur le para
graphe 5 de cet article, mentionnant les différents véhicules dis
pensés du port de la plaque dont il est fait mention. 

I l est à supposer que la nécessité du port de cette plaque n'a été 
réellement envisagée que pour les véhicules lourds pesant au moins 
charge comprise, 3,500 kilogrammes. 

E n effet, parmi les véhicules dispensés, sont rangés ceux t ra înés 
par un cheval et ceux servant au transport non payant des per
sonnes et qui pèsent moins de 3.500 kilos. Mais i l n'est fait aucune 
allusion aux voitures de place à deux chevaux, n i aux fiacres et 
camionnettes automobiles, qui tombent, dès lors, soiis l 'application 
de l 'alinéa premier de l 'article 37. 

Cependant ces véhicules sont généra lement des voitures légères 
et le port de la plaque dont i l s'agit ne para î t pas plus, à première 
vue. se justifier pour eux que pour les autres véhicules qui en sont 
dispensés. 

J ' a i l 'honneur, Monsieur le Ministre, de vous prier de vouloir 
bien me faire connaî t re si les hippos et auto-fiacres doivent être 
munis de la plaque visée au paragraphe 1 de l 'ar t icle 37. 

Veuillez agréer . Monsieur le Ministre, l 'expression de ma con
sidérat ion la plus dis t inguée. 

Le Bourgmestre, . 
(s.) F R I C K . 

.1 Monsieur Ir Minisire de l'Agriculture est de Travaux publics, 
à Bruxelles, 
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Réponse de M. le Ministre de l'Agriculture et des Travaux publics. 

MINISTÈRE B E L'AGRICULTURE Bruxelles, le 2 mars 192;"). 
ET DES TRAVAUX PUBLICS 

Administration de la Voirie Communale 

N " P. K. — N« de sor t ie : 1844. 

Monsieur le lioargtnestre. 
E n réponse à votre lettre, T'' bureau, du 7 courant, relative à 

l 'application de l 'art icle 37 du nouveau règlement sur la police du 
roulage et de la circulation, j ' a i 1 "honneur de vous faire connaî t re 
que les hippo- et auto-fiacres visés au dernier al inéa de votre 
missive doivent être pourvus de la plaque visée au paragraphe 1 
de l 'article préci té . 

Veuil lez agréer , Monsieur le Bourgmestre, l'assurance de nia 
considérat ion dis t inguée. 

Pour le Ministre : 
/ Le Directeur Général, 

(•S'O 
A Monsieur Frick, 

Bourgmestre de et à Saint-Josse-ten-Noode. 

POLICE GÉNÉRALE 

C O L L E C T E S (1 ) . 

Dans une étude très documentée, M . Dufrasne examine la question 
qui a abouti si souvent à tant de jugements et d ' a r r ê t s contradic
toires (sens l i t téral du mot). 

Je ne puis "que le féliciter pour ce travail t rès sérieux, mais i l 
voudra bien me permettre d'attirer son attention sur le point par
t iculièrement délicat où un lapsus calami, sans doute, lui fait dire 
— en conclusion — : 

« I l résulte en conséquence, de ce qui précède, que les collectes 
» faites à domicile ne sont soumises à aucune autorisation. Quant à 
» celles qui sont faites sur la voie publique ou dans les lieux publics, 
» elles ne sont soumises à autorisation que quand elles sont faites 
» pour adoucir des calamités ou des malheurs et quand, par leur 

(1) Tolr « firme » ,le mur.') UW, p. Gg, 
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» nature, elles peuvent provoquer des désordres, des a1troupo.ner.ts 
» ou entraver la circulation. » 
• Je suppose d'ailleurs qu ' i l s'en sera rendu compte lui-même à Ta 
lecture de son article inséré. Mais sait-on jamais si l 'on relit toujours 
son travail. J'avoue l'oublier parfois. E t c'est pour éviter que, par 
suite d'un tel oubli , nos collègues ne restent dans l'erreur (s'ils n'ont 
déjà rectifié eux-mêmes), que je me suis permis de traduire comme 
suit, le résumé de l 'exposé de M . Dufrasne: 

« Les collectes faites à domicile ne sont pas soumises à autorisa-
» tion, sauf cependant celles qui ont pour but d'adoucir les calamités 
» ou malheurs, qui devront -être autorisées, si elles sont organisées 
» pwr toutes personnes ou établissements autres que les institutions 
» de piété ou de Bienfaisance reconnues, ainsi que l 'indique le n" 2 
» de l ' A . R . du 22 septembre 1823. 

» Quant aux collectes sur la voie publique, elles restent soumises 
» au droit de police. 

» S ' i l existe un règlement communal interdisant, ou soumettant à 
)> autorisation, toute collecte sur la voie publique ou dans les lieux 
» publics, comme c'est le cas dans plusieurs villes de Belgique, rien 
» n'est plus simple. Si , au contraire, il n'en existe pas, i l est loisible 
» d'organiser toute collecte sur la voie publique si le Bourgmestre, 
» par raison d'ordre public, ne fait usage du droit que lui confère 
» l 'article 90 de la loi communale. » 

L'ar t ic le 51 de la loi sur l'Assistance publique, puibliée au Moniteur 
le 20-3-25, stipule dans ses deux derniers paragraphes : 

« Les Commissions d'assistance sont autorisées à faire quêter et, à 
placer des troncs dans les lieux et édifices publics. 

» Elles peuvent donc également faire procéder à des collectes à 
domicile. » 

I l en résulte donc qu'actuellement les Commissions d'assistance 
(ce qui remplace les institutions de Bienfaisance dont faisait men
tion l 'Ar rê t é de 1823) peuvent faire collecter non seulement à domi
cile et dans les églises, comme par le passé, mais dans tous lieux et 
édifices publics. 

U n règlement communal ne pourrait donc plus, à présent, n i sou
mettre à autorisation ni interdire des collectes dans les lieux publics 
effectuées par les institutions dont il s'agit. 

C O L L E T , 
Commissaire de police en Chef à Liège , 

http://a1troupo.ner.ts
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M. Dewez, de Jumet, nous fait parvenir une note développant les 
mêmes obsei-vations et, en conclusion, M. Tayart de Borms nous fuit 
parvenw ce qui suit: 

Les commentaires de mes eh ers confrères M M . Collet: «t. Dewez me 
paraissent absolument justifiés et c'est sous la rectification qu'ils 
appellent qu ' i l y a Heu d'admettre la conclusion] du camarade 
Dufrasne. 

Ajoutons, qu'ainsi qn-o l'expose fort justement M . Coll-el, la loi 
organique de l'Assistance publique du UK\-2~>, a étemdu. le droit 
absolu dont jouissaient les institutions de bienfaisance reconnues de 
collecter à domicile et dans les églises, à lous h.s lim.r cl cdificm 

publics, y compris, par conséquent, sur la. voie publique. 
Exposée de la sorte, cette question de collectes ne me pa ra î t pas 

demander de plus amples précisions. 
V . T. de B . 

POLICE JUDICIAIRE 
De l'application des dispositions du tarif criminel par les Officiers 

du Ministère public près les Tribunaux de Police. 

Sont compris sous la dénomination de frais de justice criminelle, 
tous les frais qui sont faits pour la recherche et la poursuite des 
crimes, délits et contraventions. 

L'administration de l'enregistrement fait les avances des frais de 
justice criminelle et opère le recouvrement de ceux qui ne sont pas 
à charge de l 'E ta t . 

Le tarif criminel prévoit trois sortes de rémunérat ions : 
1° Celles dont le barème est variable; 
2° Celles à barème fixe ; 
3° Celles dont le montant n'est fixé par aucune réglementation. 
Dans la première catégorie sont compris les frais visés par les arti

cles 9, 12, 25, 29, 34, 47 et 54 de l 'Ar rê t é Royal du 1 e r septembre 1920, 
et dont le montant est fixé par le. Ministre de la. Justice, dans le cou
rant du dernier trimestre de chaque année. 

L 'ar t ic le .9 comprend les honoraires des personnes requises à raison 
de leur art ou profession, c'est-à-dire des médecins et des chirurgiens, 
des experts en général, des experts en balistique en particulier, pour 
travaux de dactyloscopie et de police scientifique, des vétérinaires et 
des sages-femmes. 
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Les articles 12, 25, 29, 34, 47 et 54 se rapportent respectivement 

aux indemnités de voyage à allouer aux interprètes, huissiers, jurés , 
gardes forestiers et agents rie la force publique agissant comme huis
siers,' aux dépositaires publics ou particuliers. Le montant de ces 
indemnités est donc siLscopl ible d 'ê t re modifié tous les uns et a été fixé 
en dernier lieu par Arrê té Ministériel du 20 décembre 2924. 

L a seconde catégorie comprend les rémunérat ions soumises à un 
barème fixe; les honoraires dus.aux huissiers, articles 14 à 28; l ' i n 
demnité des jurés , article 29; la taxe due aux témoins, article 31 et 
suivants; les salaires des gardiens des scellés, article 41 et suivants; 
l 'allocation aux gardes-champêtres et forestiers, aux agents de la 
force publique, de la police judiciaire ou locale pour droit de cap
ture, articles 44, 45, 46 ; aux dépositaires publies ou particuliers tenus 
de se transporter au greffe ou devant le juge pour remettre ou reti
rer des pièces arguées de faux ou des pièces de comparaison, arti
cles 52 et 53 ; les droits de greffe, articles 63 à 66. 

La troisième catégorie groupe les rémunérat ions, pour lesquelles 
aucun barème n'est p r é v u : les indemnités à allouer pour couvrir les 
frais occasionnés par les exhumations, article 57; pour le triage ou 
le transport des archives judiciaires, article 61; pour la liquidation 
des impressions et publications des arrê ts et jugements, article 62; 
pour les dépenses extraordinaires non prévues par le tarif, article 69; 
pour frais de transport de pièces pouvant servir à conviction ou à 
décharge et enfin pour les frais de translation de détenu», article 134. 

Dans le but de limiter notre dissertation à la compétence de l 'Off i 
cier du Ministère P u b l i c près le Tribunal de police, nous écarterons 
immédiatement ce qui nous para î t y être é t ranger . 

Nous négligeons par conséquent ce qui concerne les expertises en 
balistique, les travaux de dactyloscopie et de police scientifique, les 
frais de garde de scellés et de mise en fourrière, les allocations aux 
dépositaires publics ou particuliers tenus de se transporter au greffe 
ou devant le juge pour remettre ou retirer des pièces arguées de 
faux ou de comparaison, et les frais d'exécution des arrêts criminels. 

Ce qui nous reste à examiner nous le diviserons, en ce que l 'on 
appelle les frais de justice « non-urgents » et frais de justice 
« u r g e n t s » , classification t rès importante au point de vue de la com
pétence de l 'Officier du Ministère Public. 

Son qualifiés frais « u r g e n t s » , les frais qui peuvent être liquidés 
imm.édwteni-em.1 et comprenant, notamment, les indemnités duies aux 
témoins et, les frais occasionnés par le transport des prisonniers. Ces 
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frais sont alloués avi bas des réqui-sitc/ircx, citations et avertissements 
(art. 71, 72 et"73) par l 'Officier du Ministère Public, lorsqu'il s'agit 
de transport de prisonniers, et par le Juge de.police lorsqu'il s'agit 
de témoins. Ils sont payés immédiatement par le receveur de l'enre
gistrement dans le ressort duquel les allocations ont été attri
buées (art. S")). 

Les frais de translation de prévenus, condamnés et de personnes 
mises à la disposition du Gouvernenienl. sont dans tous les cas à , 
charge de l 'Etat , et, par conséquent, ne doivent pas être récupérés. 

Sont, d'autre part, qualifiés frais de justice « non urgents » et 
alloués sur mémoire établi, conformément aux articles 75 à 78 du 
tarif criminel, en double expédition Ja r t . 6, A . R. du 19-12-24) les 
honoraires des médecins et chirurgiens, vétérinaires, interprètes et 
experts, en général, ainsi que les mémoires de frais des huissiers, des 
agents de la force publique, de la police locale et judiciaire, des 
gardes-champêtres et forestiers, et les frais extraordinaires prévus 
par l 'article 69. 

Les mémoires des honoraires des personnes requises^à raison de 
leur art ou de leur profession (médecins, chirurgiens, vétérinaires, 
chimistes, interprètes et experts, en général) sont adressés, avec lé 
réquisitoire et le rapport de leurs constatations, au magistrat requé
rant, qui a pour devoir d'examiner.si les honoraires réclamés sont en. 
rapport avec les prestations effectuées et de requér i r la taxation des 
sommes portées en compte. Le double des mémoires de frais, faits 
avant le jugement, est classé au dossier de la procédure pour permet
tre au Juge de police de les taxer par application des articles 194 
du Code d'Instruction criminelle et l 'article 91 du tarif criminel. 

Les mémoires des interprètes pour traductions, etc., des huissiers, 
des agents de la force publique, de la police locale et judiciaire sont 
remis aux Officiers du Ministère Publ ic chargés de les vérifier,, 
notamment en ce qui concerne les huissiers, d ' après les inscriptions 
au registre que le Parquet du Tribunal doit tenir en vertu de l 'ar t i 
cle 122 du tarif criminel, et de les soumettre ensuite, par réquisitoires 
écrits, à la taxation du Juge de police, chacun en ce qui les con
cerne (art. 80). 

Dans les mémoires de frais des agents de la force publique, de la 
police locale ou judiciaire sont compris les frais faits pour transport 
de pièces à conviction ou à décharge et principalement pour les 
infractions prévues au titre X du Codé pénal, spécialement pour les 
saisies opérées en vertu des articles 552 et .15:., et au dépôt des éehan-
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lillons saisis en matière d'infraction à la législation sur les denrées 
alimentaires; ceci est donc une matière quii intéresse directement les 
tribunaux de police, aussi croyons-nous utile d'en dire quelques mots, 
dans la suite, en raison de l'exception à la règle quant à leur l iqui
dai ion. 

Quant aux frais extraordinaires prévus par l'article 69 du tarif 
criminel, ce n'est qu'exceptionnellement que les tribunaux de police 
se trouvent dans le cas de devoir en allouer le montant. L'art icle 82 
règle la procédure à suivre pour récupérer ces sommes. 

(A suivre.) V. T.- de 15. 

LEGISLATION 

Loi ayant peur objet de modifier l'article 2 de la loi du 26 mai 1914 
accordant une indemnité aux officiers de police qui remplissent 
les fonctions de ministère public auprès des tribunaux de simple 
police. 

A L B E R T , Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. — L ' indemni té de deux centimes par tête d'ha
bitant, ainsi que le maximum de 1.000 francs prévus à l 'article 2 de 
la loi du 26 mai 1914. sont portés respectivement à cinq centimes 
et à 2.500 f r. 

Peuvent p ré tendre à cette indemnité, i ndépendamment des fonc
tionnaires visés par l a loi préci tée, les bourgmestres on éehevius qui 
exercent d'une manière permanente les fonctions d'officier du 
ministère public près les tribunaux de simple police. 

A R T . 2. — L 'ar t ic le 4 de la loi du 26 mai 1914 est abrogé et rem
placé par la disposition suivante: 

« Dans les cantons qui ne comprennent qu'une seule commune, 
le Conseil communal de cette commune pourvoit, sous le contrôle 
de la Députa t ion permanente du Conseil provincial, à l ' indemnité 
prévue par les articles 1 et 2 de la loi », 
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A R T . 3. — L a p résen te loi entrera en vigueur le 1er janvier 1925. 
Promulguons la présente lo i , ordonnons qu'elle soit revê tue du 

sceau de l 'E ta t et publiée par le « Moniteur ». 

Donné à Bruxelles, le Ifi mars 1925. 

A L B E R T . 

Services publics et réguliers d'autobus. — Surveillance. 

A R R E T E R O Y A L D U 1-12-1021. 

A L B E R T , Ro i des Belges, 
Â tous, présents et à venir. SALUT. 

V u la l o i du 15 septembre 1924 sur les services publics et régu
liers d'autobus et notamment les articles 9 et 12 de cette l o i ; 

Sur lai proposition de Notre Ministre de l 'Agr icul ture et des Tra
vaux Publics, 

Nous avons a r r ê t é et a r r ê t o n s : 
ARTICLE PREMIER. — I ndépendammen t des fonctionnaires et agents 

nominativement dséignés par a r r ê t é royal , les ingénieurs en chef-
directeurs, ingénieurs et Conducteurs des Ponts et Chaussées, les 
chefs das services techniques provinciaux, les ingénieurs , inspec
teurs, sons-inspecteurs et sous-ingénieurs, les Commissaires et con
ducteurs des services voyers provinciaux sont chargés , concurrem
ment avec' les officiers et agents de la police locale et les autres 
fonctionnaires et agents désignés à -l'article 9 du Code d'instruction 
criminelle, de constater, chacun dans soli ressort respectif par des 
procès-verbaux faisant foi jusqu ' à preuve contraire, les infradions 
à la l o i et. aux règlements de police relatifs à l 'exploitation des ser
vices publics et réguliers d'autobus. 

Ces fonctionnaires et agents ont le droit d 'accès dans les voitures 
et dans les dépendances des services d'autobus. 

A R T . 2. — Sur la proposition des exploitants de services d'auto
bus, les au tor i tés communales et la Dépura t ion Permanente du 
Conseil provincial préa lablement entendues, les inspecteurs, con
trôleurs et receveurs des dits services pourront être investis des 
mêmes pouvoirs, mais exclusivement pour la Constatation des infrac
tions aux règlements de police, moyennant la production des docu
ments suivants. 

fi.) un extrait de l'acte de naissance du candidat; 
h) un certificat de. moral i té ; 
c) un certificat délivré par l ' au to r i t é compétente constatant que 

le candidat a satisfait aux lois et règlements sur l a milice ; 
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t î ) - l ' é t a t de services de l ' in téressé , Constatant q u ' i l s'est correc
tement acqui t té des devoirs' de sa charge dans ses fonctions actuelles 
et dans les positions q u ' i l a occupées an tér ieurement . 

A R T . 3. — Les a r rê tés spéciaux de délégat ion dé te rmine ron t les 
lignes et leurs dépendances sur lesquels les délégués pourront exer
cer leur mission; ils indiqueront leur résidence et les agents aux
quels ils seront subordonnés pour l'exercice 'de leur mission de 
police. 

A R T . 4. — Les agents délégués des exploitants prê te ron t , au préa
lable, devant le juge de paix du canton de leur résidence ou devant 
son suppléant , le serment prescrit par le décre t du 20 juillet 1831 
et ce, endéans le mois à compter du jour où l ' a r r ê t é de nomination 
leur aura été notifié. 

Mention de la prestation de serment sera apposée sur l a com
mission à dé l ivrer à ces agents. 

ART. 5. — L a Commission délivrée aux agents devra, dès que le 
mandat viendra à cesser, ê t re renvoyée au Gouvernement. 

A R T . 6. — Les délégués assermentés des exploitants remettront 
les procès-verbaux aux agents auxquels ils seront subordonnés pour 
l 'exercice de leur mission de police dans les vingt-quatre heures 
de l a constatation de l ' infraction. 

A R T . 7. —• Les procès-verbaux seront affirmés dans les trois jours 
deyant le juge de paix ou l ' u n de ses suppléants ou devant le 
bourgmestre ou l ' un des échevins, soit du canton ou de la commune 
de la rés idence des fonctionnaires ou agents verbalisants, soit du 
canton ou de l a commune où l ' infract ion a été constatée. A défaut 
d'affirmation, les procès-verbaux ne feront pas foi j u s q u ' à preuve 
contraire. 

A R T . 8. — Ces procès-verbaux seront transmis, dans les trois 
jours de leur récept ion, à l 'officier Chargé des fonctions de mini
stère public près le tr ibunal de police. 

A R T . 9. — Une copie des procès-verbaux sera adressée aux con
trevenants dans les quarante-huit heures de la constatation des 
infractions. 

A R T . 10. — Les procès-verbaux seront rédigés conl 'ormément aux 
dispositions de la lo i du 3 mai 1889, concernant l 'emploi de la 
langue flamande en mat iè re répress ive. 

A R T . 11. .— Notre Ministre de l 'Agr icul ture et des Travaux 
Publics est chargé de l ' exécut ion du présen t a r rê té . 

Donné à Bruxelles, le 1er décembre 1924. 
A L B E R T . 
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Règlement de police* relatif à l'exploitation des services publics et 
réguliers d'autobus autorisés ou à autoriser par le Roi. 

ARRETE ROYAL DU 1-12-11)24. 

A L B E R T , Roi des Belges, 
A tous, p résen ts et à venir, SALUT, 

V u la lo i du 15 septembre 1924 sur les servie'es publics et régu
liers d'autobuis ; 

V u l 'avis du comité consultatif inst i tué au Dépar tement de l ' A g r i 
culture et des Travaux publics puni' les affaires de tramways et 
de services publics et régul iers d'autobus; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l 'Agr icul ture et des Tra
vaux Publics, 

Nous avons a r rê t é et a r r ê t o n s : 
Indépendamment des mesures prises par les autor i tés locales en 

vertu de leur droit de police et sans pré judice des règlements sul
la police des chemins de fer et des chemins de fer vicinaux, connue 
aussi du règlement général sur la police du roulage et de la circu
lation, les prescriptions ci-après indiquées régiront l 'exploitation 
des services publics et réguliers d'autobus autor isés ou à autoriser 
par le Roi . 

T I T R E I. — Obligations des exploitants et de leurs agents. 
ARTICLE PREMIER. — Le matér ie l roulant doit toujours être entre

tenu en parfait é ta t . 
A R T . 2. — Chaque voiture porte la mention du nombre maximum 

de personnes qu'elle peut transporter. 
ART. 3. — La voiture est pourvue d'un appareil qui avertit le 

publie lorsque le nombre de voyageurs qu'elle peut contenir est 
atteint. / 

A R T . 4. — C h a q u e voiture porte un numéro d'ordre peint sur 
l'avant, sur l ' a r r i è re , sur les deux côtés, ainsi q u ' à l ' in té r ieur . 

A R T . 5. — Une inscription lisible en tout temps à distance, indi
que à l ' i n t é r i e u r de Chaque voiture les points ext rêmes de son 
i t inéra i re . 

A R T . 6. — Chaque voiture roulant avant le lever ou après le cou
cher du soleil est éclairée à l ' in tér ieur . Si l 'éclairage est fait autre
ment que par l 'é lect r ic i té , les lanternes sont établies de façon à ce 
que les produits de l a Combustion s ' échappen t à l ' a i r libre. 

A R T . 7. — Les agents s'assurent toujours, avant le d é p a r t de la 
voiture, si toutes les parties du véhicule sont en bon éta t et sur
tout si les freins fonctionnent convenablement. 



A R T . 8. — Le conducteur effectue les a r r ê t s pour prendre ou 
déposer les voyageurs, de manière à ne pas embarrasser la circula
tion sur la voie publique. 

Lorsque la voiture a dû s ' a r r ê t e r pour laisser descendre ou mon
ter des voyageurs, le signal de remise en marche ne peut être 
donné qu ' ap rè s que les personnes qui descendent auront mis pied 
à terre et que celles qui montent seront en place. 

Un signal facilement accessible tient le receveur et les voyageurs 
en communication constante avec le conducteur. 

A R T . !). — I l est interdit d'admettre dans la voiture plus de 
voyageurs que ne le comporte le nombre réglementaire de places. 

Les agents n 'y laissent point péné t r e r : 
a ) les personnes en é ta t d'ivresse ; 
b) les personnes munies d'une arme chargée ou de matières pou

vant donner lieu soit à dès explosions, soit à des incendies, ou bien 
porteuses de colis qui, par leur volume, leur nature ou leur odeur, 
pourraient blesser, salir, gêner ou incommoder les voyageurs; 

<••) les animaux, à moins qu'ils puissent, sans inconvénient pour 
les voyageurs, ê t re tenus sur les genoux. 

Publicaleurs obligaloires. 
A R T . 10. — L'exploi tant fait afficher dans les aubettes de station

nement, le tableau horaire et le tarif de transport, ainsi que le texte 
complet du présen t règlement . 

Dans Chaque voiture sont affichés les dits tableaux et tarifs, ainsi 
que le texte des titres II et III du présent règlement . 

T I T R E II. — Mesures de police concernant les voyageurs. 

ART. 11. — I l est dé fendu: 
1" de mouler dans la voiture quand le nombre des personnes 

qu'elle peut rég lementa i rement contenir est atteint; 
2" d ' introduire dans la voiture des animaux, à moins que ceux-

ci puissent, sans inconvénient pour les voyageurs, être tenus sur 
les genoux ; 

3" de prendre place dans la voiture sans être porteur ou sans 
se munir d 'un billet r égu l i e r ; de refuser d'exhiber son billet à la 
réquisi t ion des agents chargés du Contrôle; 

4" de refuser de payer le prix du bil let ; de se placer dans un 
compartiment d'une classe plus élevée que celle indiquée sur le 
billet ou d'aller au delà du point d ' a r rê t pour lequel le billet est 
valable, sans se munir immédia tement d'un billet régulier de sup
plément . 
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Les receveurs ne sont pas tenus à l ' échange des monnaies supé
rieures à 5 francs. 

5° de se pencher hors de la voiture, de stationner sur les plates-
formes si cela est interdit par une inscription ; 

6° d'entrer dans l a voiture en é ta t d'ivresse ou de ma lp ropre té 
év iden t e ; d 'y troubler l 'ordre ou d'entraver le service; 
' 7° de chanter, de commettre des actes ou dé tenir des propos mal

séants dans l a voiture; 
8° de fumer dans l ' i n t é r i eu r des voitures f e rmées ; 
9" de cracher dans la voiture, de souiller ou de dég rade r le ma

tér ie l ; 
10° d 'ouvri r les glaces ou de maintenir ouvertes les portes de la 

voiture, à moins que ce ne soit de l'assentiment de 'tous les voya
geurs et que cela puisse se faire sans aucun danger ; 

11° de monter dans la voiture avec' une arme chargée , avec des 
objets dangereux ou avec des colis qui, par leur volume, leur nature 
ou leur odeur, pourraient blesser, salir, gêner ou incommoder les 
voyageurs ; 

12° de monter dans la voiture ou d'en descendre avant l ' a r r ê t 
complet ou pendant les manœuvres ; 

13° de se tenir sur les marchepieds, de se tenir debout ailleurs 
qu'aux endroits autor isés et de toucher aux appareils de sûre té ou 
de m a n œ u v r e ; 

14° de lancer d'une voiture tout objet de nature à blesser, salir 
ou effrayer le publ ic ; 

15° d' induire en erreur le personnel du service, soit par l ' imi ta
tion des signaux en usage, soit par de fausses alarmes. 

Les voyageurs sont'tenus d ' ob t empére r aux injonctions des agents 
de l 'exploitant pour l 'observation des dispositions qui précèdent . 

T I T R E I I I . — Clauses .diverses. Contraventions. 

A R T . 12. — Les infractions aux dispositions du présent règlement 
sont Constatées soit par les fonctionnaires et agents désignés ou 
assermentés à cet effet par le Roi , ' so i t par l a police locale. 

Les infractions à ce règ lement sont punies conformément aux 
dispositions de l 'ar t icle 6 de la l o i du 15 septembre 1924 sur les ser^ 
vices publics et régul iers d'autobus. 

A B T . 13. — Notre Ministre de l 'Agr icu l ture et des Travaux 
publics est chargé de l ' exécu t ion du p résen t a r rê té . 

Donné à Bruxelles, le 1er décembre 1924. 
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JURISPRUDENCE 
Roulage — Infraction commise par le chauffeur, sur Tordre de son 

patron. Patron responsable. 

AKItlOT DIO LA COUR DE CASSATION, DU 19-5-24. 

Ouï M . le Conseiller De Haene en son rapport, et sur le.s conclu
sions de M . Pau l Lec'lercq, premier avocat géné ra l ; 

Sur le moyen pris "de la violation de l 'article 1er 3° de l ' a r r ê t é 
royal du 27 avr i l 1914 et de l ' a r r ê t é royal du 10 févr ier 1920, en ce 
que le jugement a t t aqué a condamné P..., pour avoir fait circuler 
une voiture automobile incommodant le public par le dégagement 
de fumée, alors que ce demandeur n 'a fait qu ' exécu te r les ordres 
de G..., au service de qui i l é ta i t ét seid auteur de la contravention, 
d 'où i l suit que le fait n ' a été n i libre, n i volontaire, n i conscient: 

Attendu que la contravention de l ' espèce est une infraction non 
intentionnelle, dont l 'auteur est quiconque a exécuté le fait que l a 
loi interdit ; 

At tendu que le jugement a t t aqué affirme que P... conduisait la 
voiture au moment où l ' infraction a été cons ta tée ; qu'en in fé ran t 
de là que P.. . en est l 'auteur et en le condamnant, le jugement n 'a 
fait qui'appliquer l 'art icle 1er, 8° invoqué au moyen; 

Attendu, i l est vrai , que le jugement constate aussi que P... a agi 
sur les ordres de G..., au service de qui i l étai t , mais que Cette 
circonstance n ' a pu faire que P.. . n ' e û t exécuté l ' infract ion; que le 
lien de subordination envers de G.. . n 'a pu priver P... de discerne
ment ou de l iber té et n'est pas une cause légale de justification. 

Par ces motifs, rejette les pourvois. 

Jeux de hasard. — Il y a exploitation dès que les organisateurs ou 
tenanciers reçoivent des joueurs une rétribution quelconque, alors 
même que celle-ci ne fut pas obligatoire, mais que les joueurs 
purent difficilement se soustraire au versement 

JUGEMENT DU TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NIVELLES, DU 28-3-24. 
Attendu que M.. . , ayant pris à bail l 'hôtel du Belvédère changé 

en « Roya l Palace » à Genval, y ouvrit le Cercle du Lac, qualifié de 
« club pr ivé » dont i l é ta i t le Prés ident , et sur 'lequel i l avait la 
haute main ; que l 'ouverture, pour le 10 septembre 1923, en fut 
annoncée par des invitations répandues parmi le public fréquen
tant les villes d'eaux ; 
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Attendu que, depuis4ors, les jeux de roulette et de baccara ont 
fonct ionné dans les salles du premier étage de l 'hôte l , avec' le maté
r iel fourni par E. . . , qui fit les premiers fonds, et sous l a direction 
de V . I..., aidé du personnel nécessaire amené par l u i ; 

Attendu que les habi tués du. salon des jeux déclarent, qn'K... y 
était, le m a î t r e ; At tendu que fout démont re doue que ce dernier 
avait en" vue l'exploitation par lui-même, ou par V . I..., des 
jeux de hasard; que s ' i l n'est pas l 'exploitant, i l n 'a , en tout cas, 
pas dû. ignorer les intentions de V . I..., qui tire du jeu ses moyens 
d'existence; 

Attendu, en fait, que si les jeux se pratiquaient, selon les témoins , 
à chances égales, par contre, les joueurs .remettaient, après l a partie, 
dans des troncs à ce destinés, leur obole sous forme de jetons, d ' im
portance variable, mais non inférieure à la valeur de cinq francs; 
Attendu que celle contribution, libre en apparence, mais à laquelle 
les joueurs pouvaient difficilement se soustraire, constitue bien une 
r ém uné ra t i on que la lo i défend de façon absolue aux exploitants des 
jeux de hasard de recevoir, sous quelque forme que c'e soit; 

Attendu que les sept derniers prévenus avouent avoir reçu leur 
part de ces versements, dont le montant ne pourrait ê t re dé terminé , 
mais qui, unanimement, déc larent ne toucher chacun que trente ou 
quarante francs en moyenne par soirée ; Que de leurs déclara t ions , 
i l faut conclure que le surplus allait à V . T... ou à E . . . l u i -
même, mais que, si un doute subsistait à l ' éga rd de ce dernier, la 
p réven t ion n 'en existerait pas moins à. sa charge, pour avoir direc
tement coopéré à l 'exploitation du jeu par V . I..., ou, dans les condi
tions ci-dessus rappelées, avoir aidé à son exploitation de manière 
que, sans cette assistance, elle n'eut pu avoir l i eu ; ' 

At tendu que le résul ta i de l 'exploitat ion ne doit pas être pris 
en considéra t ion au point de vrui.de l a prévent ion , q u ' i l n ' y a donc 
pas in térê t à rechercher si, comme E . . . le prétend, son restaurant 
le Constitue^ en perte ; 

At tendu que, en outre, les cotisations de cent francs exigées de 
chaque nouveau membre et qui é ta ient versées uniquement en vue 

^de son admission au jeu, sans autre avantage, étaient pour E . . . un 
bénéfice indirect t i ré du jeu, puisqu'elles lu i permettaient d'amortir 
ses dépenses ; 

At tendu que la p remière p réven t ion est donc établie en c'e qui le 
concerne et qu'elle, l'est également pour V . T... et les autres 
p révenus pour, soft en exécu tan t le déli t ou en coopérant directe-

http://vrui.de
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ment à son exécution, soit en p rê t an t , par un fait quelconque, pour 
l ' exécut ion une aide telle que sans leur assistance le déli t n ' e û t pu 
ê t re commis, avoir exploité, en quelque l ieu et sous quelque forme 
que ce soit, des jeux de hasard, soit en recevant, des personnes 
admises à y prendre part, une rémunéra t ion pécuniaire , ou en 
opé ran t un pré lèvement sur les enjeux, soit en se procurant directe
ment ou indirectement quelque autre bénéfice au moyen de ces jeux ; 

Attendu que V . I . C . . . , I t . . . te I . . . sont en é ta t de récidive 
légale ; 

Attendit que la seconde préven t ion est établie, mais en ce qui con
cerne E . . . seulement; q u ' i l n 'y a lieu toutefois à l 'application que 
d'une seule peine, les deux faits dé r ivan t d'une même pensée cri
minelle; 

Par ces motifs, 
Renvoyant les prévenus autres que E. . . , acquit tés du chef de la 

prévention n" 2. 
Statuant contradictoirement à l ' é g a r d des sept premiers p révenus 

et par défaut à l 'égard d 'A. . . 
Déclare les p révenus coupables du dél i t préci té et puni par les 

articles 1, 2, 4, 5 et 6 de la loi du 24 octobre 1902, 1, 2, 4( loi du 
27 juil let 1871, 47, 6.3, 66 et 40 du Code Péna l . 

OFFICIEL 
Commissaires de police- — Démissions. — Par A . R. du 19-3-25, 

la démission de M . De Langlie, B. , de ses fonctions de Commissaire 
de police de la ville de Bruges est acceptée. 

11 est autorisé à conserver le titre honorifique de son emploi. 
— Par A . R. du 21-3-25, la démission offerte par M . Marcelle, P l i . , 

de ses fonctions de Commissaire de police de la commune de Cuesmes 
est acceptée. 

Il est autorisé à conserver le titre honorifique de son emploi. 
— Nominations. — Par A . R. du 31-3-25, M . Arriëns, F . - L . , est 

nommé Commissaire de police de la ville d'Anvers. 
I.e traitement annuel du titulaire est fixé à la somme de 11.650 \'v-, 

indépendamment de la gra tu i té du logement, l'eu et. lumière. 
— Par A . R. du 31-5-25, Al. Ije.jeune, K . - L , est nommé commis

saire de police de la commune de Gembloux. 
Le traitement annuel du titulaire est fixé à la somme de 6.500 fr., 

indépendamemnt du logement, feu et lumière. 
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Garde-champêtre. — Révocation. — U n A . R- du 10-3-25, annule 
une délibération, en date du 14-12-24, par laquelle le Conseil com
munal de Piétrebois (Brabant), a décidé la révocation du garde-
champêtre . 

Cette décision se base sur la considération que ladite assemblée, en 
prenant cette délibération, est sortie de ses attributions. 

Officier judiciaire. — Nomination. — Par A . R. du. 25-3-25, est 
nommé officier judiciaire près le Parquet du Tribunal de première 
instance d'Anvers, M . Kerckhove, Cyri l le . 

TRIBUNE LIBRE 
de la Fédération Nationale des Commissaires 
et Commissaires-adjoints de Police du Royaume 

NECROLOGIE 
— L e 23 février 1925 ont eu lieu, à Gendbrugge, au milieu d 'un grand 

concours de monde, les funérailles de notre regre t té membre M - V A N -
D E R C R U Y S E ' N , Gustave, commissaire de police à Gendbrugge. 

L 'Adminis t ra t ion communale, le Parquet, l'a Gendarmerie et divers 
corps de police, étaient représentés par de fortes délégations. 

Des discours furent prononcés au cimetière, au nom de l'agglo
méra t ion gantoise par M M . De Keuckelaere et Pelerents, commissai
res de police, respectivement à Mont-St-Amand et Ledeberg et 
M . De Vos, commissaire de police à Termonde, au nom de l a Fédé
ration nationale et de la Fédéra t ion provinciale de la Flandre 
orientale. v < 

L e brave défunt, qui comptait 35 années de service, n ' é t a i t affilié 
à aucune caisse de pension,mais l 'Adminis t ra t ion communale de Gend
brugge, voulant reconnaî t re les immenses services qu ' i l a rendus 
au cours de sa longue carr ière , à la commune où i l jouissait de la 
considération générale, a promis de combler cette lacune en octroyant 
à l a veuve une pension raisonnable 

— Le 30 mars 1925 ont eu lieu, à Harlebeke, les funérailles du 
regre t té camarade N O L F , Camille, commissaire de police de cette 
importante, commune de la Flandre occidentale. 

L 'Adminis t ra t ion communale, le Parquet de Courtrai, la Gendar
merie et notre Fédéra t ion y étaient représentés par de nombreux 
délégués. 

M . N O L F jouissait de l 'amit ié de tous ses confrères et de l'estime 
de ses concitoyens. 

L a Fédéra t ion présente aux familles V A N D E R C R U Y S E N et 
N O L F l'expression de ses vives condoléances. 
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iL V I S 

Vers la fin de mai courant, nous ferons toucher par la poste 
le montant des abonnements qui n'auraient pas encore été payés 
par versement à notre compte chèque-postal. 

M M . les abonnés qui désireraient éviter les frais de recou
vrement et de quittance pourront donc encore, durant quelques 
jours, opérer le versement à notre compte n° 469.06. 

POLICE JUDICIAIRE 
De l'application des dispositions du tarif criminel par les Officiers 

du Ministère public près les Tribunaux de Police. (1) 

L 'Of f i c i e r ' du Ministère Public a pour mission de transmettre au 
Ministère de la Justice, par l ' intermédiaire du Procureur du Roi de 
l'arrondissement, conformément aux prescriptions des articles 79 et 
suivants, les mémoires de frais taxés par le Juge de police (les deux 
exemplaires lorsqu'il s'agit de frais postérieurs au jugement) en 
s'inspirant des instructions contenues dans la circulaire de ce dépar
tement, du 18 octobre 1920, que nous croyons opportun de repro
duire ic i : 

Bruxelles, le 18 octobre 1920. 

A Messieurs les Procureurs Généraux près les Coiors d'Appel, 

Depuis la publication du tarif criminel du 1 e r septembre 1920, 
les magistrats instructeurs, juges de paix, juges des enfants, offi
ciers du Ministère Public, au fur et à mesure qu'ils a r rê ten t un 
mémoire de frais de justice répressive soumis au visa préalable de 
mon dépar tement , me le transmettent par pl i spécial- Ce mode de 
procéder a pour conséquence de multiplier les envois postaux, tant 
à l 'aller qu'au retour,,et d'augmenter considérablement les écri tures 
administratives, les correspondances et les frais d ' imprimés. 

Pour remédier à ces inconvénients, i l conviendrait que tous les 
mémoires arrêtés pendant le mois me soient transmis accompagnés 
d 'un bordereau récapitulatif, dans la première huitaine du mois sui-

(1) Voir Bévue d'avril 1925, p. 84. 
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vant, par l ' in termédiai re de M . le Procureur du Ro i de chaque arron
dissement. 

Pour ce qui concerne les mémoires arrêtés dans les arrondisse
ments de Bruxelles, de Oand et de Liège, votre office se chargerait 
de cet envoi. 

J ' a i l 'honneur de vous prier, Monsieur le Procureur Général, de 
vouloir 'bien donner à M M . les magistrats de votre ressort les instruc
tions nécessaires à cet effet. 

Le Ministre de la Justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

A la règle que nous venons de tracer, i l y a cependant quelques 
exceptions, que nous allons examiner ci-après : 

1° Les frais de traductions faites à la demande de l ' inculpé, des 
procès-verbaux des déclarations des témoins ou plaignants et les rap
ports des experts rédigés en français et la traduction française des 
cas à charge de l 'E ta t et ne doivent, par conséquent, pas être taxés au 
à charge de l 'E ta t et ne doivent, par conséquent, pas être taxés au 
jugement comme frais de justice récupérables à charge du condamné 
(art. 6 de la loi du 3 mai 1889, concernant l 'emploi de la langue 
flamande en matière répressive et article 96, § 4, du tarif criminel). 

I l en est de même des frais de traduction des citations rédigées et 
jugements par défaut rendus en flamand et qui doivent être signifiés 
dans la partie wallonne du pays et des citations rédigées et juge
ments par défaut rendus en français, à signifier dans la partie fla
mande du pays. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux procédures 
suivies dans le Brabant, et, par conséquent, dans l'arrondissement de 
Bruxelles, qui, en cette matière, en ce qui le concerne exclusivement, 
est soumis à un régime mixte (art. 12 et 13 d la loi du 3 mai .1889, 
et circulaire du. Ministre de la Justice du 28 février 1914, 6° Direc
tion Gén., l l e Sect., n° 893, L , et 5 décembre 1922, même émargement) ; 

2° Une autre exception peut se présenter en matière de denrées 
alimentaires. 

L a prise d 'échanti l lons des denrées alimentaires, par application 
des articles 2 et 3 de la loi du 4 août 1890, et les frais qui en sont 
la conséquence, sont réglés par les articles 20, 21 et 23 de l ' A . R . du 
28 février 1891, modifié par l ' A . R . du 8 octobre 1894, notamment en 
ce qui concerne la récupéra t ion des frais visée au dit article 21. 

I l en résulte qu'en cas de condamnation, le montant des échantil
lons prélevés, y compris les frais d'emballage et d 'expédi t ion ainsi 
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que les frais d'analyse, de séquestre, de dénatura t ion ou de destruc
tion doivent être mis à la charge de la partie succombante. 

Dans ce cas, les mémoires de frais des chimistes et agents préposés 
au prélèvement des échantillons, sont taxés par le Juge de paix à la 
réquisition du Ministère public et liquidés comme frais de justice 
non-urgents. 

E n cas d'abandon des poursuites pour un motif quelconque ou 
d'acquittement, ces frais sont supportés par l 'Administrat ion à 
laquelle sont attachés les délégués qui ont posé les actes de poursuites 
et les mémoires de "frais sont renvoyés, soit au Ministère de l ' In té 
rieur, soit au Service communal ou intercommunal, suivant le cas, 
avec indication des motifs qui ont justifié cette décision; 

3° Une autre situation pouvant laisser quelque indécision est la 
suivante : 

Jusqu'en ces derniers temps les tribunaux de police n'avaient 
guère à s'occuper de la taxation de mémoires de frais de médecins 
et chirurgiens. Ce n'est qu'exceptionnellement, en cause d'affaires 
renvoyées devant le Tribunal de police, par ordonnancée de la Cham
bre du Conseil, que ceux-ci ont à connaître de coups ou blessures 
volontaires ou par défaut de prévoyance ou par défaut de précau
tions. S ' i l arrive qu'au cours de l 'enquête, les magistrats instruc
teurs ont eu recours aux constatations d 'un médecin ou d 'un chirur
gien, les mémoires des frais qui en ont résulté, doivent être taxés 
sur réquisitoire du magistrat requérant , et le Tribunal de police n 'a 
à s'en occuper que pour les faire taxer au jugement, conformément 
aux articles 194 du Code d'Instruction criminelle et 21 du tarif 
criminel. 

L a lo i du 1 e r août 1924, modifiant celle du 1 e r août 1899, sur la 
police du roulage, en son article 2, lit t . C, admet comme circonstance 
aggravante, l ' é t a t d'ivresse de celui qui se rend coupable d'une 
infraction à cette loi ou à un règlement pris en exécution de celle-ci. 
E n raison des conséquences pouvant résulter de cette disposition, les 
Officiers de police pourront rencontrer des cas où l 'é ta t d'ivresse 
n'est pas manifeste au point de ne laisser aucun doute, et de devoir 
soumettre à un examen médical l 'auteur d'une infraction aux règle
ments sur le roulage, en vue d 'évi ter toute contestation qui pourrait 
na î t re à ce sujet dans la suite. 

Cette réquisit ion ne sera, certes, nécessaire que dans des cas excep
tionnels et douteux, et la reproduction d'une lettre de M . le Procu
reur du Roi de Bruxelles, en réponse à un référé que nous lu i avions 
soumis à ce sujet, est, dès lors, de circonstance. 
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P A R Q U E T D U P R O C U R E U R D U R O I 
1er Bureau. ' 

Farde : Roulage. Bruxelles, le 28 novembre 1924. 

Monsieur l'Officier du Ministère Public, 

Comme suite à votre lettre, n° 7559 ; en date du 19 novembre 1924 
et sous renvoi de ses annexes, j ' a i l'honneur de porter à votre con
naissance qu ' i l me para î t difficile de formuler une règle générale. 

Dans certains cas i l ne sera incontestablement pas nécessaire de 
recourir à un examen médical pour établir si un prévenu d'infrac
tion au règlement sur le roulage est ou non en état d'ivresse, les con
statations personnelles du verbalisant é tant suffisantes lorsque 
l'ivresse est manifeste. 

Dans d'autres cas, où l ' é ta t d'ivresse est douteux, i l me pa ra î t 
prudent et nécessaire, vu les conséquences qui peuvent en découler 
pour le contrevenant, de faire examiner celui-ci par un médecin. 

Pour le Procureur du Roi, 
(s.) L E B O N . 

Dans cette circonstance, comme lors de la réquisi t ion d 'un vétéri
naire pour constater l ' incapaci té de travail d'une bête de trait, par 
suite d ' infirmité ou de blessures, pour déterminer si l 'emploi au tra
vai l d'une bête de trait peut constituer un mauvais traitement envers 
l 'animal qui en est l'objet, etc., le verbalisant joint au procès-verbal, 
à l 'appui du mémoire de frais en double expédition, le réquisi toire 
qui a été délivré et le rapport des constatations faites. 

E n vertu de l 'article 79, l 'Officier du Ministère Publ ic vérifie si 
les sommes portées en compte sont conformes au barème prévu à 
l 'article 9, arrê te le mémoire de frais et le soumet à la taxation du 
Juge de paix (art. 98, A . R . du l G r septembre 1220). 

Le double reste annexé au dossier pour permettre la liquidation 
lors du prononcé du jugement, conformément à l 'article 194 du Code 
d'Instruction criminelle et l 'aricle 91, § 4, du tarif criminel, même 
en cas d'acquittement; 

4° U n mot encore à propos de correspondance postale et télégra
phique. Ces frais sont exceptionnels, si pas nuls, pour ce qui regarde 
les chefs des Parquets des Tribunaux de police. D'abord, l 'Officier 
du Ministère Publ ic jouit de la franchise postale dans les conditions 
déterminées par l ' A . R . du 30 octobre 1854, et, en vertu de la Circu
laire du 30 janvier 1873, 3 e Division, 1 e r Bureau, n° 5082, de M . le 
Ministre de l a Justice, les Bourgmestres, et éventuellement les Eche-
vins, les Commissaires de police et Officiers de gendarmerie en leur 
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qualité d'Officiers de police judiciaire, sont autorisés à émettre des 
dépêches télégraphiques d'Etat, pour le compte du dépar tement de 
la Justice. L'émission de télégrammes en débet doit se faire confor
mément aux instructions sur la matière, notamment celles exigeant 
la signature de l ' au tor i té qui -les émet et l'apposition de son sceau 
ou cachet. (Cire. Ministre de la Justice du 24 avr i l 1882.) I l n 'y a 
donc pas lieu de se préoccuper davantage du recouvrement des frais 
qui en résul tent . 

Bien que nous ayons écarté, au début, les droits de greffe, qui font 
l'objet des articles 63 à 66, nous croyons qu ' i l n'est pas dénué de 
tout in térê t d'en dire un mot. C'est au point de vue de l 'exécution 
des peines que nous envisageons cette question. 

L 'ar t ic le 114 de l ' A . R . du 1-9-20 (tarif criminel) oblige le greffier 
du tribunal à transmettre à l'Officier du Ministère Public un extrait 
de tout jugement passé en force de chose jugée et portant condam
nation à une peine corporelle, tout comme i l est tenu de faire par
venir au receveur de l'enregistrement et des domaines, un extrait 
de tout jugement en force de chose jugée et portant condamnation à 
des amendes, confiscation ou frais. 

L 'envoi à l 'Officier du Ministère Public n 'é ta i t guère observé jus
q u ' à présent parce que-dans la pratique d'autres procédés avaient 
été jugés plus expéditifs pour l 'exécution des peines et que certaines 
circonstances de fait ne justifiaient pas cet envoi. 

L 'ar t ic le 2 de l ' A . R . du 19 décembre 1924, qui modifie l 'article 64 
du tarif criminel, du 1 e r septembre 1920, crée une taxe de 2 fremes 
au profit de l 'Etat , pour la délivrance de tout extrait par le greffier, 
somme à porter en compte comme frais de justice. C'est donc la jus
tification de la taxe de 2 francs au profit de l 'Etat , portée au compte 
de tout condamné à une peine corporelle qui exige l'observation 
ponctuelle des prescriptions de l 'article 11, § 1, plutôt que de servir 
de titre à l 'exécution de la peine. 

Quant à la taxe de deux francs sur les extraits pour condamnation 
à, l'amende, celle-ci devra être ajoutée aux frais de justice à porter 
sur les avertissements (billets d 'écrou) et éventuellement sur les 
mandats de capture et exigibles avant le paiement de l'amende. 
(Cire. Ministre des Finances du 28 mars 1923, n° 1616). 

U n droit de greffe est prévu pour la délivrance de copies de pro
cès-verbaux, etc. (Art . 63 modifié par l 'article 1 e r de l 'Ar rê té Royal 
du 19 décembre 1924.) 
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L a délivrance de ces copies ne peut se faire sans l'autorisation 
expresse du Procureur général près la Cour d 'Appel , ainsi qu ' i l est 
prescrit par l 'article 118 du tarif criminel. L 'établ issement et la 
délivrance de ces copies rentrent dans les attributions du greffier et 
nous ne nous y ar rê terons que parce que dans la pratique les dos
siers classés e sans suite » font fréquemment l'objet des mêmes solli
citations de la part des membres du barreau. 

I l est reconnu -que ces dossiers sont la propr ié té exclusive des 
Parquets et y restent déposés; néanmoins, la même autorisation peut 
ê t re sollicitée pour en avoir connaissance ou pour en obtenir la copie. 

C'est encore au greffier qu ' i l incombe d'en délivrer copie en vue 
de l 'application des dispositions de l 'article 63, ci-dessus invoqué. 
Aucune rémunéra t ion autre que celle prévue pour droit de greffe ne 
peut être exigée pour la délivrance des copies en question. 

Une circulaire de M . le Ministre de la Justice du 22 décembre 1866, 
bien que ne visant que les tribunaux de première instance, mais qui 
est incontestablement de circonstance devant les Tribunaux de police, 
fait cependant exception à cette règle et permet, en certains cas, la 
communication ou la délivrance de copies des dossiers sans l 'autori
sation prévue à l 'article 11-8. Voic i ce que cette circulaire énonce: 

3 e D i r . 2" Bur . N'" 2282. P . 
_ Bruxelles, le 22 décembre 1866-

A Messieurs les Procureurs Généraux près les Cours d'Appel, 

Aucune disposition n 'a réglé le mode suivant lequel M M . les mem
bres du barreau et de l'Ordre judiciaire peuvent prendre communi
cation des dossiers en mat ière correctionnelle. Ceux-ci n ' é t a n t en 
général mis à la disposition des avocats que lorsqu'ils n'ont pas été 
réclamés par les magistrats et réciproquement , i l arrive que les 
intéressés doivent se présenter plusieurs fois au greffe pour obtenir 
les pièces qu 'ils ont besoin de consulter. 

Dans quelques tribunaux cet inconvénient a été évité : la commu
nication des dossiers aux avocats a lieu au Greffe, sans déplacement, 
à partir de la citation, pendant les heures auxquelles le Greffe est 
ouvert. Après sa fermeture, les dossiers sont à la disposition des 
Magistrats. 

Cette pratique me para î t de nature à concilier tous les intérêts et 
je vous prie de bien vouloir veiller à ce qu'elle soit suivie dans les 
différents Greffes de votre ressort. 

Le Ministre de la Justice, 
(s.) Jules B A R A . 
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On remarquera sans doute que cette circulaire date d ' i l y a 
60 ans; elle n'est pas en opposition avec l 'article 118, celui-ci auto
risant la délivrance, aux parties, sur leur demande, d 'expédit ions de 
la plainte, de la dénonciation, des ordonnances et jugements. 

Pour le surplus, cette circulaire conserve, à notre avis, toute sa 
valeur parce qu'elle détermine les conditions dans lesquelles l a com
munication des dossiers doit avoir lieu. 

E n terminant, nous n 'émet t rons pas la prétent ion d'avoir reneon-
- t ré tous les cas ressortissant aux Tribunaux de police en cette ma

tière, mais sommes convaincus cependant qu'en s'inspirant des indi
cations fournies par notre analyse, i l sera possible de résoudre la 

• plupart des cas à envisager clans l'espèce. Puisse notre exposé être 
de quelque uti l i té à nos Collègues et à leurs Collaborateurs; voilà 
toute notre ambition. 

Bruxelles, mars 1925. V . T. de B . 

POLICE TECHNIQUE 
Exposition de Police de Voirie et de Police technique, à Calsruhe. 

(du 7 au 24 ju in 1925.) 

C L A S S I F I F C A T I O N D E L ' E X P O S I T I O N . 

A. Section Générale. 

I. — Police des rues (Gardiens de la Paix) : 
1. Service général des rues et surveillance : a) Uniformes des 

agents, de police et de gendarmerie (modèles, photos, dessins) ; 
b) Armes de la police et de la gendarmerie ; c) Autres équipements 
(menottes, appareils à signaux, lampes électriques, etc.) ; d) Le Poste, 
la salle de police, et son installation (modèles, plans, photos et des
sins) ; e) Chiens de garde et chiens d'escorte (photos, règlements de 
service, appareils pour l 'élevage de chiens). 

2. Police de circulation : a) Règlement sur la circulation automa
tique et personnelle (signaux de circulation, ordonnances, images, 
plans, modèles, ouvrages originaux) ; b) Surveillance des autos (pla
ques d ' identi tés , etc.) ; c) Surveillance des véhicules (voitures, bicy
clettes, etc.) ; d) Surveillance des aéros ; e) Règlement pour le publie. 

3. Appels au bureau par télégraphie et téléphone : a) Etablisse-
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ment d'appel et d'alarme; b) Commandements d'appel et d'alarme, 
fourgons de transports du personnel, etc. ; c) Le radio au service de 
la police. 

4. L e servicede secours en cas d'accidents. Rapport, indications des 
premiers secours. Trousse de pansements, moyens de transport. Instal
lation sanitaire clans les stations de police. Avertisseurs d'incendie, 
appareils et installations. 

I L — Police criminelle et de recherches: 
1. Equipement particulier de la police criminelle. 
2. Cuirasse protectrice, etc. Salle de police (modèles, plans, photos). 
3 .Le presse au service des recherches, mandats d ' a r rê t , somma

tions, téléphotos, radiographie. 
4. Police des habitants et des é t rangers . 
5. Service spécial de recherches pour gendarmes. 
6. Service de poursuite aux frontières. 
7. Surveillance des gares, postes, etc. 
8. Elevage des chiens de police. 

I I I . — Travail de reconnaissam.ee. 

1. Dactyloscopie. 
2. Photographie : ai) Reproduction photographique, images à pro

jection, films, appareils de photos et de projections ; b) Transmission 
d'images par la projection; c) modes de reproduction, multi-
eopies. etc. 

3. Instruction de signalement. . 
4. Théâtre du crime, constatations, etc. : a)) Barrages, sécurité, etc. ; 

b) Instruction du 'publ ic sur les barrages et l'isolement du théât re 
du crime. 

5. Système pour identifier des personnes égarées et des morts. 
6. Police spéciale pour les romanichels. 

I V . — La police des mœurs. 

1. Organes et installations de la police des mœurs . Prescription de 
service. 

2. Police de prévoyance. Agents féminins, etc. Prescriptions et 
instructions du service. 

3. Statistiques, exposés en chiffre et démonstrat ions graphiques. 

V. — La police sanitaire, surveillance des vivres, police des marchés: 
1. Installation et appareils d'examen pour les vivres. 
2. Echantillons de falsification, augmentation du poids, etc. Mar

chandises périssables. 


